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  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

     DU 16 DECEMBRE 2002 

 

 

  Le Conseil communal est réuni à la suite d'une convocation datée du  

5 décembre 2002, accompagnée d'un ordre du jour comportant 63 objets. 

 

  La séance publique s'ouvre à 18 heures avec 42 présents 

 

Présidence de M. DI RUPO, Bourgmestre; 

Présents: M. R. BIEFNOT, Mme COLINIA, MM. CARPENTIER, DARVILLE, DEPLUS, 

DUPONT, Mme CRUVEILLER, Mlle HOUDART, Echevins; 

MM. HAMAIDE, BEUGNIES, BAILLY, COLLETTE, POIVRE, ALLART,  

B. BIEFNOT, Mme GUEPIN, M.TAQUIN, Mlle OUALI, M.DEBAUGNIES, Mmes 

JUNGST, MM.SPEER, MILLER, SAKAS, MARTIN, Mmes BLAZE, 

NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, MANDERLIER, ROSSI, Mme 

KAPOMPOLE, MM.SODDU, DE PUYT, Mme ISAAC, M. MERCIER, Mme 

COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, 

THYSBAERT, AGUS, MM.VISEUR, LECOCQ, Mme BROHEE Conseillers et  

M Bernard VANCAUWENBERGHE, Secrétaire communal. 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: J'ouvre la séance du Conseil communal non sans vous 

indiquer que nos collègues, Bruno ROSSI, Bernard BIEFNOT et Marc DARVILLE vous 

prient d'excuser leur retard; ils arriveront en cours de séance. Par ailleurs, les points 22, 31, 

41, 43 et 52 f) sont remis. Le procès-verbal de la séance précédente est à votre disposition; 

il est ici et j'imagine que vous l'avez lu en détail; n'hésitez pas s'il y avait des remarques; 

sans remarques, ce procès-verbal est considéré comme approuvé. Pour faciliter nos travaux 

et permettre à un certain nombre de collaboratrices et de collaborateurs de ne pas 

nécessairement rester avec nous jusqu'aux petites heures de la nuit, accepteriez-vous que 

nous examinions, ensemble, à la fois le budget général des recettes et dépenses du CPAS, 

le budget des recettes de la Ville, budget et recettes de la Régie Foncière? Est-ce que vous 

acceptez que l'on puisse faire une présentation de l'ensemble des aspects financiers et puis 

nous ouvrons la discussion et puis nous voterons point par point? Pas de problème? Avec 

votre autorisation, je vais céder immédiatement la parole à Monsieur le Président du 

CPAS, Marc BARVAIS, pour la présentation relative au CPAS. Ensuite, Madame 

l'Echevine COLINIA. 

14e objet: Approbation du budget général des recettes et des dépenses du CPAS – exercice 

2003.  Gestion f.  2003 

 

Monsieur BARVAIS, Conseiller: Merci, Monsieur le Bourgmestre. Je vais vous présenter 

le budget du CPAS qui a déjà été approuvé au niveau du Conseil de l'Aide Sociale. Ce qu'il 

faut savoir, c'est que nous sommes, actuellement, dans une période de transition au niveau 
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du CPAS en ce sens que les Centres Publics d'Aide Sociale deviennent des Centres Publics 

bientôt, d'Actions Sociales et que cela se remarque, je crois, de manière péremptoire au 

niveau des actions que nous menons sur le terrain. Alors, ce qui est important, c'est que 

vous compreniez aussi que, non seulement, nos missions sont en train de s'accentuer et que 

d'autre part, nous sommes dans le plan de gestion, ce qui veut dire qu'il y a des contraintes. 

Quels sont les défis? Les défis majeurs, c'est la réussite du revenu d'intégration sociale, 

c'est également la réussite des 250 contrats d'intégration par le travail – article 60 – que 

nous avons déjà opérationnels en ce moment et cette modification dans les missions du 

CPAS a mis en lumière un manque de connaissance, en fait, de tout ce qu'un CPAS fait 

pour sa ville et c'est la raison pour laquelle nous allons nous lancer, en 2003, dans un plan 

de communication, non seulement vers l'extérieur mais je crois aussi, vers le Conseil 

communal puisque dans la transparence que nous voulons évidente entre les différentes 

institutions, suite notamment aux directives de Madame ARENA, nous allons avoir une 

séance annuelle commune – CPAS et Ville. Il faut savoir aussi que pour réussir tout cela, il 

faut des finances qui sont opérationnelles, c'est pourquoi nous sommes projet pilote au 

niveau de la comptabilité analytique, à partir de 2003. Evidemment, quand on parle de 

budget, on parle de chiffres. Donc, voici les recettes et les dépenses au niveau du CPAS. 

Nous arrivons donc à un budget de 42 548 000 euros et il faut savoir que nous venons 

l'année passée de 42 430 000 euros, donc, au total, il n'y a pas une grosse augmentation. 

Qu'est-ce qu'il faut voir? C'est que, d'une part, au niveau du personnel, par rapport à l'année 

dernière, au budget 2002, la variation est de + 0,18 % au niveau du personnel par rapport à 

la dernière modification budgétaire. Par contre, au niveau des articles 60, là, nous avons 

une augmentation importante de 20 % qui vient du fait que nous avons augmenté de 50 le 

nombre d'articles 60 en moyenne sur l'année. Au niveau du fonctionnement, des dépenses 

de fonctionnement, il n'y a que 3 % d'augmentation et si on retire l'effort nouveau que nous 

faisons en informatique, c'est-à-dire l'acquisition d'un nouveau programme en GRH et 

d'autre part, la modification de notre parc en remplaçant 150 PC, nous aurions des frais de 

fonctionnement qui seraient ici de 0. Politique de transfert, stabilisée, et ce qui est 

important de signaler, c'est que notamment, au niveau de la dette, nous avons 14 % de 

dépenses de dettes en moins et cela, c'est surtout dû au travail de trésorerie que nous 

faisons en commun avec la Ville, ce qui nous permet d'emprunter moins au niveau des 

banques, donc une économie substantielle. Ce qui est intéressant ici, vous voyez sur 

plusieurs années, donc de 96, 97, 98 jusque 2003, l'évolution des recettes du CPAS. Alors, 

au niveau des recettes, il y a ici la recette qui augmente très fort, cela c'est l'augmentation 
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de la dotation communale. Donc, il faut vous rappeler que, en 2001, on parlait encore en 

anciens francs, c'était 396 millions, en 2002, nous avions 505 millions, donc une 

augmentation, appréciable que l'on voit ici au niveau des recettes. On y reviendra, mais la 

dotation communale, elle, diminue; en anciens francs de 10 millions, c'est-à-dire 

250 000 euros, de 2002 à 2003, mais malgré cela, nous parvenons à avoir encore une 

augmentation en recettes, notamment grâce au subside de la Loi Vande Lanotte, qui nous 

donne, pour une première fois, enfin, de l'argent en fonction des dossiers que nous traitons. 

On peut passer maintenant aux dépenses. Vous avez vu que de 2001 à 2002, il y avait une 

augmentation en recettes mais ce n'est pas pour rien, puisque, effectivement, une 

augmentation en dépenses d'une part au niveau du personnel et, d'autre part, au niveau des 

transferts et cette augmentation était prévue, c'était notamment toute l'harmonisation du 

fonctionnement du CPAS pour pouvoir répondre à cette nouvelle loi sur l'intégration 

sociale. Vous voyez ici, par contre, au niveau de la dette, il y a une diminution importante 

déjà 2001, 2002, 2003, et là, nous espérons diminuer encore dans les années à venir. Ce qui 

est important au niveau de l'aide sociale, c'est de voir le nombre de dossiers que nous 

traitons. Alors, vous avez la première ligne, qui est la ligne en bleu, qui est le nombre de 

dossiers différents traités par an, donc on est parti ici, en 98, d'un maximum de 3 270 

dossiers pour arriver, en 2001, à 2 621 dossiers différents traités sur l'année au niveau du 

minimex, et ici, c'est la moyenne de dossiers traités par mois. Donc, depuis 1997, on a eu 

une diminution, surtout ici, 1999, 2000, 2001. Il ne faut pas vous attacher à la petite 

augmentation, en ce sens que ces chiffres-ci sont des extrapolations à partir de septembre. 

Or, il se fait que depuis septembre, nous avons encore eu pas mal d'intégration par le 

travail, ce qui fait que le nombre de dossiers, ici, a chuté depuis de 50 dossiers. Alors, 

avant de passer au plan des actions sociales, il n'y a pas de dia dans l'exposé, mais 

concernant le budget extraordinaire, ce qu'il faut retenir c'est que nous avons un plan 

d'investissements important de près de 3 millions d'euros et nous devrons réaliser cela en 

augmentant notre part de subsides et surtout en augmentant aussi les investissements sur 

fonds propres du CPAS, c'est pourquoi nous avons identifié de nombreux biens qui 

appartiennent au CPAS, surtout des terrains qui sont arrivés à maturité et que nous 

pouvons vendre et on espère pouvoir réaliser au cours des années prochaines, jusque 

2 millions de ventes. Tout cela, ce sont les chiffres, mais les chiffres ils sont là pour avoir 

une action au niveau social, la première action, évidemment, c'est le défi social. Donc, 

cette présentation a été faite et les chefs de groupe ont eu le plan d'actions du CPAS qui 

définit l'ensemble de ses différents paramètres. Donc, je me permettrai simplement de 
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préciser ici que c'est surtout l'intégration dans les contrats individualisés de la Loi Vande 

Lanotte, cela c'est le défi social majeur, ainsi que répondre à la problématique des 

logements. Parce que , quant bien même, nous avons un hôtel social, quant bien même 

nous avons ouvert un abri de nuit, quant bien même nous venons d'ouvrir un atelier 

recherche logements, il faut savoir que le logement est évidemment essentiel pour que les 

gens puissent retrouver une inclusion sociale mais que là, nous avons encore du boulot; 

Deuxième priorité, c'est l'emploi, c'est la mise à l'emploi, puisque vous savez que cette 

nouvelle Loi nous impose de trouver un emploi pour les jeunes de 18 à 24 ans et nous 

avons donc recentré toute notre énergie sur cette filière de mise à l'emploi, filière de mise n 

à l'emploi qui commence évidemment chez nous, par l'aide générale, où les gens sont vu 

par les assistants sociaux de terrain, à partir du moment où il n'y a pas de raison d'équité 

qui les empêche d'arriver sur la voie du travail, nous avons notre service de réinsertion 

socioprofessionnelle qui les évalue à partir d'un programme informatique que l'on appelle 

EQUAL et qui permet d'obtenir un bilan de leurs compétences et les besoins en formation 

avec nos médiations. Ensuite, nous avons notre circuit d'entreprises de formation par le 

travail qui, non seulement, fournit de la formation mais en plus de cela, permet de faire un 

bilan des compétences rapide, pour valider toutes ces compétences avant d'envoyer les 

gens sur le marché du travail. Troisième priorité, ce sont les jeunes. Vous savez que Mons 

est une Ville estudiantine, donc nous avons plus de 300 dossiers jeunes, étudiants, moitié 

dans le supérieur, moitié dans le secondaire supérieur et nous avons, actuellement, grâce à 

un tutorat, plus de 65 % de réussite pour l'année scolaire 2001–2002. Ce qui est quand 

même un chiffre appréciable. Donc, cela veut dire que non seulement, nous proposons de 

la remédiation en cas d'échec mais surtout, nous proposons un accompagnement dès le 

début des études avec possibilité de cours donnés aux étudiants demandeurs si cela n'est 

pas procuré directement au sein de leur école. La politique des aînés est évidemment une 

priorité. Nous avons deux atouts qui sont nos maisons de repos, donc Bonne Maison de 

Bouzanton et Quiétude, qui sont actuellement remplies à 100 % et qui sont bénéficiaires. 

Mais, il y a surtout aussi toute la politique d'encadrement à domicile et, non seulement, 

cette politique nous la menons avec notre service ACASA mais surtout en partenariat avec 

d'autres services extérieurs, on peut citer notamment Télé Assistance, SECOS et d'autres 

plates-formes de coordination qui sont pluris-services ou d'autres plates-formes pour les 

soins intégrés à domicile. Alors, la lutte contre les exclusions, dernière priorité. Dans les 

nouveaux subsides qui sont arrivés, c'est notamment un subside important qui nous permet 

d'avoir une action plus importante pour la guidance énergétique et intervenir aussi sur les 
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factures énergétiques. Dans ce cadre-là, nous venons d'ailleurs d'ouvrir un nouveau guichet 

énergie qui s'appelle TADEXUS et qui permet aux personnes qui ont des compteurs à 

budget, à carte, de venir maintenant recharger leur carte de compteur à budget chez nous, 

au niveau du CPAS, alors qu'avant, ils étaient obligés de se rendre à Frameries notamment, 

à Electrabel. Pour réaliser tout cela, évidemment, il faut des projets transversaux, parce que 

pour réussir cela, il faut une informatique performante, donc nous avons finalisé un service 

commun avec la Ville au niveau de l'informatique que nous allons développer. Nous allons 

terminer les travaux d'aménagement de l'ancien Consulat du Portugal où nous localiserons 

l'unité informatique et la cellule projets. Je vous l'ai dit, la communication est essentielle, 

non seulement vis-à-vis de l'extérieur mais aussi en intra-net, donc à partir de 2003, nous 

seront présents sur le site de la Ville mais nous allons fortement développer aussi notre 

intra-net parce que les missions du CPAS sont très variées, les services sont très éloignés et 

beaucoup d'agents qui travaillent au CPAS ne se rendent même pas compte, eux-mêmes, 

de la diversité des tâches que leurs collègues sont capables de prodiguer. Alors, pour tout 

cela, évidemment, on parle du personnel et réussir tout ce que l'on fait sans un personnel 

compétent, motivé, c'est difficile. C'est pourquoi on a un service de management de 

ressources humaines qui est performant, où on essaye de trouver des complémentarités 

avec le personnel de la Ville, et tout cela vise la qualité, notamment la qualité que nous 

voulons au niveau de l'accueil puisque là, nous avons déjà bien renforcé notre accueil par 

l'engagement de nouvelles hôtesses d'accueil et nous avons un projet au niveau des 

investissements de réaménager la chapelle St-Quentin qui fêtera bientôt ses 400 ans, qui a 

été refaite à l'extérieur mais où il reste encore tout le travail d'aménagement intérieur, donc, 

nous espérons pouvoir transformer cela dans les 3 ans à venir, en un nouveau centre 

d'accueil et vraiment l'endroit où le pôle social, non seulement du CPAS mais de la Ville 

de Mons, pourra s'exprimer et répondre à tous les besoins de la population. Tout cela 

évidemment on ne le fait pas seul, on le fait en partenariat. Le partenariat, évidemment, il y 

a la Ville, il y a la Province mais il y a aussi des tas d'associations extérieures, des tas 

d'asbl avec lesquelles nous travaillons, et nous sommes d'ailleurs en train de finaliser le 

relais social qui est un projet du Ministre DETIENNE pour lequel nous luttons déjà depuis 

le début de l'année, et dans le cadre de ce projet, nous venons d'avoir l'accord pour lancer 

un nouveau projet qui est en fait l'accompagnement des "borderlines". Qu'entend-on par 

"borderlines"? Ce sont surtout les personnes qui sont à la limite de l'état psychiatrique, pas 

suffisamment souffrants pour être hospitalisés mais pas suffisamment stabilisés que pour 

pouvoir trouver leur chemin à travers tout ce dédale. Ils posent généralement de gros 



 3475 

problèmes dans toutes les structures d'accueil et nous avons décidé de mettre sur pied une 

structure d'accompagnement qui sera, non seulement intéressante évidemment pour nos 

structures internes mais aussi, pour tous les partenaires avec lesquels nous travaillons. 

Voilà, ce que je voulais faire passer comme message mais les documents plus complets ont 

été présentés au niveau du Conseil de l'Aide Sociale?. Vos groupes sont déjà intervenus 

chez nous, donc, évidemment, je suis tout disposé à répondre à vos questions, 

interrogations, à la fin de tous les exposés. 

Madame COLINIA, Echevine: Voilà, ce sont les fêtes de fin d'année et les années, comme 

les idées, se suivent et ne se ressemblent pas toujours. Il est des "Noël" et des "Nouvel An" 

où les parents offrent de somptueux cadeaux à leurs enfants. Puis, il est des "Noël" où le 

confort de vie, assurer la convivialité, peut constituer le plus beau cadeau. La majorité 

communale, par le Collège des Bourgmestre, Echevins et Echevines, a décidé de vous 

présenter, cette année, un budget en équilibre. Eh bien, oui , un budget en équilibre, sans 

nouvelles taxes et sans augmentation de taxes. Ce budget est conçu comme un cadeau de 

Noël. La mise en œuvre du plan de gestion, c'est-à-dire les efforts consentis et par la 

commune et par les citoyens et les citoyennes, c'est-à-dire diminution de la dotation du 

CPAS, malgré le maintien de la qualité des services et Monsieur BARVAIS vous en a 

parlé, a promis avec l'inscription de l'aide exceptionnelle de Tonus de vous présenter, à 

l'exercice propre, un budget en équilibre. Mais, venons-en au fait. Donc, voilà les 

dépenses, dépenses de prélèvements, il s'agit là de la constitution d'une provision pour 

risques et charges pour supporter le coût des départs en congés préalables à la pension du 

Service Incendie durant l'exercice 2003 parce que cinq agents devraient souscrire aux 

congés préalables au cours de l'année 2003. Dépenses de personnel, globalement, les 

dépenses sont conformes aux balises que la Ville s'est fixées lors de l'élaboration du plan 

de gestion. Il y a une légère augmentation mais qui est compensée par des recettes 

supplémentaires qui proviennent essentiellement des subventions que la Ville reçoit dans le 

cadre de la politique des grandes villes, du complément PTP ainsi que du détachement de 

trois agents au CPAS. Je vous rappelle que les départs naturels n'ont pas été remplacés, 

sauf dans des cas d'exception comme les agents du Service Incendie. Et tout cela, pour se 

conformer aux directives du plan de gestion. Donc, nous constatons une petite 

augmentation de l'ordre de 295 112 euros mais comme je viens de vous le signaler, c'est 

entré par trois éléments politique: des grandes villes, complément PTP et transfert des 

agents du CPAS. Les dépenses de fonctionnement, les dépenses qui sont inhérentes aux 

activités de la commune, donc, les frais énergétiques, la téléphonie, l'assurance, les 
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carburants. Je souhaiterais vous faire la remarque que le Collège va proposer un audit pour 

la problématique des assurances parce que là, évidemment, il y a encore beaucoup 

d'économies à réaliser et c'est un problème sur lequel nous allons nous pencher très 

rapidement, et Monsieur le Bourgmestre envisage également de confier à une personne la 

gestion du parc automobile afin de réaliser des économies quant au carburant, la gestion 

des achats, etc. Alors, il y a une remarque importante, nous devrons faire face à une 

importante augmentation du crédit prévu pour la destruction des immondices, pour un 

montant de 116 411 euros. Quand je vous parle de destruction des immondices, ce n'est pas 

du tout lié au ramassage et à la collecte de l'ISPH. C'est l'incivisme de nos citoyens et de 

nos citoyennes qui obligent les ouvriers communaux à prendre la petite camionnette et à 

ramasser les sacs qui traînent et les dépôts sauvages et ces sacs que les ouvriers 

communaux ramassent, on est obligé d'aller nous-mêmes les porter à l'ISPH et de repayer 

une deuxième cotisation. Et la deuxième augmentation, ce sont les frais de correspondance 

générées par les élections qui seront de 75 000 euros. Les dépenses de transfert connaissent 

une diminution appréciable. On retrouve principalement la dotation au CPAS, qui a été 

diminuée de 10 millions de francs belges, et je tiens particulièrement à remercier Monsieur 

BARVAIS parce que vous voyez que la Ville de Mons n'est pas seule à faire des efforts 

mais que tout le monde s'y met, pour respecter les balises du plan Tonus. Il y a aussi les 

diverses subventions aux asbl, Fabriques d'Eglises, associations culturelles et sportives. 

Les dépenses de dettes, il y a une augmentation de 528 106 euros mais il s'agit 

essentiellement de charges d'emprunts, augmentation due au coût de la charge d'emprunt 

de consolidation en faveur de l'ISPH puisque les dix communes affiliées à l'ISPH ont voté 

un emprunt de consolidation pour la trésorerie et la deuxième augmentation est due à 

l'emprunt d'assainissement en raison du remboursement de l'aide Tonus, soit 

897 751 euros. Je vous confirme que la charge complète relative aux investissements 2003, 

a été plafonnée à 1 115 521 euros, en francs belges 45 millions. Et donc, voilà le total des 

dépenses. La dia suivante va vous monter, au niveau des pourcentages, la ventilation de 

toutes les dépenses que je vous ai expliqué maintenant. Nous allons donc passer 

maintenant aux recettes. Dans les recettes de prélèvements, il y a la recette d'aide régionale 

2003 du plan Tonus, soit 11 272 300 euros, donc 404 millions de francs belges, mais un 

autre prélèvement de 891 177 euros qui constitue le prélèvement sur la provision risques et 

charges relative toujours aux congés préalables à la mise à la pension des agents du Service 

Incendie. Alors, je tiens quand même à vous dire que l'aide Tonus que vous voyez là, est 

inférieure de 17 887 euros par rapport à celle qui était inscrite pour l'exercice 2002. Alors, 
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les recettes de prestations, ce sont donc les recettes générales pour les services tels que la 

crèche, les entrées sportives, les locations de livres, le droit d'inscription des écoles, il y a 

une majoration prévue pour 2003 de l'ordre de 110 000 euros, et ceci en raison de la 

réouverture de la piscine de Cuesmes. Dans les recettes de transferts, il y a une 

augmentation de 931 889 euros, c'est évidemment le poste le plus important qui regroupe 

l'ensemble des taxes et des redevances perçues ainsi que le Fond des Communes qui a été 

indexé suivant la circulaire ministérielle. Nous retrouvons également les diverses aides qui 

nous ont été allouées dans le cadre des projets subventionnés tels que le Contrat de 

Sécurité, la politique des grandes villes qui a été revue à la hausse et la subvention des 

enseignants. Et puis, les recettes de dettes, qui sont en diminution. Sont inscrites en recettes 

de dettes, les dividendes que nous percevons par le biais des participations que nous 

détenons auprès des compagnies telles que les holdings communales, Electrabel, l'eau, ou 

bien nos intérêts créditeurs. Malheureusement, nous avons appris tout récemment que nous 

devrions supporter une diminution des dividendes en matière de gaz, de l'ordre de 25 % 

pour l'année 2003 et donc, nous percevrons en moins 407 731 euros. Donc, vous avez le 

total des dépenses. La dia suivante montre également le pourcentage et la ventilation du 

tableau que je vous ai expliqué. Alors, voilà, les montois et les montoises jugeront l'œuvre 

accomplie. Voici trois années qu'une majorité nouvelle gère les deniers publics et avec la 

volonté des cailloux qui poussent le car d'or montera métaphoriquement la rampe Ste-

Waudru. Alors, puisque vous savez que j'aime la littérature en 2001, je citais Rimbaud, en 

2002, Boileau, cette année je paraphrase les vers de Musset et je dis: "montois, montoise, 

frappe-toi le cœur, c'est là qu'est ton génie". Ce budget en équilibre est le fruit d'un travail 

collégial, volontaire, sérieux, qui sans nouvelles taxes, sans majorations, optimisera les 

recettes communales. Et je tiens à votre disposition le rapport du réviseur d'entreprises 

Monsieur JOIRIS, qui dit que le budget 2003 est en amélioration par rapport au plan de 

gestion, qui explique, qui donne tous les arguments et qui dit aussi que le suivi du budget 

devra pouvoir être effectué sur base d'une mise à jour ponctuelle des écritures et il nous 

félicite de notre gestion. Merci de votre attention. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Madame l'Echevine. Alors, revenons un instant 

sur le budget global, dia suivante. Donc, ce budget nous pourrions considérer que c'est un 

budget de consolidation, consolidation – pourquoi – puisque vous verrez que globalement, 

le déficit de cette année est comparable au déficit après effort financier de l'an passé. Alors, 

je vais vous parler un instant de la méthodologie, je vous parlerai ensuite de l'évolution du 

budget par rapport à 2002 et 2001, les mesures, les travaux d'investissements et quelques 
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perspectives. Alors, vous vous souviendrez ceci est vraisemblablement le tableau le plus 

important, nous avions conçu une structure budgétaire de 2002 à 2007 avec une 

intervention régionale qui est stabilisée entre 2002 et 2003 et puis qui va décroître jusque 

2007. Par ailleurs, l'an passé, lorsque nous avions débuté la réalisation du budget, en francs 

anciens, nous avions un déficit de l'ordre de 700 000 millions, et si on ne faisait rien, c'est 

clair que ces 700 000 millions allaient s'accroître au fil du temps, simplement par les 

indexations, les augmentations barémiques et autres. Alors, dia suivante, nous avons 

déposé un plan d'assainissement que l'on peut illustrer de cette manière, rappelez-vous, 

avec un effort financier dû à toute une série de mesures dont je vais en rappeler quelques-

unes. Ce qui est important c'est que, entre les dépenses qui, tout naturellement, 

accroîtraient et les recettes exceptionnelles de la Région Wallonne, il y a un trou qui est un 

trou considérable qui est là, qui est le déficit que nous devons combler et ce déficit, c'est à 

nous qu'il revient de trouver les solutions. Dia suivante, c'est ce que nous avons fait avec 

des efforts déjà élaborés, il faudra prendre des mesures nouvelles d'ici 2007. 

La dotation du CPAS a été conçue, dès l'an passé, pour que le CPAS contribue à la 

réduction des charges de la Ville à raison de 10 millions anciens, un quart de million 

d'euros, cumulés par an. Et puis, il y a des mesures que devrait prendre, encore, le 

Gouvernement wallon. Je pense à deux mesures: celle relative aux pensions – car vous 

savez qu'un certain nombre de villes ont des charges de pensions considérables – et les 

déficits des hôpitaux – et nous espérons pouvoir bénéficier de ces deux types de mesures. 

(dia suivante) Alors, cette année-ci, comme l'a dit Madame COLINIA, pour faire simple, 

les dépenses sont de l'ordre de 161 millions d'euros, les recettes, de l'ordre de 150 millions 

d'euros. Vous avez compris qu'il manque les 11 millions qui est en réalité notre déficit et 

nous demandons à la Région wallonne une intervention du même montant pour présenter 

un budget en équilibre. Ceci est plutôt formel, en réalité le budget devra être déposé avec 

ce déficit de 11,3 millions d'euros et une demande formelle d'intervention de la Région 

wallonne du Plan Tonus. (dia suivante) Vous vous souviendrez l'an passé, le déficit tel qu'il 

avait été présenté au budget initial était de l'ordre de 504 millions. Nous avions obtenu une 

promesse d'aide de la Région wallonne pour 455 millions. C'est d'ailleurs pour cela que 

nous avions présenté un budget en léger déficit. Ce budget a été réformé. En gros, dans 

l'état actuel, l'intervention de l'an passé sera de l'ordre de 11,3 millions d'euros. Je vous 

rappelle que quand on avait commencé l'exercice budgétaire en 2002, le déficit de la Ville 

était, avant la prise des mesures, de 17,4 millions d'euros, soit quelque 700 millions de 

francs belges. Cette année-ci, en 2003, vous constaterez que, grosso modo, le déficit de 
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l'année est comparable au déficit de l'an passé puisque l'ordre de grandeur est toujours de 

450 millions de francs belges et nous demanderons à la Région wallonne cette intervention. 

Je profite de l'occasion, chers Collègues, pour réinsister, une fois encore, sur l'apport 

exceptionnel du Gouvernement wallon. Sans cet apport du Gouvernement wallon, 

aujourd'hui, la Ville de Mons serait en faillite virtuelle. Nous avons véritablement une 

chance de pouvoir bénéficier de ce soutien. Mais vous savez que ce soutien ne se fait pas 

d'une manière unilatérale et sans conditions. Le Gouvernement a demandé que l'on 

présente un plan d'assainissement. Le plan d'assainissement a été présenté. Nous nous 

devons, jusqu'en 2007, de faire vivre cette ville tout en résorbant ce déficit qui est 

extrêmement lourd. (dia suivante) Alors, d'une manière générale, ce que nous avions opéré 

en début de 2002 pour atteindre l'objectif des 450 millions, c'était une réduction de l'ordre 

de 250 millions de francs que nous préservons cette année-ci. Alors comment y parvient-

on? D'abord, il y a eu l'an passé un accroissement des taxes immondices de 57 millions et 

diverses taxes locales pour un peu plus de 60 millions. Le personnel, vous vous 

souviendrez qu'on a pris comme mesure le blocage des recrutement et le non-

remplacement des départs à la pension, sauf dans des cas exceptionnels, que si vous 

regardez la masse salariale 2002, c'est quelque 72,7 millions d'euros. En 2003, les 

dépenses, la masse salariale augmente d'une manière faciale à 74 millions d'euros. Mais en 

réalité, nous recevons des subventions de Maria ARENA pour la transformation d'un 

certain nombre de statuts précaires en ACS pour un million d'euros et des subventions 

complémentaires régionales, ce qui fait que la masse salariale de cette année 2003, par 

rapport à 2002 – vous voyez 2002 c'était 72,7 millions d'euros – ici, nous sommes à 

72,7 millions d'euros, donc, l'un dans l'autre, il y a une stabilisation de la masse salariale, 

ce qui est un résultat qu'il me semble nous devons souligner. (dia suivante) La quote-part 

incendie, nous avons demandé à Monsieur le Gouverneur de bien vouloir insister auprès 

des autres communes affiliées au Service Incendie pour qu'elles paient la quote-part réelle 

en fonction du service rendu. Nous avons été écouté et nous recevrons 22 millions 

supplémentaires. Il y a aussi un certain nombre d'investissements prévus en 2002 qui n'ont 

pas été réalisés: les délais, les consultations, parfois le fait qu'on n'ait pas retenu tel ou tel 

architecte, tel ou tel entrepreneur, bref, nous aurons une baisse de charges pour 

investissements non aboutis d'environ 17 millions de francs. La dotation du CPAS, comme 

vous le voyez, il y a une légère différence. Mais le CPAS, comme l'a indiqué son Président, 

ne souffre pas de cette différence d'un quart de millions d'euros, simplement puisque nous 

l'avions prévue depuis le début et que c'est dans sa réserve financière. (dia suivante) Mons 
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Expo, le fameux hall multifonctionnel. Là, je voudrais à la fois remercier le Collège, mes 

collaborateurs et le Ministère des Finances qui, tous ensemble, ont fait en sorte de pouvoir 

bénéficier de cette récupération de la TVA et aussi DEXIA qui a accepté d'allonger 

l'emprunt sur 30 ans, ce qui nous fait un gain annuel considérable de 40 millions d'anciens 

francs, un million d'euros. Vous vous souviendrez que c'était une proposition que nous 

avions faite l'année passée et maintenant c'est abouti, je ne vous cache pas que c'est un 

soulagement. J'eus préféré ne rien avoir à payer avec Mons Expo mais nous sommes tous 

embarqués dans la même aventure humaine et il faut bien que nous assumions. (dia 

suivante) Intervention pour la Régie foncière: pour faire bref, nous avons une réduction de 

quelque 350 mille euros. Par toute une série, nous avons réduit considérablement le 

département cartographie, la gestion foncière s'est amélioré et nous aurons aussi quelque 

200 mille euros par des recettes nouvelles des horodateurs et des parkings, à condition, 

bien entendu, que ceci soit convenablement contrôlé. Tout ceci ne doit pas nous empêcher 

de faire vivre la Ville. Il y a un certain nombre d'investissements qui ont été prévus dès 

l'origine dans le plan d'assainissement. Donc, tout en préservant le plan d'assainissement tel 

qu'il a été prévu, il y a des travaux qui se terminent, qui ont été décidés sous le précédent 

Collège, d'autres qui sont décidés sous ce Collège. Alors, la caserne incendie, on termine 

maintenant en 2003. En tout ça aura coûté 500 millions, avec 20 % de subsides. Le 

bâtiment du Service Population, à la rue Buisseret, les travaux commencent dès 

janvier 2003. Nous avons acquis ce bâtiment pour une centaine de millions anciens, pour 

70 millions de travaux, subsidiés à 60 %. La très célèbre tribune, les travaux – s'il n'y a pas 

trop de retards entre les techniques spéciales, les experts pour l'éclairage, l'architecte, la 

Région wallonne, etc. et on essaye d'être derrière toutes les étapes – devraient commencer 

le 19 mai à savoir au lendemain du dernier match qui est, de mémoire, le 18 mai. Les 

subventions – et là nous avons des garanties – seront de 60 % par la Région wallonne. Il y 

a aussi le Théâtre des Arbalestriers dont les travaux s'entament pour quelque chose qui 

tourne autour d'un petit million d'euros avec 60 % des subventions. Le Théâtre Royal, les 

aménagements intérieurs, une trentaine de millions de francs subsidiés à 60 %. La 

construction de ce nouveau Théâtre du Manège, là nous en avons pour 200 millions mais 

c'est totalement subventionné par la Communauté française. Nous avons dû, nous, acquérir 

le terrain qui nous appartient, qui était l'ancien terrain militaire. (dia suivante) La sécurité 

aux abords des écoles où un budget d'un bon demi million d'euros est prévu et auquel il 

faut ajouter tous les travaux du MET, aux abords des écoles, là, pour ce qui concerne notre 

partie subventionnée à 60 %. Alors, tous les travaux d'amélioration du cœur de la Ville 
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avec la Grand Place, les parcours touristiques, le Mont de Piété, le Musée des Beaux Arts, 

les abattoirs, tout cela représente un certain nombre de dossiers pour quelque 600 millions 

de francs belges, plus de 15 millions d'euros mais subventionnés à plus de 84 %, ce qui est 

également un bon résultat, me semble-t-il. (dia suivante) La Politique des Grandes Villes, il 

y aura là 2 millions d'euros qui seront investis en 2003, également sur Jemappes-Flénu, 

donc je ne reviens pas sur cette décision, qui je pense est partagée largement par le Conseil 

communal, qui est d'essayer d'accorder durant un certain temps, une priorité absolue à 

Jemappes-Flénu, dans l'espoir de faire ressortir ces deux communes des difficultés qu'elles 

rencontrent. (dia suivante) Alors, pour les perspectives 2003, comme l'a dit l'Echevine des 

Finances, il n'y a pas de taxes nouvelles, donc il y a une stabilisation des recettes fiscales. 

Pour le personnel, on maintient les mesures telles qu'elles ont été prises, on reviendra dans 

un instant sur les ratios. (dia suivante) La dotation du CPAS, je l'ai indiquée avec cette 

légère différence. J'attire votre attention sur la dotation de la zone de police qui a augmenté 

en valeur absolue, donc très clairement. Vous voyez qu'en 2002 c'était à 466 millions, nous 

en somme à 480, donc quelque 11,9 millions d'euros. A cet égard, je dois dire que la Ville, 

comme d'autres communes de Wallonie et de Bruxelles, a fini par obtenir gain de cause, je 

voudrais d'ailleurs remercier le Ministre de l'Intérieur et l'ensemble du Gouvernement. Ce 

fut difficile. Il y a plus de 18 mois que notamment votre serviteur se battait pour faire 

entendre raison. Aujourd'hui, sur l'ensemble du territoire belge, à l'exception de quelques 

communes, le financement du surplus objectivé – car il y avait aussi des dossiers un peu 

fantaisistes – est garanti, et pour Mons, nous avons fait nos calculs et nous sommes tout à 

fait satisfaits des promesses faites par le Gouvernement tout entier quant à la prise en 

charge du surcoût de la dotation de la zone de police. (dia suivante) L'ISPH où notre 

dotation se réduit légèrement mais où nous devons contribuer à ce fameux emprunt de 

224 millions pour la restructuration de l'Intercommunale. Ce qui nous coûte par an quelque 

16 millions. Donc, si vous ajoutez les deux et si je calcule bien, ça fait 208 millions. Donc, 

il y a une dizaine de millions supplémentaires à payer à l'ISPH. La propreté publique, j'ai 

voulu vous mettre ces éléments, à la fois le personnel, le fonctionnement, les emprunts, 

plus ce que je viens de vous indiquer avec l'ISPH. Regardez cette ligne qui est "Coûts-

Entretiens" de la Ville – ce que je voulais vous indiquer dans le coût de la propreté de la 

Ville, c'est que nous avons un personnel décentralisé, on a fait beaucoup d'investissements, 

etc. Vous devez savoir, outre l'ISPH, lorsque la Ville ramasse ses poubelles, ses détritus, il 

faut bien sûr du personnel, il faut du matériel et il faut aussi que nous payons à l'ISPH pour 

pouvoir s'en défaire. Globalement, quand on regarde le coût pour la Ville de la propreté, il 
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y en a pour quelque 460 millions de francs belges, donc environ un demi milliard! Alors si 

on regarde la dia suivante, le Service Incendie, c'est également du même ordre de grandeur. 

Vous voyez qu'il y en a là pour un peu plus d'un demi milliard de francs anciens. Alors, 

pour les perspectives 2003, nous prendrons un certain nombre de mesures, notamment un 

audit sur les assurances car on voit une dérive sur les assurances. On voudrait diminuer les 

coûts du charroi automobile et là, on pense à recruter une logisticienne ou un logisticien 

sur une base objective et puis on essaye de créer des synergies avec le CPAS. (dia 

suivante) Voici ici, le résumé de comment nos dépenses de la Ville peuvent se scinder 

d'une manière fort simple. Madame l'Echevine, vous l'indiquiez tout à l'heure, je me 

permets de réinsister un instant, le personnel pour à peu près 50 % de l'ensemble des frais. 

La dette nous coûte plus de 18 %, donc environ 1/5 des dépenses vont pour rembourser nos 

emprunts. C'est un montant qui est considérable. Cette dette qui s'élève à environ 

5 milliards de francs est historique. Mes prédécesseurs avaient déjà à subir les effets de la 

dette. C'est clair que c'est un boulet que nous traînons et que si nous pouvions diminuer 

cette part, cet argent qui retourne dans les institutions financières, nous nous porterions 

mieux. Vous voyez qu'après c'est le Service Incendie pour un peu plus d'un demi milliard 

de francs, puis c'est le CPAS, un demi milliard de francs, la Police, un demi milliard de 

francs et la propreté, un demi milliard de francs. Donc, voici, je dirais le Hit Parade des 

dépenses un peu résumées. (dia suivante) D'ici 2007, eh bien nous devons poursuivre nos 

efforts d'assainissement pour atteindre l'objectif qui est l'équilibre financier. Que me reste-

t-il à dire? Une indication sur le nombre de la population de Mons. Comme j'avais entendu 

qu'il y avait un certain nombre d'interrogations, vous voyez, nous sommes ici en 1995, où 

nous étions – je n'ai pas de statistiques pour le moment avant 1995 – à quelque 

92 271 personnes. Vous voyez que durant la précédente législature, il y a eu un 

abaissement presque permanent et maintenant nous assistons pour le moment à une 

remontée et ceux-ci sont les chiffres de ce matin! Donc, 91 450 habitants. (dia suivante) 

Voilà, il me reste à vous remercier et à partager la citation de Madame l'Echevine et je 

vous cède la parole. Voilà, Chers Collègues, qui souhaite prendre la parole? Donc je 

suggère que nous ayons une discussion générale, sauf si vous y voyez un inconvénient, on 

peut commencer, bien sûr, par le CPAS et puis faire l'ensemble du budget de la Ville, si 

vous le voulez bien. Monsieur HAMAIDE? 

Monsieur HAMAIDE, Conseiller: Non, non! 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Ah bon! Monsieur BAILLY, suivi de Madame 

JUNGST, parfait! Bien, Monsieur BAILLY 
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Monsieur BAILLY, Conseiller: Eh bien, Monsieur le Bourgmestre, mes Chers Collègues, 

mon intervention concernant le budget 2003 du CPAS comportera trois temps. D'abord une 

mise au point relative à l'intervention communale puis une réflexion sur les économies 

d'échelle et enfin on relèvera quelques faiblesses au niveau du budget. En 2003, la 

subvention communale est passée à 505 millions d'anciens francs, soit une augmentation 

de 109 millions ou 27,5 %. Aujourd'hui, cette intervention diminue de 248 141 euros, soit 

10 millions et ce chiffre à 12 270 729 euros, soit 495 millions d'anciens francs. Il y a aussi 

un déficit au solde des exercices antérieurs 2000 et 2001 de 434 850 euros, soit 

17 541 000 francs belges équilibrés par un prélèvement sur le fonds de réserve ordinaire 

égal à 62 992 millions d'anciens francs. Je dirai principalement par le boni du compte de 

l'exercice 2001. Cette réserve devient égale à 45 millions 451 mille anciens francs et 

pourrait servir entre autres à équilibrer les modifications budgétaires de 2003 ou mieux 

encore, pourrait diminuer l'intervention communale en précédant les diminutions du Plan 

de gestion. Au niveau des économies d'échelles, le rapport sur ces économies est 

relativement bien détaillé. Il présente à la fois des perspectives de synergies intéressantes 

avec d'autres services mais malheureusement sans la moindre estimation des économies 

attendues ou réalisées. Or, c'est précisément ces chiffres qui sont les plus intéressants à 

communiquer. Quelques exemples, l'étude sur l'optimisation des trajets des infirmières 

soins à domiciles est à chiffrer, les transferts d'appels de l'ACASA vers le Centre régional 

de Mons-Borinage l'est également, l'impact de la facturation des déplacements pour les 

services rendus aux usagers pour les aides familiales, l'impact de l'insertion professionnelle 

via les articles 60. A cette liste d'économie non chiffrée, viennent s'ajouter de petites 

actions anecdotiques telles que la vaccination du personnel Ville et CPAS contre la grippe 

par des infirmières ACASA, l'ouverture du Centre de jour à la Bonne Maison de 

Bouzanton, ceci relève de la mission de cette bonne maison et c'est sans doute une 

initiative intéressante et c'est pourquoi la reprendre dans le rapport des économies d'échelle 

ne me paraît pas intéressant. Il en est de même en ce qui concerne la conversion des lits 

MRPA en lits MRS. Le rapport sur les économies d'échelle devrait être une vraie analyse 

du point de vue de la gestion et non un catalogue de bonnes intentions. On peut aussi 

relever trois faiblesses au niveau du budget 2003, la première, l'estimation des crédits 

budgétaires ne repose pas toujours sur une vue objective des dépenses ou des recettes à 

estimer. Des exemples significatifs, peut-être, entre le procès-verbal du Comité des 

Finances du 13 novembre et celui du 18 novembre, il y a une différence de 100 mille 

euros, soit 4 millions 33 milles francs belges quant aux recettes non budgétisées au CPAS 
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pour les 54 articles 60 mis à la disposition de la Ville. Plus ou moins 347 millions d'euros 

sont inscrits au PV du 13 novembre et l'intervention de la Ville dans la mise à disposition 

des articles 60 a été budgétisée à 247 milles euros dans le PV du 14 novembre. Une 

différence de 100 milles euros portant sur 54 articles 60, c'est à notre avis, une sous-

estimation des recettes. Au sujet de l'estimation des recettes de la vente de bois, à quoi sert-

il de déterminer la moyenne des recettes annuelles des ventes de bois sur les cinq dernières 

années si c'est pour prendre comme estimation la valeur minimale? Quelle est la raison 

objective à retenir pour cette valeur extrême? 11 320 000 francs belges et s'écarter de la 

moyenne qui est de 19 022 000 francs belges, ceci est également une sous-estimation des 

recettes de l'ordre de 7 700 000 anciens francs. Deuxième faiblesse, parfois certainement 

un manque de rigueur dans la gestion. Deux exemples significatifs, l'augmentation de 39 % 

des dépenses de fonctionnement en informatique pour lesquelles nous comprenons, bien 

entendu, l'intérêt, mais sans disposer encore d'un plan stratégique et opérationnel. 

100 000 euros ou 4 000 000 d'anciens francs plus, dont 60 000 euros soit 2 400 000 francs 

pour le logiciel de gestion des ressources humaines pour lequel pas la moindre information 

sur l'étude des fonctionnalités et sur les modalités d'acquisition. Une diminution 

relativement importante de 8 347 000 francs belges, soit – 6,12 %, des recettes de 

prestations, cela signifie-t-il un moindre service rendu aux citoyens en difficulté? Question. 

A l'occasion de l'occasion de l'exercice 2002, j'ai formulé cette remarque: "s'il est 

compréhensible que les services d'Aide Sociale rendus aux citoyens coûtent à la 

collectivité car cela révèle de la solidarité à garantir, il reste inquiétant pour des 

gestionnaires responsables de voir certains services présenter des écarts importants entre 

recettes et dépenses. On peut se demander si une attention plus grande pour se rapprocher 

de l'équilibre n'est pas souhaitable." En effet, je relève cinq cas critiques à la Cité de 

l'Enfance, il y a – 372 091 euros au Service d'Aide aux Familles, - 403 855 euros, aux aides 

ménagères, - 152 223 euros, aux EFT, - 186 456 euros et aux soins à domicile, - 195 074. 

Quelle action comptez-vous entreprendre pour réduire ces déséquilibres? Enfin, la 

troisième faiblesse, en réalité la crainte pour l'institution de perdre progressivement son 

identité, son autonomie de gestion en devenant progressivement trop inféodée à la gestion 

communale. Le législateur a clairement scindé les missions de la Ville et du CPAS pour 

éviter une trop grande confusion. Une franche et loyale collaboration entre les deux 

services publics, pour nous, c'est évidemment oui, mais une trop grande dépendance de l'un 

par rapport à l'autre peut certainement crisper certaines situations et freiner des initiatives. 

J'attire l'attention sur cet aspect face à la concentration de plus en plus grande des activités 
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au niveau des services des travaux, du service GRH, de la Cellule Projets, de la Régie 

Autonome Informatique et on peut croire que demain on pourrait avoir une gestion 

financière et budgétaire relativement les mêmes. Merci de m'avoir écouté. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: C'est le minimum! Merci, Monsieur le Conseiller sur ce 

sujet. Madame JUNGST. 

Madame JUNGST, Conseillère: Oui, nous souhaitons d'abord remercier le Président du 

CPAS pour la qualité de sa note de politique générale et féliciter aussi les services pour le 

travail réalisé car tous les documents sont extrêmement lisibles et je pense que c'est 

important de le souligner ici. Au travers de l'ensemble des informations que nous avons 

reçues sur l'évolution des coûts par rapport aux données connues aujourd'hui, nous 

constatons donc que malgré la diminution de la dotation communale prévue pour les 

années à venir et liée au Plan de Gestion Tonus, l'équilibre budgétaire peut être maintenu 

jusqu'en 2006. C'est le fruit d'une gestion financière proactive menée au sein du service. 

Donc, le CPAS est moins qu'avant la banque des autres niveaux de pouvoirs, excepté peut-

être pour les avances sur pensions alimentaires qui sont remboursées à 90 % avec deux ans 

de retard, je relève que si nous avions eu l'adhésion du MR pour créer un fonds géré par le 

Ministère des Finances, nous pourrions peut-être envisager l'avenir sous de meilleurs 

augures, mais ceci dit, dans l'ensemble – et nous avons encore eu confirmation ce soir – la 

gestion de la dette est bien menée et à ce niveau-là nous pouvons féliciter en tout cas le 

travail qui a été fait par les services. Les dépenses en personnel sont jugulées aussi mais 

par la mise au travail de bénéficiaires des articles 60 et 61, dont nombre est en forte 

augmentation. 212 personnes sont en cours de contrat au 4 novembre 2002, donc dans les 

données statistiques que nous avons reçues et la masse salariale est maintenue à 45 % du 

budget ordinaire des dépenses et dont 10 % sont des articles 60. Ça veut dire donc que sur 

475 équivalents temps pleins, 75 sont des articles 60. Alors, attention, nous semble-t-il, 

attention de ne pas franchir le seuil critique où les services internes ne pourraient plus 

encadrer correctement ces personnes ou ne pourraient plus absorber une trop grande 

mobilité du personnel dans un contexte, de plus, où l'objectif annoncé, et nous l'avons 

encore entendu ce soir, est de réaliser 242 contrats d'ici la fin de l'année et 250 l'année 

prochaine. Le budget extraordinaire nous montre lui que les dépenses d'investissements 

passent de 2 159 324 euros à 3 125 860 euros, soit une augmentation de près de 44 % par 

rapport au budget 2002. Ces investissements annoncés sont pourtant les mêmes qu'en 2002 

et donc, ils vont poursuivre la rénovation des habitations sociales et logements d'insertion, 

mettre en conformité les homes et alors, il y a un gros morceau lé à l'informatique. Le 
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service informatique est présenté comme un département central de l'Administration. 

L'arrivée d'un coordinateur commun entre la Ville et le CPAS pourrait-elle enfin aboutir à 

un fonctionnement optimal et des dépenses mesurées? Parce qu'il est vrai que, au niveau de 

l'informatique, ce sont des nombreuses années qu'on entend des difficultés à organiser ce 

service au mieux. Espérons qu'en 2003, nous verrons enfin le bout du tunnel. Au niveau 

social, faire du droit à l'intégration sociale votre première priorité est une option que nous 

ne pouvons que partager puisqu'il faut bien constater que dans l'ensemble des gens qu'il 

faut aider, 20 % des personnes aidées à Mons ont moins de 25 ans. Et cela, je pense que 

cela doit absolument nous alerter. C'est donc avec satisfaction que nous constatons une 

diminution globale du nombre de personnes qui bénéficient de revenu d'intégration. Au 

niveau de l'emploi, des formations sont organisées mais il nous semble que certaines 

d'entre elles ne répondent pas aux résultats escomptés; Par exemple, nous espérons que 

l'achat d'une nouvelle serre permettra enfin de dynamiser la formation en biomaréchage et 

que le projet de jardin communautaire prendra son envol. Le travail avec la jeunesse 

s'articule autour de quatre services: le service 18-25 ans, le service jeunesse, la mission 

jeune et la Cité de l'Enfance. Malgré les enjeux qui, pour nous, sont prioritaires, puisque 

ces structures visent à prévenir l'exclusion, force est de constater que le comité chargé de 

son suivi ne se réunit pas. Cela nous semble préjudiciable à la qualité relationnelle que ces 

services doivent pouvoir attendre des représentants politiques. Nous avons donc des 

difficultés à émettre un avis fondé sur le travail mené. Les personnes âgées vont bientôt 

bénéficier de homes répondant aux normes de sécurité et incendie. Mais, hélas, le nombre 

de lits disponibles est insuffisant pour répondre aux demandes. Où en est le projet de 

nouvelle construction? Les services qui visent à maintenir les personnes âgées chez elles, 

vont devoir être réorganisés pour répondre à des contraintes budgétaires. Ne va-t-on pas 

ainsi amener plus de personnes âgées à choisir le home faute de moyens nécessaires pour 

rester à domicile? Les services de médiation de dettes et la guidance budgétaire rendent 

certainement d'excellents services mais là, encore, le comité chargé de son suivi ne se 

réunit pas. Des nouvelles initiatives vont voir le jour, l'asbl article 27 a été mise en place 

fin 2002, et le travail de l'Ecole des Consommateurs va se développer. Nous suivrons avec 

beaucoup d'attention leurs actions futures. Il nous semble, en tous les cas, qu'il est 

primordial, pour mener à bien l'ensemble de ces projets qui sont multiples et variés, 

d'obtenir une adhésion maximale de l'équipe de travail, de l'ensemble du personnel et donc, 

nous pensons qu'améliorer effectivement la communication et les relations au sein des 

services est une nécessité impérative. Merci. 
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Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Madame. Y a-t-il d'autres interventions en ce 

qui concerne le CPAS? Oui, Monsieur le Chef de groupe. 

Monsieur BEUGNIES, Conseiller: Eh bien, Monsieur le Bourgmestre, chers collègues, je 

crois très sincèrement que les intentions exprimées dans la note de politique générale 

relative au budget 2003 du CPAS marquent un réel tournant dans les intentions, dans la 

perception, dans la philosophie même de l'aide sociale. C'est comme cela que je l'ai 

ressenti et vous ne pouvez pas savoir à quel point j'en suis heureux. Lorsque pour la 

première fois, je prenais place au Conseil communal de la Ville de Mons, non seulement 

les fusions de communes se finalisaient, mais la Loi du 8 juillet 1976 qui transformait les 

CAP – Commission d'Assistance Publique – en CPAS – Centre Public d'Aide Sociale, 

entrait en fonction. Ainsi les mots "aide sociale" remplaçaient les mots "assistance 

publique" et l'article 1 de cette nouvelle Loi faisait que l'aide sociale devenait un droit, un 

droit devant permettre à chacun de mener une vie conforme à la dignité humaine. L'aide ne 

devait plus simplement consister en une aide strictement matérielle comme le minimex 

mais des notions comme l'aide psychosociale, la guidance éducative et de mise au travail 

était déjà énumérée. Cependant, pendant de nombreuses années, il faut bien constater que 

la notion d'assistance ou d'assistanat est restée prépondérante. Ainsi, de nombreuses 

personnes, suite aux effets pervers du système d'aide, étaient confinées dans un état de 

dépendance quasi perpétuelle. En outre, héritage de la politique sociale de logement des 

années 1960, ces personnes dépendantes étaient,; pour la plupart, regroupées dans des 

espèces de ghettos où bien souvent elles n'avaient d'autres modèles que leurs voisins, 

voisins qui étaient leur propre reflet social, et le système par une espèce de mimétisme ne 

pouvait dès lors que s'amplifier et se perpétuer. Mais, actuellement, les intentions 

exprimées dans la note de politique générale et les actions déjà entreprises, je vous le 

disais, marquent un réel tournant. Ce tournant s'inscrit dans l'esprit de la Loi du 

7 janvier 2002, Monsieur le Président l'a signalé, et anticipe sa mise en œuvre puisque 

celle-ci ne rentrera en vigueur que le 1er mars 2004. En effet, les Centres Publics d'Aide 

Sociale, instaurés par la Loi du 25 juillet 1976, vont devenir des Centres Publics d'Action 

Sociale. Le A de CPAS ne signifie donc plus AIDE mais ACTION! Et, c'est ce que vous 

prouvez. C'est fondamental, fondamental car c'est une tout autre conception de voir le 

social. La notion d'action sociale, au niveau communal, s'inscrit ainsi dans la philosophie 

plus globale d'une autre voie, celle de l'Etat social actif. La problématique sociale devient 

essentiellement un problème d'accès à une activité socialement utile, plutôt qu'à une lecture 

exclusivement en termes d'aides pécuniaires pour absence de revenus. Cette philosophie, 
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cette conception nous la retrouvons exprimée partout dans la note de politique générale 

accompagnant le budget 2003 du CPAS. J'en suis, nous en sommes particulièrement ravis 

et nous y adhérons pleinement. Les moyens essentiels utilisés le sont dans une gestion 

proactive du risque individuel, gestion proactive par la fourniture, certes collective de 

moyens mais qui vise à une responsabilisation individuelle. On responsabilise, on intègre, 

on donne ou l'on redonne des objectifs de vie cohérents dans le milieu familial et, surtout, 

l'on prévient pour ne pas devoir guérir. Partout dans la note de politique générale, nous 

retrouvons cette conception. Il s'agit du droit à l'intégration sociale, pour les jeunes, de 

contrats, de contrats avec tout ce que cela implique comme devoir et responsabilité, de 

contrats visant à la poursuite des études et à la concrétisation d'un emploi. Il s'agit de 

formation, d'insertion ou de réinsertion professionnelle par, je cite, des proactions. La 

notion de proactions, inhérente au concept de l'Etat social actif, on la retrouve partout. 

Dans le domaine de la proaction, l'on peut notamment trouver le recrutement d'un agent 

prospecteur opérationnel dont le rôle sera de donner aux jeunes une expérience 

professionnelle, par exemple, grâce à un dispositif d'aide et d'incitation à la recherche d'un 

travail d'été. Toujours dans le domaine de la proaction, afin de lutter contre le décrochage, 

il est question de pédagogie anticipative et, afin de stimuler l'esprit d'entreprendre, il est 

question aussi de maternité, de mini-entreprises sur le site du Coq à Jemappes. Pour 

prévenir le surendettement mais aussi apprendre à manger sainement et à bon compte, il est 

question d'une école des consommateurs. Dans le domaine de la responsabilisation 

individuelle, celle-ci se fait par le biais d'évaluations trimestrielles, de contrats d'intégration 

sociale. Ces contrats seront négociés, et c'est important, avec les jeunes. Toujours dans le 

domaine de la responsabilisation individuelle, j'y classerais un moyen essentiel et pour 

nous fondamental, à la page 41 de la note de politique générale, je cite: l'objectif étant de 

désinstitutionnaliser dans les limites du possible, nos interventions, fin de citation.. 

Désinstitutionnaliser pour agir pro-activement et aider ceux qui en ont réellement besoin, 

tout en les responsabilisant. Nous adhérons à 100 % à cette conception, l'impôt négatif, 

mesure prise au niveau fédéral en est d'ailleurs la preuve, car il constitue un exemple 

typique et probant de désinstitutionnalisation et de personnalisation de l'aide envers 

réellement les plus démunis. L'on peut, dans la note de politique générale, citer des 

exemples de cette volonté de désinstitutionnalisation et, en particulier, dans le domaine du 

logement. Ainsi, dans l'expression de la volonté de maintenir le plus possible les personnes 

âgées à leur domicile ou dans leurs familles. Ce problème va en effet, prendre toute son 

ampleur dans les prochaines années, lors de l'explosion de ce que l'on nomme déjà le 
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"papy-boom" et du vieillissement de la population qu'il engendrera, il faut, dès lors, que les 

CPAS s'y préparent. Il faudra de plus en plus penser à favoriser l'autonomie des personnes 

âgées, et Madame JUNGST, je crois que vous en avez parlé, en pensant notamment aux 

moyens, par exemple, de financement d'une assurance autonomie. Cela serait une des 

solutions. Mais, surtout, cette désinstitutionnalisation est exprimée aussi en matière de 

logements dits sociaux, page 63, je cite: l'inventaire des maisons occupées par des 

personnes à bas revenus susceptibles d'être acquises par leurs locataires afin de favoriser 

l'accès à la propriété, fin de citation. Mais encore, je cite: dans ce volet relatif aux exclus, il 

s'agit plus de développer des actions en partenariat afin d'agir sur l'offre de logements 

privés, fin de citation. J'ai envie de dire, magnifique! D'une part, l'accès à la propriété, c'est 

pour nous essentiel. En effet, il y a toujours de nombreuses personnes qui, par manque 

d'informations, payent un loyer quasi équivalent à la mensualité d'un emprunt de 20 ou 

25 ans de la valeur de la maison qu'elles louent. A cet égard, un guichet unique 

d'information sur le logement est prévu dans le courant de l'année 2003. Et, agir sur l'offre 

de logement privé, voilà une politique de logement enfin intelligente et efficace. En clair, 

cela signifie la fin officielle des politiques de construction de clapiers et de concentration 

de personnes socialement défavorisées dans des ghettos. Comment peut-on agir sur l'offre 

de logements privés? Il n'y a pas d'autres solutions que de rendre, par divers moyens, cette 

offre de logements attractive donc rentable pour le propriétaire mais, mais, et j'insiste, tout 

en permettant aux revenus modestes d'y accéder. Comment? Les chèques logements 

individualisés, leur mode de fonctionnement est à étudier, sont, à cet égard un moyen 

privilégié. L'on peut, en outre, constater que l'aménagement de logements, ici par 

l'intermédiaire de la Régie Foncière, n'est plus réservé qu'aux sans abris, c'est-à-dire pour 

un dépannage momentané. En outre, il s'agit aussi d'opérations combinée de réhabilitation 

et de rénovation, le tout subventionné par la Région, comme par exemple, les anciennes 

conciergeries des cimetières de Flénu, de Jemappes, d'Havré ou l'ancienne conciergerie de 

l'école rue Victor Baudour ainsi que le bureau de police de Cuesmes ou la gare d'Hyon-

Ciply. Enfin, on en a parlé, la gestion interne du CPAS et, en particulier, le management 

des ressources humaines, doit nécessairement refléter de l'intérieur le nouvel esprit du 

CPAS. Et ici encore, la volonté d'un changement est fondamentalement exprimée. Il est 

question de communication, de décloisonnement, de délégation des tâches, d'un 

organigramme beaucoup moins pyramidal, de partenariat, de gestion des stocks. Il faut 

bien entendu mettre en place un management du changement afin de vaincre toute 

résistance à ce changement. Il est à signaler aussi que le CPAS de Mons va bientôt 
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constituer un CPAS pilote pour la mise en place d'une comptabilité analytique. A ce sujet, 

je l'ai dit en section, j'insiste pour qu'il soit clairement établi une distinction entre les coûts 

de fonctionnement d'ordre administratif, c'est-à-dire personnel employé à la comptabilité 

par rapport aux coûts liés directement à l'action sociale, assistants sociaux, éducateurs sur 

le terrain, de façon à pouvoir suivre l'évolution proportionnelle de ces coûts. Et quand vous 

avez soulevé, Monsieur BAILLY, le problème d'informatique et des hausses des coûts 

d'informatique, c'est uniquement un problème de comptabilisation, c'est parce que le 

budget 2003 à lui seul, a pris en charge tous les investissements, si nous étions dans une 

comptabilité normale, on agirait par le biais d'un investissement et ses amortissements 

seraient répartis sur plusieurs années. Cela n'a donc aucun sens de dire que ce vous avez dit 

concernant le problème d'informatisation. Pour conclure, je résumerai en cinq points les 

changements fondamentaux:  

1- prévenir plutôt que guérir, c'est le concept même d'une politique sociale proactive. En 

effet, il est intrinsèquement meilleur pour une personne de recevoir les possibilités 

préalables en vue d'un succès que des compensations d'un manque et cela est aussi moins 

cher pour la collectivité; 

2- inclusion comme objectif essentiel de l'action sociale, faire entrevoir une issue, de 

nouvelles chances; 

3- responsabilisation et prise de conscience, il n'y a pas de droits même sociaux sans 

responsabilités; 

4- privilégier les individus par rapport aux structures, désinstitutionnaliser et rendre 

autonome; 

5- et enfin, les moyens pour atteindre ces objectifs, un management moderne, participatif, 

privilégiant le décloisonnement, la communication et la gestion des ressources humaines.  

Et tout cela, avec en outre, une diminution des coûts de fonctionnement puisque la dotation 

du CPAS diminue de 247 893 euros par rapport au budget 2002, soit, compte tenu d'une 

inflation de 2 %, en francs constants, cela fait une diminution de 4 % de l'intervention 

communale afin de participer, je dirai de manière consolidée à l'effort financier. Oui, à 

100 %; oui à ce programme social, municipal proactif. Il m'enthousiasme, il nous 

enthousiasme, nous étions convaincus, nous demeurons convaincus que c'est cela la bonne 

voie et je vous remercie de votre attention. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Eu égard à la qualité de cette intervention, j'imagine 

qu'il n'est pas besoin que le groupe PS s'exprime, je pense que vous avez, pour la majorité 

communale, très adéquatement, exprimé un sentiment qui est partagé. Mes chers collègues, 
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dans ces conditions, est-ce que nous pourrions alors demander au Président du CPAS de 

répondre et comme cela, on passe à l'autre dossier du budget global? Je vous suggère, si 

vous le permettez, de prendre en considération, je pense avec beaucoup de plaisir, ce que 

Monsieur BEUGNIES a indiqué et, bien entendu, se limiter à ce que Monsieur BAILLY et 

Madame JUNGST ont indiqué. J'ai constaté que Monsieur BEUGNIES avait déjà répondu 

à certaines questions.  

Monsieur BARVAIS, Conseiller: Je vais quand même répondre à l'ensemble des questions 

suscitées. Monsieur BAILLY parle de la dotation communale. Il y a une diminution, on le 

savait depuis le début, on a programmé tout cela; Vous savez, c'est exprimé par Madame 

JUNGST que, pour l'instant, avec les tableaux de projection que l'on a, on tient la route 

jusque 2005-2006. Et que, à partir de là, il faudra des économies supplémentaires, on y 

travaille déjà. Cette diminution de dotation, elle était inscrite depuis un an donc ce n'est 

vraiment pas une surprise. Que les exercices antérieurs soient équilibrés par un 

prélèvement des fonds de réserve, je crois que cela me paraissait une technique logique et, 

de toute façon, ces fonds de réserve, ils nous serviront jusque l'échéance de 2005. Vous 

parlez d'économie d'échelle, effectivement, le document était complet. Je crois qu'on a 

peut-être pêché par excès de renseignements, mais, d'autre part, dans les économies 

d'échelle, vous conviendrez qu'il y a quand même des secteurs où il est difficile de trouver 

des économies. Quand on vous dit, par exemple, que l'on crée un service de garage 

commun où les mécaniciens du CPAS travaillent maintenant avec ceux de la Ville et que 

l'entretien de la flotte se fait là, on peut supposer qu'on aura des économies, c'est difficile 

maintenant de vous dire quelle est l'économie. Au niveau de la collaboration avec Télé 

Assistance, il faut voir, puisque le personnel de Télé Assistance est du personnel du CPAS 

mis à disposition, avec le complément payé évidemment par Télé Assistance, ce qui veut 

dire qu'au niveau coût personnel, cela n'a pas d'importance pour nous, mais il faut voir les 

collaborations que l'on veut avoir, notamment avec Télé Assistance, il n'y a pas que la télé 

bio vigilance mais il y a tout le service d'accueil des demandes des personnes vivant à 

domicile et cela c'est une orientation de Télé Assistance que l'on veut développer dans les 

années à venir, donc, là aussi, au niveau économie, il n'y a pas que l'économie mais il y a 

l'action que l'on veut avoir sur le terrain. Alors, vous parlez de recettes, de faiblesse 

notamment au niveau des recettes. Effectivement, au niveau des ventes de bois, on a 

préféré être prudents parce que, il y a les directives ministérielles, mais il y a aussi notre 

expérience de terrain et nous estimons qu'il vaut mieux être prudents et c'est pour cela que 

nous avons mis une estimation qui sera peut-être démentie et si elle est démentie, tant 
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mieux, on aura une inscription plus positive que ce que nous avions prévu. Alors, vous 

parlez de demande de rigueur au niveau fonctionnement. Là, je ne comprends pas très bien 

puisque je vous ai expliqué que c'était au niveau de l'informatique et que 150 PC, si cela 

apparaissait en fonctionnement, c'est par ce qu'on optait vers le renting, donc si c'est en 

fonctionnement, c'est parce que c'est le renting, si on les avait achetés, ils ne seraient pas 

là, ils seraient autre part mais cela nous permet, effectivement, de remplacer un parc 

ordinateurs dont certains datent de 1995 par des ordinateurs modernes, ce qui veut dire que 

pour le 1er avril, et ce ne sera pas un poisson, j'espère, l'ensemble du parc sera un parc 

homogène. Et quant à la décision d'adapter notre programme GRH, effectivement, on a 

inscrit un budget mais on n'est pas encore décidé sur le type de programme, on est en train 

d'analyser celui qui fonctionne au niveau de la Ville, si c'est celui-là qui nous convient, je 

crois que cela paraît logique de prendre le même programme, mais on n'est pas fétichistes, 

donc, il n'y a pas de problème, il y aura une analyse qui sera faite et nous en discuterons au 

niveau des comités ad hoc. Alors, vous me parlez des différences entre recettes et 

dépenses, en identifiant des services qui sont déficitaires, vous évoquez notamment la Cité 

de l'Enfance. Or, il faut savoir qu'il y a un fond spécial de l'aide sociale qui nous donne des 

recettes parce que, par définition, ce fond social sait que nous avons des services qui ne 

peuvent qu'être déficitaires. Et, si la dotation du fond spécial de l'aide sociale est ajoutée au 

niveau des recettes de la Cité de l'Enfance, elle est légèrement positive, et il n'y a pas de 

problème à ce niveau-là. Alors, vous parlez des repas à domicile. C'est vrai que nos repas à 

domicile nous coûtent encore, avec l'intervention du fond spécial, 25 000 euros par an. 

Mais, bon, un service de repas à domicile, qui livre tous les jours, dans l'ensemble de Mons 

des repas sociaux avec un accompagnement, je crois que c'est difficile de l'avoir rentable. 

Je crois qu'il faut accepter que certains services sociaux restent déficitaires budgétairement, 

ce qui ne veut pas dire qu'ils soient déficitaires au niveau de la qualité, ni déficitaires au 

niveau de l'action sur le terrain. Il en est de même pour les services de maintien à domicile. 

Alors, on peut pleurer en disant que ces services de maintien à domicile sont coûteux, c'est 

vrai que s'il y avait des aides fédérales supplémentaires, ils nous coûteraient moins chers 

mais, en attendant, même s'ils nous coûtent, c'est une des options qu'on a prises, c'est de 

maintenir au maximum l'autonomie des gens chez eux. Je crois que j'ai répondu le mieux 

possible, à Monsieur BAILLY. Quant à Madame JUNGST, je crois que son analyse était 

tout à fait correcte, en ce sens que je l'ai dit, en 2006 nous serons peut-être avec de petites 

difficultés au niveau budgétaire mais on a encore 4 ans pour s'y préparer. Vous parlez du 

nombre d'article 60 et vous parlez d'un seuil critique. Je crois que c'est évident et c'est 
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quelque chose sur lequel nous allons travailler, on a déjà commencé à y travailler mais on 

est en train de finaliser maintenant, c'est de définir, par service, quel est le taux d'article 60 

possible pour arriver à un service qui est important, efficace mais en ayant un encadrement 

qui vise la formation. Donc, là, on va identifier, service par service, quel est le seuil 

critique. Même chose évidemment avec les services de la Ville où nous avons des 

articles 60, notamment au niveau des travaux de proximité. Mais ce seuil critique, il 

dépend aussi de la qualité du travail que nous faisons en amont et cela c'est la priorité que 

nous devons à nos services d'insertion sociale et de formation, parce qu'évidemment, au 

mieux les gens seront préparés, au mieux ils seront réinsérés, au plus leur formation sera 

adaptée au poste où nous les destinons, avec leur accord et leur choix, bien entendu, au 

mieux ce travail sera intéressant à la fois pour eux et à la fois pour les services. Donc, le 

seuil critique, il dépendra surtout de la qualité de notre formation en amont. Alors, au 

niveau de l'extraordinaire, effectivement, on a une augmentation mais ce que vous avez 

oublié de noter, c'est notamment l'investissement au niveau de la chapelle St-Quentin, en 

anciens francs, c'est 25 à 30 millions qui sont prévus pour ce bâtiment ainsi que 

l'investissement qui est prévu pour mettre en conformité le bâtiment du Consulat du 

Portugal qui doit identifier en fait avec un bâtiment performant et moderne, notre cellule 

projet et la cellule informatique commune. Alors, vous évoquiez aussi des petits problèmes 

plus techniques notamment le problème de notre bio maréchage, avec la serre dont le 

dossier, à mon avis, est toujours à la Région Wallonne pour obtenir l'obtention de 

construction mais je crois qu'elle sera bientôt bâtie. Quoi qu'il en soit, grâce à la 

collaboration, notamment, avec la Ville, nous avons accès à des serres du Service des 

Plantations, ce qui fait que nous pouvons déjà travailler à ce niveau-là et le projet de jardin 

communautaire, il est en cours, il y avait un travail de préparation de sol, mais cela devrait 

voir le jour au printemps. Les autres remarques que vous faites, c'est notre comité jeunesse, 

pour ce qui est des personnes âgées, je crois que j'ai répondu, si ce n'est que vous m'avez 

fait un peu peur et je ne voudrais pas que l'on croit que nous attendons des subsides pour 

être en conformité sécurité. Ce n'est pas du tout le cas. Les homes sont conformes au 

niveau sécurité, si non je crois que le Bourgmestre ne signerait pas les arrêtés qui nous 

permettent de fonctionner, donc, de ce côté-là, il n'y a pas de problème. Ce qu'il y a, c'est 

qu'on sait bien que pour répondre aux normes de 2010, là, nous avons de gros 

investissements et c'est pour cela que nous avons introduit des demandes au niveau de la 

Région Wallonne qui doivent repasser de ces moments-ci au niveau du Ministère. Pour 

revenir peut-être à Monsieur BAILLY, c'était sa crainte de perdre son identité. Là, je crois 
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que les missions sont quand même clairement définies et si nous avons un support au 

niveau structure, au niveau matériel, au niveau logistique des deux entités, ce qui compte 

c'est la finalité de nos missions. Alors ce qui compte pour les gens c'est que le travail soit 

bien fait, correctement fait par des professionnels qui tiennent à ce que se soit réalisé. 

Maintenant qu'il y ait une étiquette "Ville" sur l'ordinateur ou sur le camion ou si la GRH 

est une GRH commune dans ce qui correspond à la planification des ressources humaines, 

moi, ça ne me pose aucun problème. Ce qui compte c'est d'avoir cette vision à long terme 

et la collaboration ne nous empêchera pas d'avoir des visions. Alors, je passe à Monsieur 

BEUGNIES, j'ai l'impression d'avoir entendu un Conseiller heureux! Donc, c'est toujours 

agréable d'entendre quelqu'un qui est heureux mais je ferai simplement deux remarques. 

Vous avez parlé d'aide d'abord et d'action ensuite. Mais il y a un troisième "A" qui est 

fondamental c'est l'accompagnement. Et ça ne suffit pas d'avoir des structures 

performantes, des services d'accueil agréables, du personnel compétent, d'avoir une rigueur 

administrative parce que je crois que chaque euro qu'on reçoit ou qu'on gagne par les 

projets, les combats qu'on mène, il doit être utilisé au maximum. Mais il ne suffit pas de les 

utiliser pour avoir de bonnes structures, il faut accompagner les gens. Et l'exclusion sociale 

existe et je crois que le slogan du CPAS c'est la tolérance 0, la tolérance 0 au niveau de 

l'exclusion. Et dans les missions d'inclusions que nous avons, il y a l'accompagnement. Il 

ne suffit pas d'avoir des services, il y a des gens qui sont tellement loin qu'il faut aller les 

chercher, il faut les prendre, il faut les accompagner. Ça prend du temps, ça prend de 

l'énergie, ça prend de la motivation, de la formation du personnel et ça, évidemment, quand 

on le mettra en recettes et en dépenses, forcément, ça n'apparaîtra pas. Je crois que pour le 

reste, Monsieur BEUGNIES a parlé beaucoup de proaction, mais c'est un service qui existe 

au CPAS depuis quelques années puisqu'il vise à trouver des sorties plus positives que la 

mise au chômage lorsqu'ils ont fini leurs contrats d'intégration chez nous. Et quand on 

parle de responsabilisation et d'évaluation trimestrielle que vous évoquiez, ça, ça fait partie 

de la Loi du Ministre VANDE LANOTTE, puisqu'il est prévu dans ces contrats 

individualisés, qu'il soit remis sur le métier tous les trois mois. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Monsieur le Président du CPAS. Mes Chers 

Collègues, y a-t-il des répliques? S'il n'y a pas de répliques, je mets aux voix le point 14, 

vraisemblablement par groupe. ECOLO? 

Madame BROHEE, Conseillère: Abstention. C'est une abstention que nous voulons 

positive parce que nous avons eu beaucoup d'informations mais il y a quand même encore 

quelques points… 



 3495 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Oui! Toujours à améliorer! Je vous remercie, Madame. 

Le CDH? Là, c'est une abstention que je considère comme négative ou… neutre? 

Abstention neutre! Le MR, vous faut-il vous poser la question Monsieur le Chef de 

Groupe? 

Monsieur BEUGNIES, Conseiller: J'aurais pu le dire. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Mais dites-le parce que le PV… oui! Et puis rendre un 

Président de CPAS et un Bourgmestre heureux c'est jamais mauvais, donc on aime 

l'entendre! Le PS? 

 

L'Assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant: 

 

34 OUI: MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. CARPENTIER, 

DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme CRUVEILLER, Melle HOUDART, MM. 

BEUGNIES, ALLART, Mme GUEPIN, M. TAQUIN, Melle OUALI, MM. 

DEBAUGNIES, SPEER, SAKAS, MARTIN, Mme NAMUR-FRANCK, MM. 

DEL BORRELLO, MANDERLIER, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE PUYT, 

Mme ISAAC, M. MERCIER, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, Mmes 

JOARLETTE, POURBAIX, Melle THYSBAERT, Mme AGUS, MM. LECOCQ, 

DI RUPO 

8 abstentions: MM. HAMAIDE, BAILLY, COLLETTE, POIVRE, Mmes JUNGST, 

MERCIER, M. VISEUR, Mme BROHEE 

 

    ADOPTE – 1re annexe 

Entrée de Monsieur ROSSI: 43 présents 

 

29e objet: Budget général des recettes et des dépenses pour l'exercice 2003.  

Gestion f. 2003 

 

32e objet: Budget de la Régie foncière et de Services pour l'exercice 2003.  

Régie foncière  RF/3000/RM 

 

21e objet: Approbation du programme des investissements du budget communal 2003.  

3e 3e  A/20522.ML 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: J'entame avec votre autorisation le débat général des 

budgets, à la fois de la Régie et de la Ville. Qui souhaite prendre la parole? Alors, 

Monsieur HAMAIDE, suivi de Monsieur VISEUR. Je vous en prie Monsieur HAMAIDE. 

Monsieur HAMAIDE, Conseiller: Voilà, Monsieur le Bourgmestre, mes Chers Collègues, 

après examen approfondi du projet de budget de la Ville de Mons pour 2003, il faut bien 

constater qu'il ne nous a pas vraiment réservé grande surprise. Alors, je dirai que le budget 

2003 adopte une vitesse de croisière qu'on pourrait dénommer "Tonus" au sens technique 

du terme, dont les effets, encore limités à ce stade, s'annoncent très contraignants et 

restrictifs à brefs délais. Particulièrement, en fonctionnement et en moyens humains. Les 
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paramètres se resserrent et déjà s'installe une rigueur limite en de multiples endroits. Le 

Tonus va progressivement réduire sa vitesse, donc déjà se pose la question de savoir 

comment se terminera la croisière. Revenons directement au budget, sur lequel je ne vais 

pas m'attarder très longtemps, je rappellerai pour le commenter que le pourcentage des 

dépenses du personnel est de 46 % avec les enseignants et de 31 % sans ceux-ci. C'est ainsi 

un des pourcentages le plus bas qui ait jamais été en dépenses du personnel et 

l'augmentation de 1,5 % constitue, en fait, une réduction déjà sensible. C'est plus que 

limite! Michel POIVRE développera ce point. Tandis que les dépenses de fonctionnement 

restent à 7 % comme l'an dernier, je crois. 7 % des dépenses totales, c'est-à-dire un statu 

quo. Elles sont donc à un niveau extrêmement faible, vraiment trop faible! Les transferts à 

28 % paraissent maîtrisés mais on n'y trouve pas le déficit ISPH qui est, lui, transféré à la 

dette. Et la dette précisément est en accroissement de 528 000 euros – on l'a dit tout à 

l'heure – ce qui est facilement explicable. En recettes, l'impact Tonus est renouvelé mais ne 

le sera plus éternellement – je le disais tout à l'heure – il permet l'équilibre, le montant des 

fonds ne représente que la moitié des revenus de la fiscalité alors qu'il faut s'en souvenir 

précédemment, le rapport était de 50 – 50. Mais je n'en dirai pas plus directement sur le 

document technique. D'autres le feront. Le temps du budget est bien celui du débat de la 

politique générale de la Ville. Donc, le temps de tous les horizons, toutes les questions, 

toutes les expressions et ainsi mon intervention concernera essentiellement l'état de la 

Ville, certains points critiques et certaines questions ponctuelles. D'entrée de jeu, je 

constaterai que jamais Mons n'a disposé d'autant d'atouts, d'autant de leviers. J'énumère 

certains d'entre eux, cela va du fonds des communes en espérance de révision en 2004 – j'y 

crois! – pour faire accéder Mons à la catégorie 1, à la reconnaissance officielle du titre de 

capitale culturelle dont la signature a été posée il y a quelques jours. Cela va aussi d'un 

tourisme toujours en pleine explosion à l'élargissement résolu de l'apprentissage des 

langues, ce qui est fondamental. Cela va aussi d'une auberge de jeunesse trois étoiles à 

l'ouverture des voies d'eau Strépy-Thieu et le Port de Plaisance, c'est important pour 

l'avenir. Cela va du dénommé Mons Expo au Centre RTBF en voie de redéploiement et 

nous nous en réjouissons. Cela va des Cours de Justice en chantier au printemps prochain 

au Beffroi reconnu patrimoine mondial, il n'y a pas si longtemps. Et cela va du 

développement du seul hippodrome wallon au succès sportif de l'Albert, du basket et autres 

clubs qui ont fait écrire dans la presse du dernier week-end que Mons était devenue la 

capitale du sport wallon. Tout cela est réjouissant et porteur d'espérance. Je pourrais 

m'arrêter ici et dire – comme quelqu'un d'autre l'a dit peut-être avant moi – que je suis un 
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montois heureux, ce qui est d'ailleurs relativement vrai! Mais notre rôle d'opposition est 

cependant d'examiner aussi les ombres et d'en faire l'analyse dans le but de contribuer à les 

effacer. Primo – une critique majeure porte sur ce que j'appellerai la gestion des temps 

intermédiaires. On peut changer de caps, c'est légitime, mais la transition doit toujours être 

assurée. Ainsi, en culture, il est clair qu'on a mal apprécié les délais des procédures. Et en 

attendant les infrastructures, qui risquent de ne pas être opérationnelles pour la rentrée 

2004, se dégagent, par secteurs je le veux bien, une impression de creux de la vague, un 

certain manque et plus spécialement ceci dans le secteur de la programmation du Théâtre 

Royal. Je dirais, une certaine anesthésie après les assises. Qu'il y ait un malaise du côté des 

locaux – ça veut dire les gens d'ici – il n'y a pas de doutes! Voyez les déclarations de Jean-

Raymond CARTON dans la presse de la semaine dernière et il est loin d'être le seul à 

s'exprimer de la sorte. La deuxième interrogation concerne l'utilisation des ressources 

humaines. A différentes reprises, j'ai demandé la communication de l'organigramme des 

Services communaux, je ne l'ai toujours pas obtenu! Et à l'évidence – me paraît-il – des 

Cellules sont réduites au profit d'autres, trop en tout cas et je pense au Service administratif 

de la Culture ainsi qu'à celui du développement économique. J'explicite: en effet, en 

développement économique, le Service déjà limité a encore été réduit par rapport à ce qu'il 

était il y a un an, tandis qu'au Service administratif de la Culture, devenu responsable de 

matières précédemment traitées par l'ex-CCRM, on peut s'étonner qu'une ville qui se voit 

confier la mission de capitale culturelle ne dispose que d'un effectif administratif aussi 

limité dans le secteur. S'étonner également de ce qu'on ne trouve dans toute 

l'Administration de la Ville ni philologue, ni historien, ni licencié en Lettres. On comprend 

alors qu'aucune inscription ne figure à l'article 75-202 du budget qui s'intitule: "Activités 

littéraires". Troisième préoccupation: l'économie et le commerce. Dans la gestion d'une 

ville, la priorité des priorités restera toujours celle des voies et moyens. Je le répète, je 

croise bien sûr les doigts pour qu'aboutisse en 2004 la révision du fonds des communes. 

Mais l'environnement économique restera toujours la clé d'une ville Centre de Région, et 

cela veut dire le pouvoir d'achat de ses habitants. Et c'est surtout l'emploi, ce qui implique 

la lutte contre une constante croissance contre le chômage. La déclaration de législature 

nous avait annoncé la création d'une Maison de l'Emploi et je voudrais savoir ce qu'il en est 

devenu car combattre le mal le plus sournois, le plus débilitant de notre région est 

fondamental, indépendamment du fait que sans travail, sans objectif, la vie est dépourvue 

de sens et que le citoyen n'est pas toujours heureux. Dans une ville qui au surplus a perdu 

sa Chambre de Commerce début juillet, l'économique reste bien le maillon difficile. 
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Quatrième sujet de préoccupation: Les Grands Prés. L'alerte majeure est annoncée. On 

n'évitera pas le choc frontal à l'automne 2003. Je sais que pas mal de choses fort 

intéressantes tentent de se mettre en place, notamment du côté de la Régie communale 

autonome et de ses filiales. Mais maintenant que la longue incertitude est levée et que le 

mixte commercial de la galerie est connu, la parade s'impose tout de suite et à tous les 

niveaux, même les plus élémentaires. J'ai relu l'étude MERENNE, on pourrait l'actualiser 

d'ailleurs. Des mesures évidentes y sont préconisées, spécialement un partenariat 

Commerce – Culture (page 64) une synergie totale. J'estime qu'on n'y est pas! Ainsi, le 

Théâtre est fermé la plupart du temps par ceux qui, un peu intégristes d'une nouvelle 

identité à construire unilatérale exigeant une manière culturellement correcte. Pour séduire, 

le Centre doit proposer un calendrier d'animations ciblées. Le chiffre de fréquentation 

garde une importance incontournable et je n'évoquerai pas l'évident problème qui va surgir 

de la disparité des offres de stationnement entre le Centre Ville et les Grands Prés. Par 

ailleurs, on semble abandonner l'asbl Gestion Centre Ville aux mains de l'investisseur des 

Grands Prés. Pour moi, c'est discutable. Les restrictions annoncées des aides logistiques 

aux initiatives ne devraient être appliquées qu'avec discernement et eu égard à cette 

synergie et aux résultats escomptés. On pourrait aussi rêver de retombées du foot sur le 

Centre au lieu de son confinement avenue du Tir. Je sais qu'existe un projet 

d'investissement HORECA concernant la création au Centre Ville d'un lieu de rencontre, 

de rendez-vous, de discussion et d'information dans le domaine du sport, comme jadis tel 

ou tel établissement de la Grand Place, notamment l'Albert, pour ceux qui s'en 

souviennent, ou même No Maison et l'Excelsior un certain temps. Cinquième point: la 

Politique des Musées mérite qu'on s'y arrête. La situation n'est pas claire. 

Chanoine Puissant, Beaux Arts, Histoires Militaires, tout cela se défait au profit d'un 

"best of" annoncé au Centenaire. Je ne suis pas convaincu! Et je me demande comment la 

Ville de Mons compte s'inscrire dans le nouveau décret du Ministre DEMOTTE sur les 

musées annoncé pour janvier 2003 et dont d'autres villes vont très largement bénéficier. Et 

comme une rengaine, je reviens à l'Histoire Militaire. Sait-on que le site Internet 

transfrontalier dénommé Raphaël.org diffuse sur Mons textuellement l'information 

suivante: "Les Collections consacrées aux deux Guerres mondiales constituent l'ensemble 

le plus complet au point de vue britannique (14-18), et un des plus intéressants au point de 

vue américain (40-45)". Et il est vrai que notre Musée était fréquenté principalement par 

les anglo-saxons. Son nouveau concept avait été arrêté de commun accord avec la 

Communauté française, à savoir l'Europe des frontières ou des Guerres de Succession 
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d'Espagne à l'Union Européenne. Où en est-on dans ce dossier? Sixième et dernier point, 

autre sujet interpellant notre ville: l'Université, c'est-à-dire l'harmonie active entre ses 

composantes. Je suis plein d'admiration pour les facultés montoises. Elles font de grandes 

et belles choses surtout dans le domaine des sciences. A cet égard, on peut citer la récente 

visite de la Princesse Astrid à la faculté de Médecine. Mais il y a quand même quelque 

chose à dire et je tiens à m'exprimer avec retenue et nuance. L'Administration de la Ville 

n'a évidemment ici aucune responsabilité directe, elle peut cependant parfois jouer de son 

influence. La force de frappe des facultés montoises me semble incomplète du fait d'un 

manque de cohésion globale entre elles. S'il en était autrement, je suis convaincu que des 

initiatives pourraient être tentées – qu'elles ne le sont pas – au bénéfice du pays de Mons et 

du Hainaut, notamment dans le cadre de la capitale culturelle. Et concernant l'Université, je 

le dirai en synthèse, ce qu'on attend d'elle, c'est un certain leadership des esprits, ici et plus 

loin, l'ouverture de l'intelligence. Terminant mon propos, je pourrais, parmi mille autres, 

poser des questions qui nous apporteraient des informations, mais je citerai quand même 

l'état du Phasing-Out et ce qui le suivra. Tout à fait autre chose, le dragage des voies 

navigables qui permettrait le trafic avec le bassin parisien. Les chantiers du Jardin du 

Beffroi et des fouilles, des dates ont été fixées quant aux réouvertures. La nomination des 

minières néolithiques de Spiennes au patrimoine mondial proposée par la Région wallonne, 

c'est une initiative de la Région. La fontaine du Square Saint-Germain au cœur touristique 

de la Ville tarie tout l'été. L'évolution du Contrat de Rivière Trouille, le sort du Centre 

d'Ecriture dramatique Wallonie-Bruxelles initié par le Ministre PICQUĒ, etc. Merci de me 

répondre. Inutile de préciser que n'ayant pas la responsabilité de l'exécution du budget, 

nous ne le voterons pas. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Avant même qu'on vous ait donné des réponses? Bien, 

je vous remercie Monsieur HAMAIDE pour votre très intéressante intervention. Nous y 

répondrons tout à l'heure, si vous le voulez bien. Monsieur VISEUR, vous avez la parole. 

Monsieur VISEUR, Conseiller: Merci, Monsieur le Bourgmestre. Nous avons eu droit à 

deux présentation du budget de la Ville. Chacun a fait une partie. Madame l'Echevine et 

puis vous, Monsieur le Bourgmestre et je trouve que c'est assez révélateur, que c'est assez 

illustrateur des messages que nous entendons depuis le début de cette législature en matière 

de budget. En gros – et je reconnais que c'est en caricaturant un petit peu, en schématisant 

en tout cas – le message de Madame COLINIA est de dire: "Youpi! Le budget est en 

équilibre et il n'y a pas de taxes nouvelles!", un certain triomphalisme. Et votre message à 

vous, je le trouve un peu plus réaliste parce que – sans démentir ce que Madame COLINIA 
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a dit – vous ajoutez: "Merci la Région Wallonne, sinon la Ville serait en situation de 

faillite". Et je trouve que depuis le début de cette législature, nous sommes confrontés, à 

fortiori, le public, nos concitoyens qui ont peut-être encore plus de mal à comprendre, à 

saisir toute la vérité au travers des messages qui transparaissent, nous sommes un peu 

toujours ballottés entre ces deux pôles. Tout va bien mais c'est la catastrophe! Ou c'est la 

catastrophe mais tout va bien! Et ça a comme ça un aspect qui dure, je crois, depuis le 

début. Nous en sommes au troisième budget de cette législature. Le budget 2001 

évidemment était une formalité administrative, ce n'était pas vraiment un budget politique 

puisque vous veniez d'arriver mais déjà à cette époque, on criait: "Au feu! La maison 

brûle!". C'était le message qui passait le plus souvent, tout au moins les finances flambent, 

en tout cas. C'était ça qui passait. Toutes les semaines, peut-être pas toutes les semaines, 

mais sûrement tous les mois, il y avait des mauvaises nouvelles et c'était les chiffres les 

plus catastrophiques qui étaient avancés. Je sais bien qu'à l'époque, on mettait un peu ça sur 

le compte d'une certaine guerre des clans mais enfin, les chiffres se sont quand même 

avérés largement vrais par après. En tout cas, on s'attendait, au vu de tous ces chiffres 

catastrophiques à recevoir un budget lui-même catastrophique. Or, quand on le reçoit – le 

budget 2002, je veut dire – le déficit est seulement d'un million d'euros, ce qui, par rapport 

à tous les chiffres qui avaient été avancés jusqu'alors n'étaient pas grand chose et j'avais 

d'ailleurs déjà dit à cette époque que ça vous donnait une image de faiseur de miracles. Par 

rapport à ce déficit, d'ailleurs, nous avons appris lors du contrôle budgétaire examiné lors 

du précédent conseil, que le déficit n'était plus d'un million d'euros mais qu'il y avait un 

boni d'un euro parce que le budget avait été réformé. Ça, ça nous a quand même un peu 

surpris. Sans la moindre communication, au Conseil communal, on découvre ça par hasard 

en discutant en Commission et Monsieur BEUGNIES a essayé d'intervenir là-dessus mais 

Madame COLINIA, apparemment, ne tenait pas à faire le débat, public en tout cas. Je 

trouve que ça méritait au minimum une information officielle du Conseil plutôt que le 

découvrir comme ça. Bien sûr, c'est vrai, le déficit n'est pas autorisé donc on arrange un 

peu les comptes pour être en boni. Ça ne veut pas dire qu'il y a des réelles recettes en plus, 

ni qu'il y a de réelles dépenses en moins, mais comme ça, ça peut passer à la Tutelle. Et 

aujourd'hui on arrive de nouveau en disant: "Voilà, au premier abord, le budget est 

équilibre!" et donc, le premier réflexe est aussi de se dire: "Eh bien, le miracle continue, le 

Bon Dieu est montois et pas seulement à la Ducasse!" puisqu'on arrive à mettre un budget 

comme celui-là en équilibre. Je trouve personnellement qu'il y a un certain surréalisme là-

dedans, dans cet espèce de dichotomie, c'est la catastrophe mais tout va bien. Les finances 
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sont catastrophiques, la Ville sera en faillite mais le budget est en équilibre. Un certain 

surréalisme est peut-être normal puisque maintenant Mons est la Capitale culturelle et que 

la Belgique est la patrie du surréalisme, donc, peut-être bien que c'est la participation de 

Mons au surréalisme belge, je n'en sais rien. Mais en tout cas, je ne crois pas, 

effectivement, que les choses aillent si bien même si le budget est en équilibre. Vous l'avez 

dit, il y a ce lourd héritage de la dette. C'est évidemment ce qui pèse très fort aujourd'hui 

sur les finances de la Ville de Mons, c'est l'héritage d'une gestion, qu'à mon avis, on ne 

peut qualifier qu'irresponsable des majorités PS, PSC qui ont, pendant des décennies, 

creusé un trou aussi grand que celui-là. Et je vais essayer de donner un peu le tableau de 

cette dette mais évidemment on ne peut pas faire une situation financière sans citer des 

chiffres et c'est fastidieux donc oralement je vais quand même arrondir les chiffres pour 

essayer d'être le moins fastidieux possible. Au 1er janvier 2003, dans 15 jours, les dettes par 

rapport aux investissements, donc les emprunts qui ont été faits pour faire des 

investissements, seront de 65 millions d'euros à charge de la Ville, ça fait 

2 milliards 600 millions en gros. Ça, ça correspond aux investissements. Mais au 

31 décembre de la même année, donc de l'année prochaine, dans un an, si on se fie aux 

chiffres qui sont dans le budget, compte tenu des remboursements qui auront été faits 

pendant l'année mais aussi des nouveaux emprunts qui auront été faits, nous en seront à 

88 millions d'euros, soit 22 millions d'euros en plus, soit 900 millions de francs belges. 

Donc, le trou va s'aggraver très fortement dès l'année 2003. Mais ceci ça correspond à des 

investissements. Donc, on peut dire que c'est un peu le patrimoine de la Ville, son 

entretien, mais à côté de cela, la Ville doit aussi 57 millions d'euros, 2,3 milliards de francs 

belges uniquement pour des emprunts d'aide extraordinaire, des prêts d'assainissement, 

enfin bref, de la dette pure. Dans un ménage, on pourrait comparer ça, les uns à de la dette 

d'investissement pour acheter la maison ou la voiture et les autres des prêts personnels 

qu'on a dépensé et qu'il faut continuer, il n'en reste rien. Et ça, c'est là que vraiment on est 

dans une situation qui est inacceptable mais qu'il faut bien aujourd'hui gérer, ça je suis bien 

d'accord. Mais ça ne devrait jamais arriver qu'une ville comme Mons se retrouve avec des 

quantités pareilles de prêts d'emprunt d'assainissement qui en sont à plus de 2 milliards et 

demi. Donc, si on additionne les deux, tout ce que la Ville de Mons doit à la fois comme 

emprunt d'assainissement et comme emprunt d'investissement, au 1er janvier on est à 

4,9 milliards de francs belges, près de 5 milliards et au 31 décembre on aura allègrement 

franchi les 5 milliards, on sera à 5,8 milliards de francs belges. Alors, les milliards et les 

millions, ça ne parle pas beaucoup aux gens qui connaissent un peu leur budget mensuel et 
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donc on est très loin des budgets familiaux évidemment. Donc, j'ai fait le calcul, si on 

considère qu'il y a 90 000 habitants dans la Ville de Mons, cela fait peser une dette de 

65 000 francs belges environ par habitant, y compris les enfants, les nouveau-nés, les 

vieillards, etc. donc, pour une famille moyenne de quatre personnes, par exemple, ça ferait 

une dette de 260 000 francs. Voilà, je voulais donner quand même des chiffres 

relativement précis et rapporter à la personne pour avoir une idée du gouffre financier de la 

Ville de Mons, parce que si on remet ça dans le paysage institutionnel complet et qu'on 

ajoute la dette par personne de l'Etat, de la Région, de la Communauté, de la Province plus 

celle de la Ville, il y aurait véritablement de quoi ne plus dormir et donc je me suis bien 

gardé d'additionner ces chiffres même si ce sont des chiffres publics. Donc, voilà, ce 

budget est bien, effectivement, présenté en équilibre mais c'est à force, encore une fois 

cette année-ci d'emprunts nouveaux, d'aide régionale, de crac, de tonus et de tout ce qu'il 

faudra peut-être inventer demain puisque vous nous avez dit qu'il y aura des nouvelles 

mesures, les hôpitaux, je sais pas comment ce sera Hospisolidaire ou je ne sais pas quoi 

mais il y aura encore des nouvelles mesures et c'est dans ce paysage-là que nous sommes 

pour le moment. Je voudrais aborder dans le cadre de cette discussion budgétaire deux 

points qui concernent les finances communales en général, mais pas exclusivement celles 

de la Ville de Mons. Parce que Mons n'est évidemment pas la seule commune désargentée 

même si en matière de dettes, elle est plutôt en tête de peloton. Mais je voudrais faire 

remarquer que les communes servent de sas pour faire financer par les Régions les 

politiques du Fédéral. Parce qu'une partie des difficultés – on l'a déjà dit plusieurs fois – 

viennent de décisions qui sont prises au niveau fédéral mais qui pèsent sur les finances 

communales. Alors, on cite généralement la Réforme des Polices, mais là, il faut mettre un 

bémol. Monsieur le Bourgmestre, vous l'avez dit, on nous l'avait annoncé au dernier 

Conseil de Police, le Gouvernement fédéral accorde 39 millions supplémentaires à la Zone 

de Police Mons-Quévy, donc vraisemblablement que la dotation de la Ville pourra 

diminuer d'autant, donc de la part qui revient à la dotation de Mons et ce sera sans doute 

l'objet d'une modification budgétaire ultérieurement. On cite aussi la retraite des pompiers, 

la révision générale des barèmes, la libéralisation de l'énergie, tout cela, ce sont sans doute 

des mesures justifiées mais qui pèsent sur les finances des villes et, aujourd'hui, on en a 

déjà parlé, on parle d'une charge, pour les CPAS en tout cas, d'une charge supplémentaire, 

il s'agit du fameux fond pour les pensions alimentaires non payées qui vont encore peser un 

peu plus sur les finances des pouvoirs locaux en quelque sorte. Mais il y a aussi la réforme 

fiscale. La réforme fiscale va jouer évidemment sur les additionnels communaux. Ils sont à 
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8 %, ils n'augmentent pas en pourcentage, cela veut donc dire qu'en rendement, ils 

diminueront même puisqu'on appliquera 8 % sur une base diminuée et c'est très bien, 

évidemment. Il n'y a personne qui demande à payer des impôts, cela n'amuse personne de 

payer des impôts même si, au passage, on peut regretter qu'il vaudrait peut-être mieux 

veiller à diminuer les impôts forfaitaires que les impôts progressifs. Parce que l'impôt 

forfaitaire est plus injuste que l'impôt progressif. Mais enfin, le problème n'est pas là, ce 

que je voulais dire c'est que dans toutes ces difficultés qui sont provoquées par des 

politiques, par des décisions prises au Fédéral, les communes se tournent vers les Régions 

qui ont hérité de la tutelle sur les communes. Et donc, on a une série de mesures régionales 

et en Région Wallonne, je l'ai dit, c'est le CRAC, c'est le Tonus, etc, qui, finalement, 

viennent financer des politiques fédérales et ce sont les communes qui servent de sas. Je ne 

dis pas cela parce que j'ai la solution toute faite, mais je crois que c'est un problème auquel 

les politiques que nous sommes doivent réfléchir parce que c'est un peu un engrenage, on 

voit qu'on va de plus en plus souvent dans ce sens-là. Et, cela pose problème. L'autre 

remarque d'ordre général que je voulais dire avant de se replonger un peu dans la 

problématique montoise, c'est que les revenus professionnels, les revenus du travail, 

financent évidemment les communes via les additionnels à l'IPP. Les revenus immobiliers 

financent aussi les communes via les additionnels à l'immobilier. Mais les revenus 

mobiliers eux, ils n'apportent rien aux communes, parce que via le précompte libératoire, 

ils n'apportent rien du tout aux finances communales. Ce qui fait que, en réalité, dans une 

commune, les rentiers vivent aux crochets des autres habitants. Et cela, cela ne me paraît 

pas, non plus, une situation normale. Alors, on pourrait imaginer de prévoir un additionnel 

au précompte mobilier, pourquoi pas, qui financerait des fonds aux communes, qui 

retourneraient aux communes. Alors, je sais bien que ces deux réflexions ne dépendent pas 

de ce Conseil mais je sais aussi que quand nous parlons à notre Bourgmestre, nous parlons 

aussi à un Président de parti, et puis nous venons de le savoir, nous parlons à un futur 

Député Fédéral, ce qui fait que l'on pourra évoquer, on peut déjà évoquer ici des débats qui 

concernent les communes même si cela les dépasse parce que je crois que ce sont des 

débats qui ne sont pas sans intérêts. Alors, revenons un peu maintenant au dossier plus 

proprement: montois. Mes collègues François COLLETTE parlera après moi, quand il aura 

son tour de parole, du patrimoine de la Ville et ma collègue Huguette BROHEE des 

investissements surtout en matière sportive, mais moi, je voudrais revenir avec quelque 

chose que j'ai déjà évoqué souvent, la note de politique générale que je demande chaque 

année. Alors, je suis têtu et vous êtes obstiné ou entêté ou bien, vous êtes têtu et je suis 
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entêté, vice-versa, peu importe, mais je crois que nous reviendrons encore avec cette note 

de politique générale parce que le rapport de présentation que nous avons reçu, il fait 59 

pages, cela fait un peu illusion, mais, en réalité, il y en a 46 qui sont la circulaire du 

Ministre. Il reste 13 pages qui sont écrites largement, avec des graphiques, etc, et les 

graphiques illustrent les chiffres, mais sans informations supplémentaires. Alors, je 

demandais, les années précédentes, une déclaration par échevin parce que cela se fait 

comme cela au niveau du Gouvernement fédéral ou régional et vous avez répondu, pas 

question d'une déclaration par échevin, c'est la politique du Collège qui compte et ce n'est 

pas la déclaration de chaque échevin. Moi, je veux bien, mais de toute façon, un 

gouvernement aussi est collégial, donc, l'argument ne me paraît pas nécessairement 

pertinent, mais enfin, je veux bien que ce soit une déclaration mais alors une vraie 

déclaration pour l'année qui vient, qui est faite au nom du Collège et j'ai plaisir à dire 

comme celle du CPAS. Parce que, il ne faut pas nous dire que c'est impossible, le CPAS 

vient de le faire. Evidemment, peut-être que le Président y est pour beaucoup, c'est un 

Président qui est là à temps plein, qui consacre toute son énergie à son institution, mais en 

tout cas, moi je tiens à dire, à répéter les félicitations de Madame JUNGST, c'est un 

excellent document. Et une note comme celle-là pourrait d'ailleurs répondre par avance à 

des questions légitimes qui se posent à la lecture du budget. Un exemple, on a parlé de la 

diminution des dividendes énergétiques suite à la libéralisation de l'énergie. On savait bien 

que cela allait arriver mais quand on lit les chiffres, on voit que les dividendes, en matière 

de gaz, diminuent et ceux en matière d'électricité, augmentent. Cela, c'est quand même une 

question parce que cela ne correspond pas à ce que l'on attendait. Je veux bien, mais je 

pose la question oralement, j'aurai sans doute une réponse, c'est le genre d'explication qui 

pourrait très bien se trouver dans un rapport de politique générale, un peu plus fouillé que 

celui que nous recevons. Enfin, l'espoir fait vivre, peut-être l'année prochaine, on verra. 

Autre chose qu'il faut bien aborder, évidemment, ce sont les taxes, c'est ce qui, à juste titre, 

intéresse particulièrement nos concitoyens. Il y a deux lectures, la lecture optimiste de 

Madame COLINIA qui dit, les taxes n'augmentent pas et puis, la lecture réaliste qui dit, 

bien oui, mais vous êtes tout de même assurés de payer le maximum partout puisque c'est 

mis dans la note, les taxes n'augmentent pas, c'est le maximum partout, on ne pouvait pas 

aller plus haut. Donc, en général, on a reporté les montants de 2002 sur 2003 et je croyais, 

au vu de la discussion que nous avons eue en commission, qu'il y avait là un problème 

parce que dans les chiffres qui sont donnés sur la commune, le chiffre de population n'est 

pas repris. J'en ai fait la remarque en commission et Madame COLINIA nous a dit qu'il y 
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avait une chute de 2 000 habitants. Alors, jusqu'à il y a une demi heure, quand on a eu les 

chiffres que vous avez donnés ce matin, je croyais qu'il y avait une perte du nombre 

d'habitants, ce qui évidemment entraînait une perte de rendement des taxes puisqu'on a 

beau garder les mêmes taux, s'il y a moins d'habitants. Je me réjouis d'ailleurs que c'est à 

relativiser, il y a eu une perte d'autant pendant plusieurs années qui aboutissait 

effectivement à plus ou moins une perte de 2 000 habitants, apparemment, la tendance est 

inversée, ce qui justifierait sans doute de maintenir les mêmes taxes sur 2003 que 2002, 

dans ces conditions-là, je suis d'accord. Alors, un autre aspect taxes, Belgacom ne sera plus 

immunisé du précompte immobilier en 2003 et la circulaire du Ministre le mentionne 

explicitement, en disant qu'il faut en tenir compte. A mon avis, dans ce budget, on n'en a 

pas tenu compte, vu, d'une part la faible augmentation du rendement du précompte 

immobilier mais aussi vu la stagnation au cent près d'un fond de compensation pour non 

perception de l'impôt immobilier; qui ne bouge pas. Donc, si réellement Belgacom était 

imposé en précompte immobilier, le fond de compensation, lui, devrait diminuer, peut-être 

pas exactement du même montant mais il devrait au moins diminuer un peu. Donc, là, il y 

a sans doute quelque chose à revoir. Les droits, c'est bien, il faut les constater mais cela ne 

suffit pas, il faut aussi les percevoir, évidemment. Et les deux grosses recettes dont 

bénéficie la commune, en dehors des prêts et des aides, ce sont les additionnels à l'IPP et 

les additionnels à l'immobilier qui sont perçus par l'administration fiscale et nous l'avons 

déjà dit, elle paie très en retard et sans intérêts. Le personnel du fisc grogne, il dit qu'ils ne 

sont pas assez nombreux, cela n'est pas nouveau, du temps des ministres PSC c'était déjà 

comme cela, mais je constate simplement qu'avec un ministre MR, la grogne du personnel 

des finances continue. Alors, dans le débat précisément sur les comptes 2001, Madame 

COLINIA vous m'aviez promis d'interpeller le ministre libéral, c'était à propos des intérêts 

qui sont dus aux communes pour des retards imputables à l'Etat, puisque vous me l'aviez 

promis, je suppose que vous l'avez fait et ce serait intéressant de savoir ce que cela a 

donné, ce que cette démarche a donné auprès du Ministre des Finances. Un autre chapitre 

important, c'est le chapitre du personnel. D'abord, sur son aspect quantitatif. Il faut savoir 

que le cadre définitif tel que repris dans les annexes au budget, est de 963 personnes. En 

2001, le cadre effectif était de 883 et en 2002, seulement de 653. Cela paraît énorme 

comme perte puisqu'on est passé d'un taux de remplissage de 92 % du cadre à 68 %, soit 

24 % de perte de remplissage du cadre en un an. Et, en même temps, on perd 22 ACS. Par 

contre, nous avons voté ici, il n'y a pas tellement longtemps, pour engager 50 PTP. Donc, 

on voit l'évolution en matière de personnel, de moins en moins de statutaires et même de 
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moins en moins d'ACS, et de plus en plus de PTP, il y a peut-être pas eu de bain de sang 

social, c'est vrai, on est bien d'accord là-dessus, mais il y a quand même une fameuse 

érosion de l'emploi. Cela, c'est sur le plan quantitatif mais, sur le plan qualitatif, je veux 

dire sur le plan de la motivation, il y a aussi, me semble-t-il, des choses à faire. D'abord, le 

personnel qui ne diminue pas, je veux rappeler cela, c'est certainement le personnel des 

cabinets. Ce sont des chiffres intéressants à connaître aussi, 31 personnes dont 11 pour 

votre seul cabinet Monsieur le Bourgmestre, c'est quand même un cabinet assez important. 

Mais, dans le même temps, il y a des échos qui nous reviennent, des échos qui nous 

reviennent, je ne peux pas le dire avec plus de précision, d'une certaine démotivation de 

fonctionnaires, on ne tiendrait plus guère compte de leur avis, ni même de leurs efforts. La 

Ville se gère presque exclusivement au sein d'un petit cénacle, on pourrait dire les hommes 

du Président, bon. Il ne faudrait pas qu'il y ait un malentendu là-dessus. Nous avons 

toujours dit que c'était le politique qui dirigeait la Ville. Les décisions se prennent au 

niveau politique, c'est pas l'administration qui décide. L'administration, elle exécute. Et 

nous avons toujours défendu cela et c'est ce qui se passe donc, de ce côté là, il n'y a pas de 

critiques. Mais il est évident que les deux aspects doivent aller ensemble parce qu'il faut 

décider et puis il faut appliquer et il semblerait qu'on ne se concerte pas, pas assez ou en 

tout cas, peut-être pas avec tous, qu'il y a les bons et puis ceux frappés d'un certain 

bannissement. En tout cas, voilà ce qui revient, qui revient trop de fois pour que ce ne soit, 

me semble-t-il, que de fausses rumeurs. Dans une entreprise efficace et la Ville de Mons 

peut, à cet égard, être comparée à une entreprise, il y a des cercles de qualité, il y a de la 

concertation, le personnel doit être motivé, il doit l'être d'autant plus dans ce cas-ci, qu'il 

n'y a plus de promotion possible, les promotions sont supprimées pour raisons budgétaires, 

donc, il faut une participation, la participation des citoyens, c'est très bien, nous la 

soutenons, mais, je crois que la participation, c'est aussi un concept qui est applicable à 

l'interne et qui, nous semble-t-il, ne l'est pas suffisamment. Alors, parlant de participation, 

j'enchaîne avec le budget participatif. Je sais bien que c'est pour la prochaine fois, le 

prochain budget en tout cas, mais je voulais quand même faire une brève remarque là-

dessus. Tous ceux qui étaient le jour de cette réunion, j'ai oublié la date mais peu importe, à 

la buvette de l'Albert lorsque le Relais, c'est-à-dire le réseau laïc de solidarité a présenté, 

avec les habitants du quartier St-Lazare, le travail qui avait été fait, le travail qui faisait état 

de tous les problèmes de ce quartier mais aussi de toutes les solutions préconisées, tous 

ceux qui étaient à cette réunion, vous-même vous l'avez dit, c'est un très beau travail, il faut 

donner un grand coup de chapeau. C'est vraiment une démarche participative et citoyenne à 
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encourager et donc, si j'en reparle ici, c'est parce que, il ne faudrait pas, dans le cadre du 

budget participatif, vraiment mettre absolument tous les œufs dans le même panier, celui 

de Jemappes-Flénu, et ne pas réserver de marge du tout pour les initiatives spontanées qui 

seraient en dehors du cadre en quelque sorte qui a été défini par les autorités communales. 

Parce que, si on ne répond pas maintenant à ces initiatives spontanées, il est clair que les 

gens vont se décourager et quand on voudra étendre le processus de budget participatif, on 

aura déjà affaire à des gens démotivés, désabusés. Alors, on peut toujours leur promettre ce 

qui ne coûte rien, un pot de peinture par ici, par là, c'est déjà cela, mais ce serait un peu se 

moquer d'eux que de ne leur accorder que cela. Donc, je plaide pour que dans le courant de 

l'année 2003, quand on va réfléchir au budget participatif, il y ait le paquet pour Jemappes-

Flénu qui doit rester prioritaire, on ne remet pas cela en cause, mais qu'il y ait quand même 

des moyens réservés pour les initiatives spontanées. Une petite chose dont je veux parler 

aussi, c'est la rubrique 169 qui reste désespérément vide dans les dépenses au budget, c'est 

la rubrique "aide aux pays en développement". A l'ordinaire, comme à l'extraordinaire 

d'ailleurs, pourtant nous avions ratifié ici "ma commune, ce n'est pas le bout du monde", 

cela a été approuvé à l'unanimité par ce Conseil il y a environ un an, c'était en 

novembre 2001, c'est moi-même qui avait demandé de mettre ce point à l'ordre du jour, il y 

avait eu unanimité là-dessus. J'espère à tout le moins que dans le cadre de cette résolution, 

ce sont les produits du commerce équitable qui continuent d'être achetés par la Ville mais, 

cela me paraît quand même un peu court et il faudrait…oui, peut-être et des bouteilles en 

plastique… 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: la prochaine fois, ce sera en verre Eco boni oblige! 

Monsieur VISEUR, Conseiller: je ne voulais pas en faire la remarque moi-même, mais 

j'approuve, évidemment! En tout cas, bon, le commerce équitable seul en cette matière 

reste un peu court et je plaide pour qu'on aille un peu plus loin. Voilà, j'en ai presque 

terminé et je veux terminer par une note un peu anecdotique et je m'adresse surtout au 

public. Le budget de 2003 prévoit le remplacement des micros et de la sonorisation du 

Conseil, donc, vous aurez droit bientôt d'entendre tout le monde parfaitement, sans tendre 

l'oreille et nous, nous ne devrons plus élever la voix comme nous devons le faire 

aujourd'hui, c'est une bonne nouvelle et un encouragement à continuer à suivre nos débats. 

Merci. 

Monsieur BEUGNIES, Conseiller: Je vous remercie. Monsieur le Bourgmestre, chers 

collègues, bien voilà donc un budget en équilibre. Vous devez évidemment imaginer mon 

contentement. Une fois de plus! Je vais donc prononcer un "oui", mais un oui non pas du 
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bout des lèvres, un oui venant du plus profond de mon être, les japonais diraient de mon 

"ki". En outre, par rapport au plan de gestion, il y a une amélioration, puisque la différence 

entre l'accroissement des recettes et l'accroissement des dépenses, par rapport aux 

projections du plan de gestion, fait apparaître au budget 2003, une différence positive de 

578 863 euros. Et, tout cela, avec des taxes locales en diminution. En effet, pour 2003, les 

taxes locales représentent 16 979 000 euros contre 17 197 000 euros au budget adapté de 

2002. Il y a donc une diminution des taxes locales de 217 000 euros, c'est-à-dire en fait, 

une diminution de 3 % en francs constants, cela aussi c'est une première. Et je m'élève en 

faux quand Monsieur VISEUR dit que c'est parce qu'on est au maximum, s'il prend la 

page 76 des taux maximums recommandés par le Ministre, il verra que pour les personnes 

physiques, c'est de 8,5, or, nous sommes à 8 %. Autre point significatif, l'évolution des 

parts relatives, dans les dépenses, c'est-à-dire les moyens utilisés par la Ville. Au 

budget 2001, les frais de personnel représentaient 55,5 % des dépenses, et nous l'avons vu 

dans les projections, contre 46,04 % au budget de 2003. Les frais de fonctionnement 

représentaient au budget de 2002, 8 % du budget; ils n'en représentent plus que 7,15 %, au 

budget 2003. Ainsi, la part relative des transferts de la Ville a peut-être augmenté 

considérablement puisqu'elle passe de 19,2 % au budget 2002 contre 28,14 % au budget 

2003. Cela signifie en fait que la Ville consacre proportionnellement beaucoup plus de ses 

moyens à ses missions premières tout en limitant ses frais administratifs et de 

fonctionnement. L'équilibre budgétaire provient, sans aucun doute, des efforts conjugués 

de la nouvelle majorité montoise du point de vue de la gestion, mais aussi, des moyens 

nouveaux et considérables que surtout la Région Wallonne mais aussi la Communauté 

Française mettent à la disposition de la Ville de Mons. L'heure n'est certainement plus au 

fameux budget revendicatif, notion sortie tout droit de l'imagination de l'ancienne majorité. 

En ce qui concerne les aides, fonds et subventions attribués à la Ville de Mons, relevant 

uniquement du département du Ministre des Affaires Intérieures, Charles MICHEL, depuis 

la mise en œuvre du plan Tonus, les subventions sont passées de 31 508 000 euros en 2002 

à 42 100 000 euros en 2001, soit une augmentation de plus d'un tiers. Au budget 2003, sans 

l'intervention Tonus, et je vous remercie Monsieur le Bourgmestre de l'avoir souligné, 

malgré tous les efforts du Collège, le budget sera à l'ordinaire en déficit de 

11 272 000 euros. Il faut aussi constater que la politique de gestion à long terme du 

Collège, ce qui est aussi nouveau, politique menée en parfaite harmonie avec les autres 

niveaux de pouvoir, permet non seulement de présenter un budget en équilibre, sans 

augmenter les taxes, mais sans pour autant devoir renoncer aux investissements, bien au 
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contraire. Ainsi, depuis 1999, en matière de tourisme, c'est notamment le cas avec 

l'Auberge de Jeunesse, l'Historium, le port de plaisance du Grand Large, l'illumination de 

la Collégiale Ste-Waudru, la Maison et l'Office du Tourisme, la terrasse du Waux-Hall et la 

Maison Van Gogh. C'est aussi le cas en matière de rénovation des sites d'activités 

économiques désaffectés de la Ville de Mons. On peut ainsi citer l'Héribus, le Tir national, 

le site des Laminoirs de Jemappes, dont la rénovation sera entièrement prise en charge par 

la Région Wallonne, et la gare de Jemappes, dont le montant de l'arrêté d'engagement 

budgétaire relatif à la subvention accordée pour la rénovation du bâtiment vient d'être signé 

par le Ministre FOREST lors de la séance du Gouvernement Wallon de ce 5 décembre et 

s'élève à 1 154 000 euros. Tout cela contribue, malgré un lourd héritage, a donner une 

image positive de la Ville de Mons. Ville de Mons, dont les Ministres Rudy DEMOTTE et 

Richard MILLER, viennent, au terme d'une convention, de consacrer, enfin, son statut de 

capitale culturelle, convention signée aussi avec le Bourgmestre de la Ville de Mons. Elle 

consacre enfin son statut de capitale culturelle puisque 179 000 000 ont ainsi été consacrés 

par la Communauté Française sur 3 ans, aux infrastructures culturelles montoises. Et si, 

en 2001, le montant alloué par la Communauté Française à l'ancien Centre Dramatique 

Hennuyer, le bien nommé CDH, était de 24 800 000, il est de 27 300 000 pour 2003 et sera 

de 32 300 000 pour 2005. Pour conclure, je dirai, malgré un lourd héritage financier, pour 

la première fois, un budget vérité en équilibre. Un budget-vérité en équilibre, équilibre sans 

augmentation des taxes, quoi que vous en pensiez. Au contraire, avec une baisse globale de 

la pression fiscale en euros constants de 3 %. Assainissement et dégagement par la 

majorité d'une vision à long terme, vision globale consolidée de l'expansion de la Ville et 

de ses divers satellites, tout en maintenant un équilibre financier structurel et durable à 

l'horizon 2006. Une situation saine, donc sans coût occulte sera légué aux successeurs. 

Résultat positif dû essentiellement, et vous l'avez souligné aussi, Monsieur le Bourgmestre, 

à une harmonie des différents acteurs politiques, acteurs politiques situés aux différents 

niveaux de décision mais ayant, pour Mons, des objectifs clairs et convergents. Aide 

financière, mais aussi logistique de la tutelle comme jamais. Jamais Mons n'aurait pu 

l'espérer et n'a pu l'obtenir par le passé et aide aussi substantielle des ministres wallons et 

communautaires. Nous ne pouvons qu'être optimistes pour Mons, sans pour autant ne pas 

être réalistes. Monsieur le Bourgmestre, mes chers collègues, le Mouvement Réformateur 

votera ce budget, qui est le reflet concret de ces points. Il le votera en pensant au bien 

commun et surtout à celui de chaque habitant de notre Ville et de ses anciennes communes. 

Je ne peux donc qu'inviter la minorité à faire de même. Je ne comprends pas le CDH en 
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particulier, qui a l'air de bien rire, je ne comprends pas. En effet, imaginez, lorsqu'il était 

dans la majorité, il a voté des budgets en déficit, dits revendicatifs avec une augmentation 

de la fiscalité, et sans guère de vision à long terme. Ce qui a abouti à une situation 

financière que nous connaissons et que nous essayons de rétablir grâce aux efforts de tous. 

Je crois en avoir fait la démonstration. Il serait donc, actuellement, très malaisé de 

présenter un budget en déséquilibre, soi-disant revendicatif, d'autant plus que l'équilibre 

budgétaire a toujours constitué une règle exigée légalement par les articles 252 et 253 de la 

nouvelle Loi communale. C'est donc un budget-vérité et en équilibre qui est présenté au 

vote avec, en prime, une baisse de la pression fiscale. Ne pas voter ce budget, c'est donc 

pour le CDH opter pour l'inverse, c'est-à-dire des budgets du temps jadis. Alors, de deux 

choses, l'une, c'est soit de pure démagogie ou carrément être sado-masochiste! A vous de 

choisir! Je vous remercie de votre attention.  

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Monsieur le Chef de groupe. Laissons à chacun 

la liberté et le choix de vie, et pour les sados-masos, pour autant que cela ne gêne pas les 

autres, ma foi, on peut aussi vivre avec. Alors, j'ai vu la main de Monsieur COLLETTE. Je 

crois savoir que Monsieur POIVRE est prêt à parler aussi, y a-t-il d'autres orateurs? Allez-

y- Monsieur COLLETTE. 

Monsieur COLLETTE,Conseiller: Je vous remercie Monsieur le Bourgmestre et en 

préambule je voudrais dire que quand même depuis qu'il est chef de groupe, vous nous 

l'avez changé. Et, alors maintenant, le MR n'attend plus la réponse du Collège avant de 

prendre l'attitude. Mieux que ça, il n'écoute même pas la présentation de Monsieur le 

Bourgmestre qui a dit: "Nous devons présenter notre budget en déficit d'un montant de 

11 272 000 euros pour obtenir l'aide Tonus. Monsieur BEUGNIES, il faut pouvoir adapter 

son discours à ce qu'on entend dans cette enceinte! Pour ma part, je ne ferai pas de la 

grande politique financière mais je souhaiterais dans mon intervention faire part du regret 

du Groupe ECOLO de ne pas voir au budget 2003 une prise en compte volontariste des 

objectifs du Schéma de Structure qui pourtant avait été adopté à l'unanimité par tous les 

groupes de ce Conseil à la fin de la précédente mandature. Spécialement, en matière 

d'amélioration du cadre de vie et de l'environnement et de sauvegarde du patrimoine 

construit ou naturel de la Ville de Mons, en ce compris ses campagnes et ses forêts dont la 

diversité a été épinglée par l'étude préalable notamment du PCDR. En réalité, nous devons 

constater un véritable déficit au niveau de la préoccupation patrimoniale en général, une 

insuffisance totale de moyens budgétaires et une absence totale de prospectives. Cette 

approche s'inscrit dans l'objectif de développement durable pour notre ville, dont les 
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qualités patrimoniales spécifiques sont un atout pour le maintien sur son territoire, de la 

population qui y vit et pour assurer l'attractivité de ceux qui pourraient y vivre. L'enjeu est 

de première importance, quand on sait que sur les six dernières années, la Ville de Mons a 

perdu près de 2 000 habitants, même si aujourd'hui il semble que cela se relève. La qualité 

de la citoyenneté et celle des services offerts aux citoyens sont, certes, des atouts 

importants mais la qualité du cadre de vie l'est encore davantage si l'on veut plus assurer la 

stabilité démographique. Certes, un plan communal du logement a été établi, un peu à 

l'arraché, un plan de déplacement et de stationnement a été adopté. Mais à part cela, nous 

restons sur notre faim. L'on peut compter sur les doigts d'une main, d'une seule main, les 

instructions budgétaires qui ont trait à ces préoccupations et encore les montants sont-ils 

ridiculement bas! On trouve aux articles 77701/12402 et 12406 deux inscriptions de 

1 000 euros pour les fournitures techniques du PCDN. Aux articles 77301/321 et 332, un 

total de 27 270 euros pour la subsidiation et les primes accordées à la restauration de 

façades historiques ou architecturales de qualité. Aux articles 87902/123-06, 87903/122-

02, les prestations de 15 000 euros pour l'information et la sensibilisation à la propreté 

publique, 300 euros à titre de quote-part de la Ville dans le Contrat de Rivière de la 

Trouille, alors que la cotisation, je vous le rappelle, fixée jusqu'à 2002 est de 1 500 euros 

par an et que le Contrat de Rivière a sollicité de la Ville récemment de porter son 

intervention à 7 500 euros pour lui permettre d'obtenir un subside équivalent de la Région 

wallonne pour assurer son fonctionnement. Je dois quand même dire que depuis deux ans 

que j'y siège, pour représenter la CCAT de Mons, je n'y ai jamais rencontré d'échevins. 

J'aurais mauvaise grâce cependant à ne pas souligner les subsides inscrits au budget pour 

favoriser le recours à l'installation de panneaux solaires ainsi que le subside prévu pour les 

personnes qui créeraient leur propre station d'épuration des eaux usées. Cela fait deux 

inscriptions budgétaires de 6 200 euros chacune, excusez du peu! Au budget 

extraordinaire, nous sommes forcés de constater une grave pénurie d'investissements dans 

la fonction "voirie-cours d'eau", ce sont les fonctions classiques de l'environnement de 

l'espace public des gens, des squares, des parcs, de leur trottoir. Les investissements dans 

cette fonction, en 2003, sont inférieurs de 20 % de ce qu'ils étaient en 1998, c'est-à-dire il y 

a cinq ans, en chiffres faciales et pas en chiffres ou en francs constants. Si on voulait, 

effectivement, faire la comparaison de la proportion du budget, on arrive à une réelle 

réduction des moyens mis en œuvre pour améliorer l'environnement de nos concitoyens. 

Si, par bonheur, nous trouvons, dans les prévisions extraordinaires, un projet, par ailleurs 

subsidié, de rénovation des façades de l'Hôtel de Gages à la rue d'Enghien, il s'agit d'une 
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mesure isolée. Nous venons malheureusement d'apprendre, suite à une question posée au 

Ministre FORET, que faute pour la Ville de Mons d'avoir activement "lobbyé" pour obtenir 

l'installation à Mons de la seule Maison de l'Urbanisme destinée à la Province du Hainaut – 

et qui aurait pu s'installer à l'Hôtel de Gages après transferts des Services de la Population 

et de l'Etat Civil à la rue Buisseret – cette Maison de l'Urbanisme sera installée à 

La Louvière. Ce projet de restauration qui devenait urgent, tant les façades de la cour 

intérieur de cet immeuble sont lépreuses, n'est cependant qu'un cas isolé. Depuis 24 mois, 

que notre Conseil est installé, il ne lui a été soumis aucun projet de classement comme 

monument ou comme site sur le territoire de la Ville. Ma participation à la CCAT laisse 

apparaître le peu de souci patrimonial qui anime le Service de l'Urbanisme, notamment 

dans l'application des recommandations du RCU, qui, pourtant, dans chacun de ses 

chapitres recommande la préservation des arbres et ensemble d'arbres existants et le 

développement du capital végétal. Ces recommandations paraissent systématiquement 

ignorées dans l’avis des fonctionnaires. La plupart des membres de la CCAT regrettent par 

ailleurs que le Service de l’Urbanisme se montre fort peu exigeant sur la question de la 

conservation du patrimoine proposé à la rénovation par les promoteurs privés, ce qui vaut 

autant pour le grand patrimoine que le petit patrimoine qui y est lié. L’exemple de l’ancien 

dortoir des Jésuites à la rue des Telliers est éclairant à ce sujet. De la même façon, la 

CCAT estimait, elle, respecter les consignes du Schéma de Structure quand elle a voulu, à 

Saint-Symphorien, limiter l’habitat dans un secteur paysager fragile, contre la volonté de 

l’Administration ou de membres importants du Cabinet. Que dire encore de l’état 

d’abandon des collections privées médiévales ou postérieures, que de célèbres Montois 

avant nous, comme Jean LESCARTS ou le Chanoine Puissant, avaient rassemblées 

patiemment tout au long de leur vie pour le léguer en héritage aux Montois? Ce patrimoine 

est voué à l’éclectisme touristique d'un best of qui seul semble compter aujourd’hui, mais 

qui n'intéresse plus les montois mais uniquement les visiteurs de Mons. Des associations 

comme Sauvegarde et Avenir de Mons ou le Cercle Archéologique et je ne parle pas de la 

Société Patoisante ne paraissent plus être des interlocuteurs privilégiés du Collège lorsqu’il 

est question de sauvegarde et de mise en valeur de notre patrimoine. Tout cela est 

regrettable mais heureusement pas irréversible. Il nous paraît venu le moment pour le 

Collège de se ressaisir pour faire mentir l’impression de son désintérêt total des 

préoccupations patrimoniales et environnementales. L’initiative du pavoisement de la 

Grand Place n’est pas à dédaigner. Comme la volonté de vouloir assurer la correction des 

disharmonies architecturales de notre forum urbain, mais ce ne sont là que des mesures 
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superficielles qui, certes, sont de nature à améliorer l’image et l’attractivité de Mons, sans 

pour autant recréer les conditions fondamentales d’un redéploiement de l’habitat. Parmi les 

mesures urgentes qui étaient préconisées par le Schéma de Structure, permettez-nous de 

nous étonner d’être toujours dans l’ignorance de l’état d’avancement des projets que je vais 

citer qu'en en donnant un très petit échantillon: – cuite de la mise en œuvre des quartiers 

pilotes d’habitat aux Grands Prés, au Cerneau et sur l’ancien terril de l’Auflette. Que fait la 

Régie Foncière pour constituer les réserves foncières nécessaires à permettre dans ces lieux 

– je vais dire dans ces quartiers pilote d'habitat – la pleine expression d’une architecture 

contemporaine recourant à des techniques écologiques de construction? Quelle fut 

l’implication de la Ville de Mons pour tenter d’infléchir l’IDEA pour privilégier la 

constitution de réserves de zones d’activité mixte sur les sites d’activité économique 

désaffectés au lieu de s'installer dans les Grands Prés de l'autre côté de l'autoroute? Un 

membre du Collège a-t-il eu depuis deux ans le moindre contact avec le monde agricole 

pour favoriser la mise en place de mesure agri-environnementales ou favoriser l’éco-

tourisme à la ferme? Qu’a fait le Collège pour améliorer la qualité paysagère et la 

signalétique des promenades, sentiers et objets de curiosité en-dehors du Centre Ville? 

Quels sont vos projets d’amélioration du cadre de vie en vue de favoriser la convivialité de 

l’espace public des places des anciennes communes? Quels sont vos projets de 

réaménagement de petits espaces verts de quartier? Quel sera le sort des terrains acquis 

pour la mise en valeur du site des minières néolithiques de Spiennes qui valent à notre ville 

– avec le Beffroi, Monsieur HAMAIDE l'a rappelé – d’être élue gardienne d’un élément du 

patrimoine de l’Humanité? A quoi aura servi la débauche d’énergie pour créer les 

conditions de réaliser dans l’ancien Mont de Piété d’un centre d’ interprétation du 

développement urbain de Mons, forme moderne et interactive d’une muséologie d’avant-

garde? Où sont les pistes cyclables, les sentiers piétons, qui doivent suivre le maillage vert 

pour relier entre eux les espaces verts sociaux? Quel retard avons-nous pris à Mons sur les 

délais imposés par la Communauté Européenne pour l’exécution du Plan Général 

d’Egouttage, pour supprimer progressivement, notamment, les rejets directs d’eaux usées 

dans les rivières? Il vous sera facile de nous répondre que la nécessité de recourir au Plan 

Tonus en affectant une partie substantielle des moyens d’investissement de la Ville à 

mettre sous perfusion le budget ordinaire a singulièrement réduit les moyens propres à 

donner réponse à ces questions. A ce sujet, j'ai été fort étonné que Monsieur BEUGNIES, 

qui est un comptable savant et perspicace, ne nous ait pas fait la démonstration de ce 

caractère totalement fictif de l'aide apportée par le Plan Tonus qui nécessite pour la Ville 
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d'inscrire en emprunt d'investissement à son budget extraordinaire, une somme de 

11 200 000 euros, c'est-à-dire 440 millions pour cet exercice, dont la charge se retrouve au 

budget ordinaire au poste de la dette générale pour un montant – je lui rappelle – de 

1 652 267 euros en intérêt, 764 188 euros en remboursement amortissement de ce montant, 

plus de celui que nous avons emprunté l'année dernière dans ce cadre, pour ne recevoir du 

CRAC qu'une intervention limitée de 1 900 000 euros sur les 2 400 000 euros que nous 

dépensons au budget ordinaire. Ce qui ne fait que commencer puisque, d'une part, nous ne 

connaissons pas en fait qu'elle sera, à terme et sur une longue période d'intervention de la 

Région Wallonne et du CRAC pour la prise en charge de ces charges annuelles du Plan 

Tonus et que d'autre part, nous devons tenir jusque 2007 à emprunter successivement des 

sommes qui vont se cumuler à celles que je viens de décrire pour arriver à un montant 

colossale. Ceci, c'était une pure incise. Mais je ne fais plus de finances ici, je me suis juste 

amusé à rappeler à Monsieur BEUGNIES quelles étaient ces dadas! Vous me direz aussi 

que nos moyens d’investissement sont gravement obérés par la nécessité qu’il y a cette 

année d’emprunter 5 554 213 euros pour consolider les pertes de l’ISPH. créées par une 

gestion aberrante de cette intercommunale dans le passé. Vous me direz aussi, mais là le 

montant est entièrement compensé qu'au patrimoine privé, les possibilités d'investissement 

de la Ville sont épuisées à 23 millions d'euros pour réaliser l'opération du Hall 

Multifonctionnel, mais c'est une opération blanche, on vous l'a dit. Et de trouver aussi dans 

les dépenses des montants très importants d'investissement pour l'Administration générale. 

Plus pour l'Administration, plus pour la dette, beaucoup moins pour le service des citoyens 

et spécialement de leur environnement. De notre point de vue, le déficit des moyens 

financiers ne justifie cependant pas l’inertie de la réflexion et la stérilité des projets, 

d’autant que, comme le Collège réussit à le faire en faveur de Jemappes-Flénu en utilisant 

les fonds de la Politique des Grandes Villes, ou pour la mobilité, en actionnant les 

ressources du MET, ce n’est pas tant d’argent que d’idées dont Mons a besoin pour créer 

les conditions d’un partenariat efficace avec des acteurs qui en veulent, notamment, pour 

définir le cahier des charges minimum en matière de gestion écologique et de prescriptions 

urbanistiques des quartiers pilotes; pour mettre sur pied l’Observatoire de l’Habitat; pour 

faire l’inventaire des besoins fonciers des différents opérateurs publics ou parapublics pour 

la réalisation de logements sociaux; pour préparer les dossiers de classement d’espaces 

verts; pour appliquer le RCU lors des permis d’urbanisme; pour instaurer un bureau 

permanent des suivis du PCDN; pour assister aux réunions du Comité du Contrat de 

Rivière et à ses groupes de travail, toute prescription et exigence en urgence prescrites par 
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le Schéma de Structure. Vous me répondrez qu’en plus d’un manque de moyens financiers, 

la Ville manque de moyens humains. De notre point de vue, ces moyens humains ne sont 

pas optimalisés, Monsieur VISEUR l'a dit. D’autre part, il existe à Mons un foisonnement 

d’associations et de personnes qui sont prêts à collaborer même bénévolement à la 

réalisation d’objectifs clairs pour autant qu’ils ressentent dans le partenariat que leur 

offrirait l’Autorité Communale une réelle volonté de collaboration, sans arrière-pensée de 

récupération politicienne, en faisant fi des frustrations de certains fonctionnaires, car le 

développement durable de notre ville est l’affaire de tous. Il y a également une grave 

carence dans ce domaine, mais ce n’est pas irrémédiable. Vous avez encore quatre ans pour 

créer une nouvelle dynamique, pour désigner dans votre Collège un échevin enfin porteur 

de cette sensibilité, pour réunir des états généraux du patrimoine environnemental, à 

l’instar de ce que vous avez fait avec les états généraux de la Culture, sans plus cette fois 

laisser pour compte toutes les bonnes volontés et les compétences de ceux qui ont aiguisé 

leur sensibilité à ces questions ou qui peuvent le faire. Nous pensons spécialement – je 

m'adresse à Monsieur DARVILLE – aux élèves des écoles, tous réseaux confondus, qui, au 

terme d’une information minimale dont ils sont d'ailleurs friands seraient parfaitement 

susceptibles, par exemple, de collaborer dans un délai très court à l’établissement d’un 

inventaire ou du cadastre si l'on veut des arbres et ensembles végétaux remarquables du 

territoire de la Commune. C’est là aussi une forme de participation citoyenne. Il n’est sans 

doute pas trop tard pour rattraper le temps perdu, mais il est grand temps de se préoccuper 

activement de notre patrimoine sous tous ses aspects, naturels ou humains, passés ou à 

venir. De ce point de vue, votre budget nous laisse, Mesdames et Messieurs les 

Bourgmestre et Echevins, sérieusement sur notre faim. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Monsieur COLLETTE. Monsieur POIVRE. 

Monsieur POIVRE, Conseiller: Merci, Monsieur le Bourgmestre. Eh bien, comme vous l'a 

annoncé Monsieur HAMAIDE, je me suis penché sur le cas du Personnel et comme on l'a 

dit, pour la première fois depuis des lustres, les dépenses prévues en Personnel n'atteignent 

pas la part des 50 % des dépenses globales. Alors, pour m'adapter à ce qui a été dit ce soir, 

comme le souhaitait Monsieur COLLETTE, eh bien, je pourrais à première vue, à l'instar 

de Monsieur BEUGNIES, m'en réjouir et me dire que cette diminution de masse salariale 

permet d'autres engagements financiers au bénéfice de la population montoise. Mais dans 

un deuxième temps, à l'instar de Monsieur VISEUR, on pourrait être aussi en droit de se 

poser des questions: quel est l'avenir de notre personnel communal? Dans quelles 

conditions pourra-t-il remplir ses tâches à l'égard du citoyen? En effet, si le nombre 
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d'agents communaux diminue de par le fait que les départs ne sont pas compensés ou que 

des passages à temps partiel ne sont pas comblés par des engagements supplémentaires ou 

que les contrats temporaires ne sont pas renouvelés, on peut logiquement s'attendre à un 

surcroît de travail pour ceux qui restent et par conséquent, un déficit de services rendus à la 

population. A court terme, les services et notamment ceux en contact direct avec le 

citoyen, risquent de se retrouver en difficulté. Ne parle-t-on déjà pas d'une réduction des 

heures d'ouverture des guichets du département de l'Etat Civil? Je ne sais s'il faut y voir 

une relation de causes à effets mais, force de bien avouer que déjà à l'heure actuelle, 

Monsieur VISEUR y a fait allusion, c'est un climat de morosité, de lassitude et de 

démotivation qui règne dans notre personnel communal. Pour ma part, je n'ai jamais 

entendu autant de réflexions désabusées quant à la fin de carrière que l'on voudrait voir 

arriver le plus vite possible. De savants comptes d'apothicaires sont établis par nos agents 

pour en finir au plus tôt quitte à ne toucher que 80 % de leur retraite. Comment expliquer 

cette déglingue morale en si peu de temps? Je crois donc qu'il y a lieu de tirer la sonnette 

d'alarme. Il doit d'abord s'agir d'une reconnaissance morale, d'un fil conducteur à retrouver, 

d'une considération honnête vis-à-vis de la tâche accomplie ou de celle à accomplir. Je 

crois pouvoir dire, après avoir côtoyé ce personnel pendant plusieurs années, qu'il le mérite 

bien dans sa grande majorité. En vous remerciant de votre attention, puis-je demander au 

Collège d'y être attentif? Merci. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Monsieur POIVRE. Madame. 

Madame BROHEE, Conseillère: Monsieur le Bourgmestre, merci de me donner la parole. 

En fait, dans le cadre de la discussion budgétaire, je me suis simplement attachée aux 

postes relatifs aux infrastructures sportives. A la lecture du budget extraordinaire, il 

apparaît que les investissements prévus dans les infrastructures sportives et qui sont repris 

au sein de la fonction "Education populaire et Art" se répartissent comme suit: pour le 

Royal Albert Elisabeth Club, 523 300 euros sont prévus dont 495 000 pour la création de 

voiries, 20 000 de peinture et 7 500 de travaux de sécurisation. Pour les autres disciplines, 

les infrastructures, les investissements d'infrastructures s'élèvent à un total de 

180 300 euros, principalement répartis entre la piscine de Cuesmes, de Flénu et divers halls 

omnisports. Il est également prévu dans ce poste budgétaire des études relatives à la 

création du Village sportif. En fait, en ne tenant compte que du montant en infrastructures 

pures, donc hors étude, il apparaît qu'on atteint des montants pharaoniques, on atteint une 

proportion qui est quand même déjà un premier éclairage en ce qui concerne la proportion, 

c'est-à-dire que pour les infrastructures pour le spectacle du sport par rapport au sport pour 
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tous, on arrive à un rapport de 3 à 1 en faveur du sport spectacle. Si l'on se penche sur le 

tableau des investissements et sans garantir que l'inventaire que j'ai effectué soit complet, 

nous arrivons pour la fonction 76/401 donc "Education populaire et Art", au niveau des 

infrastructures sportives, un des totaux pour les emprunts qui sont contractés déjà pour le 

foot, à 915 000 euros sur un total de 3 663 000 euros, soit 25 %. Pour les emprunts à 

contracter, pour le RAEC, on arrive à 1 123 000 euros sur un total de 1 624 000 euros, soit 

près de 70 %. Donc, 70 % des emprunts à contracter seront destinés à des aménagements 

destinés au sport spectacle. Et on se pose quand même la question de savoir dans quelles 

mesures ces investissements apportent un plus à la pratique quotidienne, notamment au 

niveau des équipes de jeunes, puisqu'on sait très bien et c'est reconnu que l'Ecole des 

Jeunes du Foot de Mons fonctionne très bien et nous nous en réjouissons. Cette évolution 

de l'emprunt consacrée au sein de la fonction "Education populaire et Art" est quand même 

assez interpellant, puisque je le rappelle 70 % consacré au sport spectacle alors qu'un faible 

pourcentage pour la pratique quotidienne. A peine 5,5 % sera consacré à l'aménagement 

des Musées – mes collègues, Conseillers communaux, sont déjà intervenus là-dessus – et 

moins de 4 % sera consacré aux aménagements des bibliothèques. En fait, ces chiffres en 

plus ne reprennent que les coûts directs liés aux infrastructures du RAEC. Tous les frais 

d'infrastructure annexes sont répartis sous d'autres libellés, comme par exemple le transfert 

du tennis sur un terrain des Ursulines et dont le coût sera estimé à 619 000 euros auxquels 

il faudra ajouter le coût d'une voirie d'accès qui devra être créée. Bien sûr, nous nous 

rendons compte que le fait de posséder un club de foot en National 1 apporte un plus au 

niveau de l'image de marque de la Ville, mais ces données sont difficilement quantifiables 

et même si les résultats du Club sont très bons – et nous nous en réjouissons – mais lors du 

prochain Conseil communal, la question du coût global réel des infrastructures et donc y 

compris les coûts annexes sera posée lors du prochain Conseil et je me baserai sur un 

tableau que Monsieur l'Echevin a proposé de me fournir suite à une question que j'avais 

posée en Commission. Par rapport aux infrastructures sportives, on peut quand même 

relever en point positif que la perspective de la création d'un village sportif au Grand Large 

prend forme puisqu'au niveau des emprunts et à l'inscription d'un emprunt lié aux frais des 

études nécessaires, mais là, nous n'en sommes qu'aux études et donc, on peut quand même 

s'interroger sur la capacité financière de la Ville d'assurer sa part de charges hors subsides 

lors de la mise en œuvre du projet proprement dit. Car il est quand même à reconnaître que 

même si la Ville, l'Administration et le Bourgmestre, vous avez pu obtenir pas mal de 

subsides pour le financement de ces projets. Il faut quand même ne pas oublier que près de 
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30 à 40 % des frais d'investissement restent à charge de la Ville. Et donc, la question 

générale, il faut quand même reconnaître que et nos enfants et les jeunes montois risquent 

d'attendre un certain temps avant d'avoir accès à des infrastructures sportives qui sont 

ouvertes à tous et qui sont plus légères. Effectivement, pour reprendre un point concret, on 

peut voir à la lecture des investissements, qu'un investissement de proximité et qui était 

très peu coûteux, comme l'aménagement d'une piste de skateboard à Hyon a été supprimée. 

Et l'on est bien obligé de constater que des choix et d'autres choix devront encore être faits 

et que des infrastructures de ce type, légères et accessibles au plus grand nombre ne seront 

pas ou jamais réalisées. Et c'est donc ce choix de privilégier le sport spectacle au détriment 

de la pratique quotidienne qui nous pose problème.  

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Madame. Alors, la dernière intervenante, sauf 

contre ordre, Madame la Chef de Groupe faisant fonction, Geneviève GUEPIN. 

Madame GUEPIN, Conseillère: Merci, Monsieur le Président. Je vais être brève afin de ne 

pas trop prolonger les débats, mais on ne comprendrait pas que le Groupe PS ne fasse pas 

part de son avis sur un dossier aussi sérieux que le Budget. Les finances locales des 

communes wallonnes sont dans la tourmente. Sans l'action volontariste du Gouvernement 

wallon, au travers du Plan Tonus – et on y revient encore – et des aides financières 

apportées, il n'aurait certainement pas été envisageable d'adopter un budget communal sans 

mettre à mal des services essentiels pour la population et sans accroître de manière 

significative la pression fiscale. L'objectif fixé d'atteindre l'équilibre budgétaire en 2007, 

nous impose toutefois d'être particulièrement vigilants. Nous devons, en effet, conserver à 

l'esprit quelques décisions qui n'ont pas encore porté tous leurs impacts négatifs sur les 

finances communales. Nous pensons notamment à la libéralisation du secteur énergétique 

qui ne manquera pas d'avoir une influence négative sur les dividendes versés aux 

communes. A la réforme fiscale qui engendrera une diminution des additionnels IPP. Au 

financement des pensions du personnel communal qui entraînera, à moyen terme, une 

augmentation des cotisations des pouvoirs locaux. Les projections budgétaires adoptées 

dans le cadre du Plan Tonus tiennent compte des impacts prévisibles de ces mesures. Par 

rapport au Plan de Gestion adopté par le Conseil communal le 8 juillet 2002, approuvé par 

le Gouvernement wallon le 19 septembre 2002, le Groupe PS salue la concrétisation, en 

2002 des mesures envisagées tant en matière de recettes qu'au niveau de la limitation de 

diverses dépenses. Ces mesures continueront à porter leurs fruits en 2003. En ce qui 

concerne les dépenses, nous noterons avec satisfaction le bon aboutissement de l'opération 

du financement du Hall Multifonctionnel qui permet une réduction des charges annuelles 
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de l'ordre de 1 millions d'euros, 40 millions de francs belges, si je lis bien. A l'analyse de ce 

budget, le Groupe PS est particulièrement satisfait de la volonté du Collège d'investir de 

manière équilibrée sur l'ensemble des communes avec un effort spécifique mené sur 

Jemappes et Flénu. Ces communes bénéficieront des investissements dans le cadre de la 

subvention obtenue par la Ville par rapport à la Politique des Grandes Villes mise sur pied 

par Charles PICQUE. Des opérations seront menées pour la remise en état du Salon 

communal de Jemappes, la mise en œuvre d'un Calva à Flénu, la restauration du Phare, la 

rénovation d'un immeuble du CPAS et de la gare de Jemappes. Par ailleurs, en ce qui 

concerne le plan triennal, une amélioration de l'éclairage public de ces deux sections sera 

opérée. Nous saluerons également les aménagements de sécurité aux abords des écoles qui 

devraient être apportés au niveau du budget 2003 dans différents endroits, rue Irma Fiévez 

à Havré, rue des Croix à Flénu, rue Ferrer à Cuesmes, rue Piérard à Hyon, rue Doyen à 

Havré. Pour conclure, le groupe PS est conscient que la situation des finances locales 

montoises demeure extrêmement difficile et que des efforts importants devront être encore 

fournis dans les années qui viennent pour tenter d'atteindre l'équilibre en 2007. Le groupe 

PS enfin, réaffirme sa totale confiance en la majorité. Merci. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Madame GUEPIN. Je vous remercie les uns et 

les autres. Madame l'Echevine. 

Madame COLINIA, Echevine: Bien, Monsieur HAMAIDE, je voulais vous répondre à 

propos de l'aide Tonus que l'on pourrait apporter jusque 2006. Donc, c'est une supputation 

mais, normalement, pour la période 2003-2006, il est proposé au Gouvernement Wallon 

d'adopter les montants plafonds suivants, donc pour 2003, ce serait un maximum de 

125 euros par habitant avec un montant plafonné à 12 millions et demi d'euros. Pour 

l'année 2004, c'est évidemment toujours dégressif, c'est un maximum de 100 euros par 

habitant et par an, avec un montant plafonné à 10 millions d'euros. Pour 2005, un 

maximum de 75 euros par habitant par an à un montant plafonné de 7 millions et demi 

d'euros et en 2006, un maximum de 50 euros par habitant par an avec un montant plafonné 

à 5 millions d'euros. Donc, normalement, jusque 2006, on doit pouvoir tenir, mais je vous 

le répète que c'est une supputation dont on attend la confirmation, mais, normalement, c'est 

prévu comme cela. Voilà la réponse à votre question. Alors, Monsieur VISEUR, je trouve 

que vous avez fait un état de lieux relativement caricatural et je trouve cela assez 

désobligeant parce que vous n'avez relevé que les questions sur lesquelles nous avions 

apporté une réponse qui n'était pas précise ou vous n'aviez pas la réponse et vous omettez 

de souligner les réponses que l'on vous donne aux nombreuses commissions. Je voulais 
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quand même vous dire que le budget n'a pas été réformé mais que le budget a été approuvé 

avec une correction par la Députation Permanente, avec effectivement, un résultat avec un 

euro. Mais, si je n'avais pas mis le débat en place publique, c'est parce que c'était purement 

technique et que, en commission, nous en avions largement discuté avec Monsieur le 

Receveur. Quant à l'interpellation que j'ai faite au Ministre des Finances, pour accélérer la 

rétrocession en matière d'IPP et de précompte mobilier, j'attends toujours sa réponse, elle 

est en préparation, mais je ne manquerai pas de réactiver ma lettre. Voilà.  

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci, Madame l'Echevine. Mes chers collègues, 

permettez-moi d'abord de vous remercier tous pour vos différentes interventions et 

contributions. Vous dire que tout ce que j'ai entendu me fait plaisir serait mentir. Je salue à 

la fois l'intervention de Monsieur BEUGNIES et de Madame GUEPIN, parce que ce sont 

des interventions extrêmement mesurées. Je sais qu'il est d'usage que les membres de la 

majorité soutiennent le Collège, c'est fort heureux, mais ce qui se voit moins, c'est que dans 

les groupes politiques des uns et des autres, tant au PS qu'au MR ou dans le groupe de la 

majorité, le Collège a bien entendu aussi tenu compte d'un certain nombre de 

considérations, de ses Conseillers, qui je le rappelle sont au nombre de 37, si je ne me 

trompe pas, sur 45, et représentent quand même, d'une manière significative, la population 

et peut-être tout autant qu'un certain nombre qui semble vouloir nous donner des leçons . Je 

pense qu'à cet égard, nous n'avons certainement pas moins de considération à faire valoir. 

Je les remercie donc. Jupiter rend fou celui qu'il veut perdre. Donc, Madame l'Echevine ne 

m'en voudra pas si je ne reviens pas sur Musset car Musset a dit tant de choses et il me 

revient de mémoire un certain nombre d'expressions que je ne dirai pas aujourd'hui, en plus 

c'était un auteur que j'adorais quand j'étais adolescent. Mais nous voici à la réalité, je disais 

Jupiter rend fou celui qu'il veut perdre. J'ai entendu, avec attention, certains membres de 

l'opposition. Ils ont fait un catalogue de ce qui manque, de ce qui n'allait pas. C'est clair 

que quand on doit faire ce que nous sommes en train de faire, c'est-à-dire résorber un 

déficit qui est absolument hallucinant, la liste des choses que nous ne pouvons pas faire ou 

que nous ne réussissons pas à faire, est bien plus longue que tout ce que vous avez dit. Si je 

devais moi-même faire la liste de toutes mes frustrations, elle est démultipliée par rapport à 

ce que vous dites. C'est vrai, pour répondre à Monsieur COLLETTE, qu'on se préoccupe 

un peu moins des promenades à travers champs pour aller d'un endroit à l'autre, d'autant 

plus que dès qu'on met deux cailloux, cela coûte énormément d'argent. Oui, je le confesse. 

Est-ce que je le regrette? Oui, je le regrette. Mais que vais-je faire? Ne dois-je pas, dans 

l'état actuel des choses, essayer, avec le Collège, de pallier au plus pressant, aux priorités et 
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Madame BROHEE me dira, mais l'Albert, ce n'est pas une priorité. Mais oui, pour elle, 

pour votre groupe, rien n'est une priorité. Que ce soit la course automobile, que ce soit le 

sport, ce n'est pas grave, c'est votre droit, je ne ris pas, mais, le problème est simple, c'est 

qu'on est en face d'une réalité et que si, quand on est jeune, nous pratiquons le sport et j'y 

reviendrai dans un instant, quand on est adulte et un peu plus âgé, on assiste au sport. Que 

vous appeliez cela spectacle oui, mais enfin, dans une population, quand des milliers de 

personnes, au basket et au football, tous les 15 jours se déplacent pour prendre plaisir à 

assister à un spectacle sportif, oui, peut-être est-ce moins honorable que d'autres 

comportements. Mais cela, c'est votre jugement, ce n'est pas le mien, bien que notre 

responsabilité est d'essayer d'apporter des solutions. Oui, Monsieur COLLETTE, par 

exemple, le plan d'égouttage, il est quasiment nulle part, oui, je le confesse, oui, je voudrais 

pouvoir répondre aux kilomètres d'égouttage nécessaire dans notre Ville. Hélas, dès qu'on 

fait un trou pour mettre un égout, cela coûte des dizaines et des dizaines de millions 

anciens. Et donc, il y a un certain nombre de dossiers de rues prévues mais hélas, c'est 

insuffisant. Il faudrait des milliards de francs anciens pour pouvoir égoutter adéquatement 

la Ville. Si je trouvais les sous pour le faire, c'est clair que ce serait une excellente chose 

car dans beaucoup d'endroits, nos riverains souffrent d'une absence d'égouttage ou d'un 

mauvais fonctionnement de l'égouttage et c'est un véritable problème que nous devons 

essayer de résoudre. Et donc, on a fait une liste de priorités et on y va pas à pas. Madame 

BROHEE, outre ce que je viens d'indiquer, vous devez quand même constater que dans les 

différents projets d'infrastructures sportives, il n'y a pas que les grandes infrastructures et 

que celles-ci coûtent plus cher. Donc, quand vous faites vos proportions, c'est vrai, que 

malheureusement il y a trop d'argent englouti, mais que ce soit la piscine de Cuesmes, le 

hall omnisports d'Havré, que ce soit maintenant le complexe sportif de Flénu, nous 

accordons une réelle importance à ces investissements, nous avons prévu des moyens 

financiers. On a même prévu pour le skate-board par exemple. Je suis très sensible au fait 

que les jeunes adolescents nous ont écrit au Collège et en nous demandant Mesdames et 

Messieurs du Collège, est-ce que vous pouvez vous occuper des adolescents, nous faisons 

du skate dans la rue, singulièrement à la Machine à Eau, et on aimerait bien pouvoir avoir 

quelque chose. Et bien, pour tenir compte aussi de ce sport, on va maintenant à Hyon, là où 

il y a le Centre AEDEC, faire quelque chose et permettre justement la réalisation du skate. 

On devrait aller plus loin, une fois que nous aurons absorbé le choc des lourdes 

infrastructures, c'est clair que nous devrons privilégier les petites infrastructures et, dans 

toute une série de clubs. Donc, nous sommes conscients de ce besoin, on essaye de 
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l'assumer comme nous pouvons et on continuera et pour les années à venir, c'est clair que 

c'est une priorité. J'ajouterai qu'à la Région Wallonne, je m'attends à ce qu'il y ait une 

décision soit la semaine prochaine, soit au début janvier, notamment dans notre demande 

d'interventions pour la piscine. Là, je ne sais pas comment vous allez l'appeler, parce 

qu'une piscine cela coûte très cher, alors, là, c'est un peu moins le sport spectacle, c'est du 

spectacle dans l'eau, mais ce sera du sport aussi, mais par exemple, une piscine, cela va 

coûter les yeux de la tête et je reste convaincu que c'est indigne d'une grande ville de ne 

pas avoir un nombre suffisant de piscines pour nos enfants. J'en ai parlé encore hier où 

j'étais à Ciney voir ce tournoi de femmes de tennis et le Ministre HAZETTE m'a confirmé 

que non seulement il ferait faire les travaux à Jean d'Avesnes mais que comme il est resté 

un reliquat budgétaire cette année, il a anticipé sa décision et il a décidé que les travaux 

pouvaient commencer, incessamment sous peu, ce qui est une bonne nouvelle. Si on réussit 

à réparer la piscine de Flénu où, je le rappelle, le constructeur, le moins que l'on puisse 

dire, a occasionné des contrefaçons absolument horribles et qui créent des difficultés, et à 

Flénu on espère trouver une solution, Cuesmes, où avec les améliorations etc, devrait 

pouvoir être convenablement opérationnel, je ne désespère pas Jean d'Avesnes dans des 

délais raisonnables, la nouvelle piscine à l'horizon de 2 ou 3 ans, parce que, entre le temps 

de la décision et le temps de la réalisation, il s'écoulera un certain nombre de mois, mais, 

on finira, par exemple, dans ce domaine, qui est quand même important, à ce que Mons 

bénéficie d'infrastructures satisfaisantes. Alors, Monsieur COLLETTE, je ne vais revenir 

sur tout. Je dirai que moi, je vous comprends, parce que vous tirez un fil d'une pelote et 

vous dites, il n'y a rien qui va dans ce domaine-là. Le schéma de structure, ouvrage 

important, qui a coûté d'ailleurs très cher, cela au moins on a créé de l'activité, mais on 

essaye de l'appliquer. Par exemple, à Jemappes-Flénu, nous l'appliquons. On essaye de 

l'appliquer au quartier de la Gare. Quand vous dites qu'on n'avance pas du tout, on a quand 

même des périmètres de rénovations. J'ai en mémoire celui de Jemappes, j'ai en mémoire 

celui de la Gare. Vous dites, on ne participe pas assez, les fonctionnaires ne tiennent pas 

assez compte de ce qu e la CCAT dit. Dans le groupe Ecolo d'ailleurs, il était assez 

amusant de constater à la fois votre désir de plaire aux fonctionnaires et, en même temps, 

vous ne pouvez pas vous empêcher de dire ce que vous pensez profondément, c'est que les 

fonctionnaires ne suivent pas ce que vous dites, parce que ce que vous dites, c'est la vérité 

et comme on ne suit pas la vérité, c'est clair qu'on est quand même à côté des choses de la 

vie. Et donc, bon, la CCAT est une instance consultative à laquelle nous accordons 

énormément d'importance. J'ai moi-même indiqué aux services et je répondrai tout à 
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l'heure à Monsieur VISEUR, avec lequel, Dieu sait, si nous avons plus d'un contact, c'est 

vrai qu'on demande parfois qu'on travaille et que cela crée parfois une certaine émotion, 

dans certains endroits, mais d'une manière générale, nous avons demandé que l'on tienne 

compte, notamment, pour les motivations des décisions de la CCAT. En général, ces 

décisions sont plutôt de qualité, et on gagnerait à en tenir compte. Mais, reprocher, par 

exemple, qu'on ne voit pas l'Echevin, c'est quand même le monde à l'envers. Sous le 

précédent Collège, il me souvient que c'était le Bourgmestre lui-même qui présidait la 

CCAT. Il me souvient aussi d'avoir entendu, tant de fois, que c'était insupportable, que 

l'autorité communale vienne interférer dans la liberté d'appréciation de la CCAT. Moi-

même, et parfois vous me faites regretter d'ailleurs, ma politique d'ouverture, moi-même 

qui aurait pu, modestement, malgré ce qu'en disent certains, décider finalement de présider 

la CCAT. Il aurait été mal venu qu'on le conteste plus que de besoin, parce que bon, on 

aurait toujours pu faire une certaine pression. On l'a dit, avant quoi que ce soit, j'ai dit moi-

même, dès le premier jour du Conseil communal, non, ce ne sera ni un échevin, ni le 

bourgmestre qui vont présider la CCAT. Nous avons choisi une personne, un expert 

extérieur. Bien. Par ailleurs, Madame ROUHART participe d'une manière permanente à la 

CCAT. Aujourd'hui, on nous dit, mais enfin qu'est-ce que c'est que cela pour un Collège 

qui ne s'intéresse pas. Si réellement, vous souhaitez que nous nous y intéressions, à l'instar 

de ce qu'on a connu, nous sommes tout à fait disponibles et croyez que j'ai énormément de 

loisirs, de temps libre et en plus comme l'urbanisme est une passion, je n'éprouve aucune 

difficulté à m'y intéresser encore plus. Je n'ai pas beaucoup de dadas mais ceci pourrait 

devenir un dada. Alors, vous dites aussi, "Sauvegarde et Avenir" de Mons, tous ces gens 

aujourd'hui sont perdus, où sont nos musées, bon, ok. Mais, sauvegarde pour qui? Je veux 

dire, bien entendu que nous sommes extrêmement attentifs, bien entendu que nous 

souhaitons préserver le patrimoine. Les musées tels qu'ils existent aujourd'hui et je réponds 

en partie aussi à Monsieur HAMAIDE, moi, je constate qu'ils sont là, depuis qu'on est là et 

même auparavant, on fait un comptage des visiteurs, le moins que l'on puisse dire, c'est 

qu'il existe une difficulté quantitative. Alors, dans l'état actuel où se trouve la Ville, est-ce 

qu'il ne faudrait pas essayer d'avoir des collections préservées, à des endroits plus 

confidentiels, qui seraient accessibles à tout expert et au montois désireux d'en connaître 

davantage sur leur Ville. Moi, je suis de cet avis, je pense que les collections doivent être 

convenablement répertoriées, convenablement préservées, dans des lieux adéquats, 

d'ailleurs c'est toute une réflexion que nous avons, mais, pourquoi ne pas, or on appelle 

cela avec un certain dédain, le best of, écoutez, je vais dans énormément de villes 
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moyennes, je peux vous dire que quand on a un endroit avec quelques œuvres choisies et 

qu'on peut les mettre en évidence, cela prend tout de suite de l'ampleur. Je ne vais pas citer 

ce qu'on vient de faire dans le Nord de la France avec la collection de Matisse, on me dira 

que c'est Matisse mais ce n'est pas le Matisse que l'on peut voir dans certaines autres 

expositions, à Le Cateau, mais bon, c'est un musée, bien entendu à mono-thème qui est très 

porteur, un musée rénové, de taille moyenne, avec l'autorité communale et cela fonctionne 

du tonnerre. Vous allez à Gand, vous trouvez aussi un rassemblement de pièces essentielles 

dans un endroit de la Ville, etc, etc. Et donc, je pense que, si ce n'est pas déshonorant de 

pouvoir essayer de trouver une solution qui permette aux visiteurs de pouvoir accéder aux 

pièces d'œuvres d'art qui nous paraissent les plus intéressantes et, là, je respecte votre 

considération, en même temps, trouver des conditions de conservation qui permettent aux 

gens que cela intéresse, d'en savoir plus sur un certain nombre de collections. Alors, encore 

un mot sur la Maison de l'Urbanisme. Vous savez, vous devez le savoir, vous ne gagnez 

pas tous les procès, si vous les gagniez tous, on le saurait. C'est clair que dans le débat et 

dans la dialectique avec des autorités régionales, on ne peut pas être ceux qui, d'une 

manière unilatérale, prétendent que tout doit venir à Mons. D'abord, ce n'est pas dans mon 

caractère, et quand on fait le total des montants financiers qui se déversent, autant vous 

dire que ce n'est pas négligeable. Ce n'est pas négligeable, mais c'est vrai que l'une de nos 

difficultés, c'est notre déficit quant on voit l'argent qui vient de la Région Wallonne pour 

combler les trous du passé, c'est désolant, mais enfin, au niveau régional, cela compte et 

c'est de l'argent qui vient. Pour la Maison de l'Urbanisme, la chose est simple, elle existait à 

La Louvière. Vous allez, vous, aller dire à nos amis de La Louvière, alors qu'il faut deux 

Maisons de l'Urbanisme sur toute la Province de Hainaut, vous allez leur dire, vous aviez 

une Maison de l'Urbanisme, mais nous, à Mons, on est tellement supérieur à vous, on a 

tellement, et c'est vrai que nous avons une Ville d'une qualité exceptionnelle, mais vous 

allez quoi, conduire une bataille sous-localiste pour leur arracher la Maison de 

l'Urbanisme? J'ai opté pour une autre solution. J'ai dit, trouvons une solution, que cette 

Maison soit à La Louvière ne pose pas de problème pour autant qu'il y ait dans les 

architectes, une personne qui connaisse parfaitement Mons et les questions liées à la 

préservation de l'urbanisme à Mons qui puisse de trouver au sein de la Maison de 

l'Urbanisme. Là aussi, je n'ai pas le sentiment d'avoir failli aux responsabilités qui sont 

miennes et je pense qu 'il faut quand même que l'on puisse avoir des relations de bonne 

amitié avec nos voisins. Pour les écoles, on y travaille. On a d'ailleurs demandé à l'ESAPV 

de se préoccuper d'une façade à la rue d'Enghien. Des contacts se nouent en permanence 
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avec Monsieur BENON et notre intention est, justement, de faire appel à la créativité des 

étudiants parce que, en effet, ils sont très demandeurs et cela pourrait nous aider dans bien 

des cas. Maintenant, je reconnais que, et cela c'est une réflexion que l'on doit avoir, sur tout 

ce qui concerne par exemple les façades, je ne parle pas des dossiers de classement, mais 

c'est vrai qu'il reste beaucoup à faire et on doit poursuivre la réflexion, elle est déjà bien 

connue comme par exemple faire en sorte qu'il puisse y avoir des logements dans le 

piétonnier. Il y a un certain nombre de façades qui sont véritablement défigurées, qui 

mériteraient qu'on puisse aider les propriétaires à restaurer, nous sommes en faveur de ce 

type de politique. Je dirai que tout en marchant, vous avez dit, ressaisissez-vous, on n'a pas 

besoin de se ressaisir, c'est déjà dans notre perspective mais, on essayera d'intensifier nos 

travaux dans ce sens. Alors, Monsieur VISEUR, l'aide au développement, on vient de 

répondre positivement à l'Union des Villes et des Communes pour une relation avec 

Bethléem. C'est vrai que là aussi, et nous le regrettons d'ailleurs, de ne pas mettre assez 

d'argent, vous imaginez, on préfèrerait. Mais, d'un autre côté, j'en reviens à ce que je disais 

tout à l'heure, vous, vous faites votre travail d'opposition et donc, vous pointez ce qui vous 

semble être des carences, moi je peux accepter ce raisonnement pour un certain nombre de 

points mais que voulez-vous, nous sommes bien forcés d'élaborer certaines priorités et, en 

plus, le Collège se refuse de faire semblant. C'est-à-dire que si on dit, on aide tel ou tel 

endroit du Monde, il faut le faire. Et il faut le faire sérieusement. Et dès qu'on veut le faire 

sérieusement, quoi que l'on dise, il faut beaucoup de moyens financiers. Et, bon, donc, pour 

le moment, nous en sommes avec Bethléem. Pour la participation, le budget participatif, 

bien entendu, nous laisserons des marges de manœuvre pour des initiatives du type du 

quartier St-Lazare. J'avoue ne pas avoir bien compris, on avait le sentiment d'un peu de fiel 

mais bon, je suis habitué à tout cela. Je n'ai pas bien compris les hommes du Président qui 

décideraient à la place des autres, à une certaine démotivation. Ecoutez, c'est clair que, à 

partir du moment où on ne renouvelle pas les départs naturels, c'est vrai qu'à partir du 

moment où il y a une certaine compression, une maîtrise de la masse salariale, il 

commence à y avoir des difficultés. Le Collège devra, d'ailleurs, à un moment donné, c'est 

toujours ce que j'ai préconisé, essayer d'éteindre l'un ou l'autre service pour garder un 

nombre suffisant de fonctionnaires qui travaillent dans les différents domaines. C'est une 

chose très difficile, je pense qu'il faut y aller avec beaucoup de modération, avec un 

dialogue. Tout d'abord, le Collège agit collégialement, je ne connais pas de décisions ou 

d'orientations qui ont été prises ou dictées, sans que cela ne passe par le Collège. C'est pour 

moi quelque chose d'essentiel, on travaille d'une manière collégiale. Le Secrétaire 
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communal, qui est à mes côtés, exécute l'ensemble des décisions qui sont prises. Et, les 

fonctionnaires ont entre eux, le Secrétaire communal en tête, des réunions permanentes. 

Par ailleurs, moi-même, ai rencontré, à plusieurs reprises, la cinquantaine de hauts 

fonctionnaires de niveau 1. Encore demain, je les vois. J'ai été le promoteur et j'ai même 

rédigé moi-même quelques bafouilles, pour permettre une stimulation du service de gestion 

des ressources humaines. Bon, mais je comprends, on ne peut pas être en permanence 

derrière et moi je comprends qu'il y a une certaine insatisfaction. Mais, reconnaissons que, 

dans l'état actuel des choses, on est en train de réussir ce que d'aucun appelle un miracle, 

c'est que, compte tenu du déficit, vous voyez avec quelle considération nous agissons à 

l'égard du personnel, puisque nous n'avons aucun licenciement sec et s'il y a eu des départs 

pour le Plan Communal de l'Emploi, c'était dû à la fin du subventionnement partiel par les 

intercommunales, Monsieur VISEUR vous le savez mieux que quiconque, et nous avons 

réengagé d'autres statuts parce que nous ne pouvions faire que cela, mais nous avons 

réengagé pour les travaux. Et donc, nous sommes extrêmement attentifs. Or, on aurait pu 

très bien aussi avoir un plan beaucoup plus violent, beaucoup plus désagréable compte tenu 

du déficit. On s'y refuse, c'est clair que c'est un peu difficile et donc, je compte sur tout un 

chacun pour pouvoir conduire la Ville à bon port. Vous parliez aussi des dettes et qu'il 

fallait un peu voir le tableau des dettes. En effet, mais je voudrais simplement vous dire 

que nous recevons des moyens financiers aujourd'hui, mais qu'à un moment donné, pour 

certaines villes, il y a eu des dettes qui ont été purement et simplement gommées. Je vous 

rappelle le fond NOTHOMB qui n'a concerné que les 5 grandes villes du pays et, à ce 

moment-là, on a pris les milliards de dettes, on les a fait passer au bleu, si je puis ainsi 

m'exprimer, on les a fait passer au bleu, et c'est clair, sans coût pour les communes. Cela a 

soulagé un certain nombre d'entre-elles. Ceci dit, Anvers est toujours dans une situation 

catastrophique; ne parlons pas de Liège, mais, n'empêche que nous, si on avait pu émarger 

à ce type de fond, aujourd'hui, nous serions soulagés, on aurait vraisemblablement la 

moitié de ces dettes. Si vous regardez le détail de ce que vous dites, je ne vais pas entrer 

dans le détail des chiffres, mais il y a pour 17 millions d'euros d'emprunts qui ont été à 

contracter par rapport aux années antérieures, puis il y a le programme d'investissements 

pour une dizaine de millions cette année-ci, ce n'est quand même pas énorme, c'est 

400 millions anciens d'emprunts et puis, il y a aussi cet emprunt de l'ISPH de 5 millions et 

demi d'euros qui, bien entendu, ne nous fait pas plaisir et vient gonfler la chose. Pour le 

personnel, j'ai entendu des chiffres qui sont passés, je ne sais plus de 1 000 à 600 etc. Oui, 

un d'entre-vous a dit que au cadre, il y avait des diminutions de plusieurs centaines de 
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personnes. Mais oui, c'est simplement le personnel de la Police qui n'est plus dans le cadre 

de la commune mais qui est dans le cadre de la zone de Police. Si on avait supprimé des 

centaines d'emplois, personnellement et le Collège avec moi, nous pensons que cela se 

saurait. Donc, c'est simplement un problème d'écriture, donc on a retiré 220 statutaires, les 

220 statutaires qui manquent à vos statistiques, ont été supprimés du côté de la Ville et 

vous les trouvez du côté de la zone de Police. 

Monsieur VISEUR, Conseiller: Juste pour dire que voilà un nouvel exemple de ce qui 

pourrait se trouver dans le rapport de politique générale. Je suis tout à fait d'accord avec 

votre explication, je n'y avais pas pensé, c'est tout. Mais, c'était si simple d'écrire une ligne 

là-dessus. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Mais donc, là, je vais terminer avec cela, c'est vrai qu'il 

me semble que l'année passée, on avait fait une note, non? J'avais cru comprendre, je me 

souvenais qu'il y avait une note, cette fois-ci, la note est un peu moins précise puisque vous 

avez dit qu'il y avait 13 pages, donc, j'en conclus que ce n'es pas suffisant. On essaiera 

d'accomplir notre meilleur effort pour vous donner satisfaction. J'en termine alors avec 

Monsieur HAMAIDE. Alors, j'ai un peu donné quelques indications sur les musées. Le 

Musée Militaire qui tient tant à cœur à Monsieur HAMAIDE, et je dois dire que je le 

comprends. Nous essayons toujours de convaincre le SHAPE de faire quelque chose. Nous 

avions de bonnes relations avec le Général RALSTON, le Commandant en Chef des 

Forces de l'OTAN qui nous quitte dans les prochaines semaines. Un nouveau arrive, le 

Général JONES. Nous verrons quel type de relations nous pourrons entretenir. Je le reçois 

d'ailleurs à l'Hôtel de Ville en janvier et nous essaierons de remettre sur le métier notre 

travail dans l'espoir d'aboutir à une solution. Je ne cache pas que j'aimerais bien qu'on 

puisse trouver une solution où le personnel d'entretien et de gestion de cette collection, 

puisse émarger d'une manière ou d'une autre soit de l'armée belge, soit du SHAPE. Je 

pense que ce serait pas mal. Mais bon, encore faut-il que nous trouvions le moyen d'y 

parvenir! Pour les Universités, Monsieur HAMAIDE, je comprends parfaitement votre 

sentiment. Je pense qu'en effet plus encore qu'ils ne le sont et ils sont de qualité, ils 

devraient être les leaders des esprits et l'ouverture à l'intelligence quant aux synergies et 

aux stratégies. Je pense que tant que les responsables ne condescendent pas ou n'acceptent 

pas de travailler de concert, tout politique perd en partie son temps et – bien que j'ai 

énormément de temps pour les loisirs – je suis de ceux qui ont horreur de gaspiller du 

temps. Donc, nous avons, vraisemblablement vous, d'autres Collègues et moi-même une 

vision claire de ce qu'il faudrait faire mais encore faudrait-il que les autorités académiques 
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de ces institutions veuillent aller dans un certain sens. Et vous comme moi, nous avons fait 

les rentrées académiques et vous voyez qu'il y a parfois des divergences de vue à 180° 

entre la stratégie des uns et des autres. Et donc, je pense qu'un jour viendra, qui ne sera 

plus très loin, où toutes ces personnes vont devoir se rendre à l'évidence que l'argent se fera 

de plus en plus rare. Et là, comme pour le reste, ce seront les contraintes financières qui 

vont peut-être les conduire à finalement essayer de trouver une solution commune. Alors, 

pour les Grands Prés, soyez rassurés, on ne laisse pas entre les mains des Grands Prés la 

Gestion du Centre Ville. J'ai encore vu les commerçants, il y a quelques jours. Pour vous 

faire simple, je pense que le dialogue doit se poursuivre. Les commerçants au Centre Ville 

doivent intensifier leurs stratégies par rapport aux Grands Prés. Je leur ai suggéré d'ouvrir 

le jeudi soir, d'ouvrir le dimanche, de faire en sorte qu'il y ait une restructuration du 

commerce avec toutes les aides qu'on peut avoir notamment avec des spécialisations, qui 

feraient en sorte que les produits que l'on trouverait à Mons, seraient des produits très 

différents des ceux que l'on trouverait dans Forum Invest. Moi, je crois que compte tenu de 

la valeur architecturale, de la beauté de la Ville, le Centre Ville vivra! Et vivra même très 

bien! Encore faut-il qu'il y ait une stratégie de différenciation. Et la différenciation se fait 

dans les produits et elle se fait dans les heures d'ouverture. En n'oubliant pas qu'il y a 

beaucoup de gens qui ont des sous mais qui n'ont pas le temps de dépenser et que ce ne 

serait pas mal de mettre en adéquation ceux qui veulent dépenser, les heures d'ouverture et 

les produits qui les agréent. Alors, nous avons des idées claires mais ce n'est pas à nous à 

imposer. Nous essayons de continuer ce dialogue constructif avec les commerçant, 

notamment du Centre Ville. Pour ce qui est de la Culture, je vous confesse que nous avons, 

pour le moment, un démarrage avec quelques manquements d'infrastructures et donc, c'est 

vrai qu'on est dans une phase où on démarre moins intensément que si nous avions toutes 

les infrastructures adéquates. Après la phase de restructuration, maintenant il doit y avoir 

une phase de redéploiement mais c'est vrai aussi, par exemple, que le Théâtre, pour vous en 

parler en connaissance de cause et dans bien des cas, n'est pas utilisé parce qu'on attend 

toujours d'un moment à l'autre qu'on entame les travaux, je vous passe les détails des 

Cahiers des charges,… et pour finir cette incertitude a fait qu'il n'y a pas de programmation 

ferme et en attendant on est là, un peu en attente. Mais à la fois avec les acteurs locaux, 

tant avec les associations qu'avec les créateurs, il y aura un redéploiement de cette 

politique et ce, d'autant plus que nous sommes assistés et je profite pour remercier encore 

une fois le Ministre MILLER pour sa contribution. Et j'en termine alors par la Maison de 

l'Emploi. La Maison de l'Emploi, l'architecte est désigné. Les plans sont maintenant 
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considérés comme acceptables par l'Administration Communale. Tout ça devrait aller 

s'installer très prochainement à la rue du Gazomètre. Il y a encore quelques petites 

difficultés locales mais normalement toutes les décisions sont prises, on attend le feux vert 

du Forem pour pouvoir réaliser cette Maison de l'Emploi. Voilà! Mes Chers Collègues, les 

réponses du Collège. Quelqu'un souhaite-t-il répliquer? Alors, je voudrais mettre au vote 

en même temps les points 21, 32 et 29. 

 

L'Assemblée passe au vote sur le budget général des recettes et des dépenses pour 

l'exercice 2003 qui donne le résultat suivant: 

 

35 OUI: MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. CARPENTIER, 

DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme CRUVEILLER, Melle HOUDART, 

MM. BEUGNIES, ALLART, Mme GUEPIN, M. TAQUIN, Melle OUALI, 

MM. DEBAUGNIES, SPEER, SAKAS, MARTIN, Mme NAMUR-FRANCK, 

MM. DEL BORRELLO, MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. 

SODDU, DE PUYT, Mme ISAAC, M. MERCIER, Mme COUSTURIER, M. 

FLAMECOURT, Mmes JOARLETTE, POURBAIX, Melle THYSBAERT, 

Mme AGUS, MM. LECOCQ, DI RUPO 

8 NON: MM. HAMAIDE, BAILLY, COLLETTE, POIVRE, Mmes JUNGST, 

MERCIER, M. VISEUR, Mme BROHEE 

 

    ADOPTE – 2ème annexe 

 

L'Assemblée passe au vote sur le budget de la Régie Foncière et de Services pour l'exercice 

2003 qui donne le résultat suivant: 

 

35 OUI: MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. CARPENTIER, 

DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme CRUVEILLER, Melle HOUDART, 

MM. BEUGNIES, ALLART, Mme GUEPIN, M. TAQUIN, Melle OUALI, 

MM. DEBAUGNIES, SPEER, SAKAS, MARTIN, Mme NAMUR-FRANCK, 

MM. DEL BORRELLO, MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. 

SODDU, DE PUYT, Mme ISAAC, M. MERCIER, Mme COUSTURIER, M. 

FLAMECOURT, Mmes JOARLETTE, POURBAIX, Melle THYSBAERT, 

Mme AGUS, MM. LECOCQ, DI RUPO  

4 NON: M. COLLETTE, Mme JUNGST, M. VISEUR, Mme BROHEE 

4 abstentions: MM. HAMAIDE, BAILLY, POIVRE, Mme MERCIER 

 

    ADOPTE – 3e annexe 

 

21e objet: Approbation du programme des investissements du budget communal 2003.  

3e 3e  A/20522.ML 

 

L'Assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant: 

 

35 OUI: MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. CARPENTIER, 

DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme CRUVEILLER, Melle HOUDART, 
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MM. BEUGNIES, ALLART, Mme GUEPIN, M. TAQUIN, Melle OUALI, 

MM. DEBAUGNIES, SPEER, SAKAS, MARTIN, Mme NAMUR-FRANCK, 

MM. DEL BORRELLO, MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. 

SODDU, DE PUYT, Mme ISAAC, M. MERCIER, Mme COUSTURIER, M. 

FLAMECOURT, Mmes JOARLETTE, POURBAIX, Melle THYSBAERT, 

Mme AGUS, MM. LECOCQ, DI RUPO  

4 NON: M. COLLETTE, Mme JUNGST, M. VISEUR, Mme BROHEE 

4 abstentions: MM. HAMAIDE, BAILLY, POIVRE, Mme MERCIER 

 

    ADOPTE – 4e annexe 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Nous revenons dans notre ordre du jour, Chers 

Collègues, où nous allons maintenant essayer d'y aller… Alors, vous m'arrêtez! 

 

1e objet: Rapport sur l'Administration et la situation des affaires de la Ville pour l'année 

2001.  Secrétariat C/1 

 

    ADOPTE à l’unanimité 

 

2e objet: POLICE – CIRCULATION 

a) Création d'un emplacement de stationnement "handicapés" à hauteur de l'immeuble n° 

73 à Cuesmes, rue du Chemin de Fer. Police  6002/C/21 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 5e annexe 

 

b) Harveng. Carrefour formé par les rues de la Roche, Macadamisée et Place d'Harveng. 

Création de giratoires. Police  6002/HARV/OD 

 

    REMIS 

 

c) Réglementation du stationnement rue Sablonnière à Jemappes Police  6002/J/127 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 6e annexe  

 

d) Réglementation de la circulation rue Froissart à Mons. Police  6002/162 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 7e annexe  

 

e) Instauration d'un passage pour piétons à Mons, avenue des Bassins. Police  6002/20 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 8e annexe  

 

f) Réglementation de la circulation à proximité du pont du Chemin de Fer à Cuesmes, 

avenue Wauters. Police 6002/C/92 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 9e annexe  

 

g) Confirmation de l'arrêté d'urgence du Bourgmestre pour la stabilisation de l'échafaudage 

Tour de Nursing, à Mons. Police  6002/OD 
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    ADOPTE à l’unanimité – 10e annexe  

 

h) Confirmation de l'arrêté d'urgence du Bourgmestre suite à un effondrement en voirie à 

Nimy, rue Th. Massart, 42. Police  6002/NI/3 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 11e annexe  

 

i) Confirmation de l'arrêté d'urgence du Bourgmestre suite à un enfoncement en voirie à 

Jemappes, rue Chapelle du Curé, n° 33. Police  6002/JEM/123 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 12e annexe  

 

3e  objet: Réparation de l'auto-échelle du Service Incendie. Approbation du projet et 

détermination du mode de passation de marché. Service  Incendie 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Madame, l'auto-échelle, vous avez quelque chose à dire 

là-dessus? 

 

Madame MERCIER, Conseillère: Autour et alentour, Monsieur le Bourgmestre, si vous le 

voulez bien. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Ah! Je vous en prie.  

Madame MERCIER, Conseillère: Il va de soi que j'applaudis à cette proposition et qu'une 

négligence dans ce domaine pourrait avoir des conséquences gravissimes. Mais puisqu'on 

parle des pompiers et de leurs échelles, j'aimerais attirer votre attention sur le fait que les 

entrepreneurs chargés de la réfection des rues ne pensent pas toujours à laisser un passage 

libre en fin de journée pour une intervention éventuelle du Service Incendie ou du Service 

Ambulances. Je l'ai remarqué à Hyon et à Saint-Symphorien. J'ai d'ailleurs attiré l'attention 

d'un Chef de chantier. Mon intervention a été entendue. Un passage a été libéré. Je 

rappelle, cependant, que la Ville est bien le maître d'œuvre des travaux entrepris et qu'elle 

se passerait bien des ennuis éventuels dus à une négligence de ce genre. Merci. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Il sera pris note de votre intervention et nous 

transmettrons au service, Madame. 

Madame MERCIER, Conseillère: Merci, Monsieur le Bourgmestre 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 13e annexe 

 

4e objet: Politique des Grandes Villes – Mesure "Valorisation de l’économie locale" - 

Acquisition de mobilier de bureau – Approbation du projet  et détermination du mode de 

passation du marché. AIJF.be 1.39 

 

Monsieur VISEUR, Conseiller: Pour les points 4 à 7, nous votons non seulement oui mais 

en même temps nous adressons les félicitations pour les nouvelles notes qui se trouvent 
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dans ces dossiers, les notes de motivation qui n'étaient pas auparavant, qui s'y trouvent 

maintenant et qui sont bien faites. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci beaucoup. Une félicitation n'est jamais trop à 

prendre après toutes les critiques que j'ai entendues. Merci. Puis-je considérer que de 4 à 7 

c'est à l'unanimité? 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 14e annexe  

 

5e objet: Politique des Grandes Villes – Mesure "Requalification urbaine – mobiliers 

urbains" - Acquisition de mobilier urbain – Approbation du projet et détermination du 

mode de passation de marché. AIJF.be  1.51 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 15e annexe  

 

6e objet: Politique des Grandes Villes – Mesure "Développement économique  et 

emploi" - Acquisition d’une cuisine collective – Approbation du  projet et détermination 

du mode de passation de marché.  AIJF.be 1.37 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 16e annexe  

 

7e  objet: Politique des Grandes Villes – Mesure – "Requalification urbaine" - Accessoires 

pour véhicules – Approbation du projet et détermination du mode de passation de marché. 

AIJF.be  1.24b 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 17e annexe  

 

8e objet: ASBL "Centre Régional Mons-Borinage" Budget de l’exercice 2001. 

Approbation. Gestion f.  C/B2001.ASBL 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 18e annexe  

 

9e objet: ASBL "Centre Régional Mons-Borinage" Compte et bilan de l’exercice 2001. 

Approbation. Gestion f.  C/C2001.ASBL 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 19e annexe  

 

10e objet: Autorisation de se constituer partie civile contre la personne présumée 

responsable du vol commis dans la nuit du mercredi 27 mars au jeudi 28 mars 2002 à 

l'atelier communal du Service des Travaux, rue du Fish Club à Mons.  

Contentieux  RECPFAC 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 20e annexe  

 

11e objet: Autorisation d'ester en justice en vue d'entamer la procédure  judiciaire de 

récupération de créances et d'expulsion des lieux pour la location d'un appartement sis 

Place de Cuesmes 4/1 à  Cuesmes. Contentieux  REGFONC 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 21e annexe  
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12e objet: IGRETEC. Assemblée générale du 18.12.2002 – Approbation des points 3, 6, 7 

et 8 de l'ordre du jour.  Secrétariat MPO/IGRETEC 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 22e annexe  

 

13e objet: I.O.S. Affiliation. Décision.  Secrétariat  CAB/MPO/IOS 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Oui, Monsieur VISEUR! 

Monsieur VISEUR, Conseiller: Voilà, sa modestie dut-elle en souffrir. Je vais vous lire ce 

que Madame JUNGST disait sur le point de l'affiliation de la Ville de Mons le 

19 mars 2001 et elle disait ceci, tel que ça se trouve au rapport: "les motivations déclarées 

sont pour le moins énigmatiques, la solidarité entre Mons et les Communes boraines, la 

perspective d'avenir et le développement au sein de l'IOS pour les secteurs existant 

actuellement au sein de l'Administration Communale, la relance de la Communauté 

urbaine et la nécessité de disposer pour celle-ci d'un outil intercommunale pour développer 

les nouveaux concepts et projets sociaux. C'était ce qui était la motivation d'adhésion à 

l'IOS". Bref, vous nous proposez d'adhérer d'abord et de réfléchir ensuite. Pourquoi tant 

d'empressement? Y aurait-il un calendrier à suivre? Sinon pourquoi mener sereinement un 

débat de fonds? Nous sommes preneurs d'établir une véritable solidarité avec le Borinage. 

Quels projets allons-nous mettre en place avec les communes boraines? Quelles synergies 

allons-nous réaliser? Quelles seraient les activités sociales qui lui seraient confiées? Les 

activités existantes ou à créer? Quels en seraient les avantages et les inconvénients? Même 

si les améliorations existent, la structure intercommunale est encore très peu transparente et 

très lourde à gérer. Ne risque-t-elle pas de freiner les projets novateurs et d'être peu lisible 

pour les habitants? D'autre part, les bruits courent au sein de l'Aide Sociale que son actuel 

Président serait promu dans une fonction de direction dans cette intercommunale. Résultat 

des courses, nous avons voté abstention, tous les autres partis ont voté oui. Aujourd'hui, 

après avoir payé 4 millions à l'Intercommunale IOS, on nous propose une désaffiliation de 

l'IOS, les 4 millions étant perdus. Madame JUNSGT avait raison et nous aussi. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Alors, nous avons, en effet, tenté une affiliation. Nous 

avons été affilié partiellement. Nous espérions, d'ailleurs, qu'avec la présence d'anciens 

responsables montois, on aurait pu monter des dossiers – et on pensait notamment aux 

crèches – il apparaît aujourd'hui qu'à l'intérieur de cette structure, il en coûterait beaucoup 

plus cher à la Ville que hors cette structure et donc, plutôt que d'aller plus loin dans 

l'affiliation – car aujourd'hui c'est une affiliation partielle, il faudrait aller vers une 

affiliation complète qui pourrait coûter plusieurs dizaines de millions – je pense que 

compte tenu des faibles perspectives et donc, nous avons fait le travail demandé par 
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Madame JUNGST en étant présents dans l'Intercommunale partiellement, aujourd'hui, 

nous tirons les conclusions et nous disons à Madame JUNGST qu'elle avait raison et que 

dès lors nous devons nous désaffilier. Dès lors, que dites-vous pour la désaffiliation? 

Monsieur VISEUR, Conseiller: Eh bien, nous nous abstenons comme en mars 2001. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Je suis habituée à la dialectique, mais bon… 

Monsieur VISEUR, Conseiller: C'est la continuité, non? 

 

L'Assemblée passe au vote qui donne le résultat suivant: 

 

39 OUI: MM. R. BIEFNOT, MILLER, Mme COLINIA, MM. CARPENTIER, 

DARVILLE, DEPLUS, DUPONT, Mme CRUVEILLER, Melle HOUDART, 

MM. HAMAIDE, BEUGNIES, BAILLY, POIVRE, ALLART, Mme GUEPIN, 

M. TAQUIN, Melle OUALI, MM. DEBAUGNIES, SPEER, SAKAS, 

MARTIN, Mme NAMUR-FRANCK, MM. DEL BORRELLO, 

MANDERLIER, ROSSI, Mme KAPOMPOLE, MM. SODDU, DE PUYT, 

Mme ISAAC, M. MERCIER, Mme COUSTURIER, M. FLAMECOURT, 

Mmes MERCIER, JOARLETTE, POURBAIX, Melle THYSBAERT, Mme 

AGUS, MM. LECOCQ, DI RUPO 

4 abstentions: M. COLLETTE, Mme JUNGST, M. VISEUR, Mme BROHEE 

 

    ADOPTE – 23e annexe 

 

15e objet: R.A.E.C. - Construction d'une nouvelle tribune (3 lots) – Approbation des projets 

et détermination du mode de passation des marchés.  3e 1e  E/2003.SUB.764.140.AS 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Simplement un petit mot. Les plans qui sont à votre 

disposition, je vous propose de les approuver en approuvant immédiatement une 

modification car je ne veux pas tromper de quelque manière que ce soit le Conseil, un plan 

doit être modifié – simplement parce que j'ai exigé qu'on réduise des coûts, je vous passe 

les détails – à des techniques spéciales. Il y a une chambre de visite en moins et l'architecte 

nous a fait savoir il y a quelques jours que pour cette chambre de visite, elle doit redessiner 

une petite affaire. Donc, je propose qu'on approuve. Sachez simplement que nous 

enverrons à la Région wallonne le bon plan avec la chambre de visite revisitée. D'accord? 

Comme ça, il n'y a pas de duperies. Je veux que ça se passe dans la transparence. Voilà! 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 24e annexe  

 

16e objet: Gare de Jemappes - Travaux de rénovation - Phase 3: SAED. Approbation de 

la convention financière.   3e 1e  E/2002.104.024.AB 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Oui, la chambre de visite? 

Monsieur BEUGNIES, Conseiller: Le point globalement, je ne vais pas me limiter à la 

chambre de visite. 
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Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Je vous en prie, Monsieur le Chef de Groupe. 

Monsieur BEUGNIES, Conseiller: oui, je voudrais dire ceci, c'est que, effectivement, les 

travaux sont prévus pour mai 2003, ça a été approuvé le 9 septembre, le 14 octobre la 

demande de subsides a été faite et le 18 novembre de cette année, il y a eu un dépôt de 

projets. Donc, il y a une certaine urgence, d'autant plus qu'il y a quatre ans qu'on attend et il 

faut absolument que ce soit en ordre le 30 mai 2005 puisqu'il y a des exigences de l'Union 

Belge et aussi du point de vue internationale, pour avoir 8 000 places assises. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Sans oublier la Coupe d'Europe! 

Monsieur BEUGNIES, Conseiller: Alors, évidemment, nous sommes pris par l'urgence. 

Donc, nous allons, compte tenu de ce fait, voter ce point 15. Néanmoins, ce n'est pas pour 

ça que nous rejetons l'idée qui a été suggérée par le Ministre Président Hervé HASQUIN… 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Ah! Qu'est-ce qu'il a suggéré? 

Monsieur BEUGNIES, Conseiller: Vous le savez très bien! 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Ah, il va financer, il va nous financer un stade à Havré. 

Monsieur BEUGNIES, Conseiller: Vous savez très bien qu'un stade commun avec 

La Louvière, je sollicite simplement qu'on essaie de creuser cette idée… ça aurait d'ailleurs 

même été une idée, Monsieur le Bourgmestre, puisque vous êtes pour les budgets 

participatifs, qu'on aurait d'ailleurs pu soumettre à la population de La Louvière et à la 

population de Mons. On aurait pu organiser une espèce de consultation populaire à la fois à 

Mons et à la fois à La Louvière. Il faut soumettre cette idée. Maintenant, j'en conviens, on 

est pris par l'urgence mais néanmoins si vous voyez une possibilité, effectivement, il y a 

toujours moyen de revenir et de faire une modification budgétaire. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Monsieur le Chef de Groupe, si ça avait été si simple, à 

moins de nous considérer comme des imbéciles, ce qui peut être aussi accepté, on l'aurait 

déjà fait. Ici, en l'occurrence, vous l'avez dit vous-même – et surtout si on en rajoute une 

consultation – autant vous dire que pour être prêt pour mai 2005, ça, je peux vous donner 

toutes les garanties que ce serait impossible. D'autant plus que la Région wallonne a limité 

considérablement son apport financier, que – outre que la Communauté ne peut pas le faire 

pour les infrastructures sportives, mais à supposer qu'elle puisse faire quelque chose – 

quand je vois les difficultés qu'a notre collègue, le Ministre MILLER, pour avoir quelques 

dizaines de millions anciens pour tout ce qu'il doit faire, etc. Donc, c'est une idée qui a le 

mérite d'avoir été exprimée, elle est respectable. Je pense qu'en effet ça ne manque pas de 

rationalité. Le problème est que la réalité de terrain est telle avec des obligations et des 

délais et puis un phasage dans les travaux. On réexpliquera ça la fois prochaine. C'est 
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malheureusement extrêmement compliqué. Mais je retiens votre suggestion que s'il y avait 

quelque chose qu'il ne faudrait pas hésiter à saisir des opportunités. 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 25e annexe  

 

17e objet: Éclairage Public - Améliorations diverses. Approbation des devis de l'IGRETEC 

et de la mission de l'IEH.  3e 1e  E/2002.426.070.HJ/MC 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 26e annexe  

 

18e objet: Waux-Hall - Grande salle - remise en état. Mission d'Auteur de projet en 

stabilité.  Approbation du cahier spécial des charges - projet de convention et 

détermination du mode de passation du marché.  3e 1e E/2002.766.144.MG 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 27e annexe  

 

19e objet: Construction de l'ADL à Jemappes. Approbation du décompte final.  

3e/1e  E/1999.832.200.MG 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 28e annexe  

 

20e objet: Implantation des terrains de tennis du RAETC. Mission d'auteur de projet. 

Information au Conseil communal 3e 1e  E/2002.764.999.TO 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Mademoiselle MERCIER 

Mademoiselle MERCIER, Conseillère: Pour le 20, Monsieur le Bourgmestre, je m'adresse 

à vous et Monsieur l'Echevin BIEFNOT. Permettez-moi précisément de me réjouir de ce 

que les négociations avec les Ursulines sont en bonne voie et aussi de faire remarquer 

l'extraordinaire perspicacité de cette communauté qui, dans l'immédiate après-guerre, avait 

fait l'achat grâce aux dommages de guerre d'un grand, voire d'un immense, terrain. Les 

religieuses ont – m'a-t-on dit – été critiquées à l'époque parce qu'elles s'éloignaient du 

Centre-Ville. Et voilà, que leur vue à plus long terme vous permet de faire affaire avec 

elles, aujourd'hui et par là même autorise le Club de Tennis à rester sur place. Je le répète, 

il m'est agréable de constater le côté positif de semblables négociations. Je vous remercie. 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Madame, comme c'est moi qui ai conduit les 

négociations, avec un certain nombre d'Echevins et Echevines, permettez-moi de vous dire 

que vous avez raison et que les Sœurs, via d'ailleurs Monsieur DUFOUR, se sont révélées 

extrêmement coopératives, le dossier n'est pas clôturé mais elles sont raisonnables et 

coopératives, ce qui nous réjouit. Et c'est vrai qu'elles avaient une vision, bien qu'à 

l'époque elle ait été critiquée. Mais, vous savez qu'on ne jette des pierres qu'à des arbres 

qui portent des fruits et donc, quand on nous critique, on se dit que d'ici quelques années, 
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on pourrait peut-être nous donner raison, ça nous encourage, Madame. En tout cas, saluez 

pour nous la Congrégation. 

Mademoiselle MERCIER, Conseillère: Je ne manquerai pas de la faire, Monsieur le 

Bourgmestre! 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Merci beaucoup! 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 29e annexe  

 

22e objet: Fabrique d'Église Saint-Martin à Obourg. Budget général des dépenses et des 

recettes pour l'exercice 2002. Gestion f.  79010 

 

    REMIS 

 

23e objet: FABRIQUES D'ÉGLISE – COMPTES 2001 

a) Saint-Martin à Obourg. Compte général des dépenses et des recettes pour l'exercice 

2001. Avis Gestion f. 79010 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 30e annexe  

 

b) Saint-Denis en Brocqueroye. Compte général des dépenses et des recettes pour 

l'exercice 2001. Avis Gestion f. 79011 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 31e annexe  

 

24e objet: FABRIQUES D'ÉGLISE – MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES 2002 

a) Notre-Dame de Messines à Mons. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002 

– Avis.  Gestion f. 79001 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 32e annexe  

 

b) Sainte-Elisabeth à Mons. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002. Avis. 

 Gestion f.  79005 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 33e annexe  

 

c) Saint-Remy à Cuesmes. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002. Avis. 

Gestion f.  79006 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 34e annexe  

 

d) Sainte-Vierge à Nimy. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002. Avis. 

Gestion f.  79012 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 35e annexe  

 

e) Saint-Martin à Ghlin. Modifications budgétaires n°s 1 et 2 à intervenir au budget 2002. 

Avis. Gestion f.  79013 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 36e annexe  
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f) Saint-Martin à Harveng. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002. Avis. 

 Gestion f.  79016 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 37e annexe  

 

g) Sainte-Barbe à Flénu. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002. Avis. 

Gestion f.  79019 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 38e annexe  

 

h) Saint-Martin à Jemappes. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002. Avis. 

Gestion f.  79020 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 39e annexe  

 

i) Saint-Vincent à Mesvin. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002. Avis. 

Gestion f.  79022 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 40e annexe  

 

j) Saint-Symphorien à Saint-Symphorien. Modification budgétaire à intervenir au budget 

2002. Avis. Gestion f.  79024 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 41e annexe  

 

k) Saint-Amand à Spiennes. Modification budgétaire à intervenir au budget 2002. Avis. 

Gestion f. 79025 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 42e annexe  

 

l) Saint-Ghislain à Villers-Saint-Ghislain. Modifications budgétaires n°s 1 et 2 à intervenir 

au budget 2002. Gestion f.   79026 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 43e annexe  

 

25e objet: Information au Conseil communal des emprunts et escomptes de subsides 

soumis à la décision du Collège échevinal pendant les mois d'août à octobre 2002 pour 

l'administration centrale. Gestion f. EXTRA/CD0080 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 44e annexe  

 

26e objet: Impôt sur les mines, minières, carrières et exploitation de terrils. 

Renouvellement. Gestion f.   2003/9 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 45e annexe  

 

27e objet: Impôt sur l’enlèvement des immondices. Modification du règlement pour les 

exercices 2003 à 2006. Gestion f.  T/2003/01/04001/363.03 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 46e annexe  
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28e objet: Impôt sur les logements loués meublés. Modification du règlement. 

Gestion f. taxes 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 47e annexe  

Sortie de Monsieur BAILLY: 42 présents 

 

30e objet: Travaux d'aménagement sur le territoire d'Obourg. Acquisition d'une emprise 

dans la parcelle cadastrée Mons – 10e Division – Obourg, section B n° 93 C. 

Cellule foncière  CF/MV 

 
    ADOPTE à l’unanimité – 48e annexe  

Entrée de Monsieur BAILLY: 43 présents 

 

31e objet: Cession par la Ville de Mons du sous-sol du hall multifonctionnel en tant que 

dépôt général des archives du Royaume à l'État Fédéral (sous réserve).  

Régie foncière HALL/VENTE 

 

    REMIS 

 

33e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de matériel didactique destiné à l’Académie 

des Métiers, des Arts et des Sports (cours d’horticulture). Modification du cahier spécial 

des charges.  8e 2e  E/2002/BD/kl2 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 49e annexe  

 

34e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de matériel didactique destiné à l’Académie 

des Métiers, des Arts et des Sports (cours de danse). Approbation du projet et mode de 

passation du marché. 8e/2e E/2002/BD/kl3 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 50e annexe  

 

35e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de matériel didactique pour l'Académie des 

Métiers, des Arts et des Sports (cours de danse et judo). Modification du cahier des 

charges. Approbation.  8e 2e  E/2002/BD/kl/16   

 

    ADOPTE à l’unanimité – 51e annexe  

 

36e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de matériel didactique destiné à l’Académie 

des Métiers, des Arts et des Sports (cours de secrétariat et assimilé). Approbation du projet 

et mode de passation du marché.  8e 2e  E/2002/BD/kl18 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 52e annexe  

 

37e objet: Budget extraordinaire Acquisition de matériel didactique destiné à l’Académie 

des Métiers, des Arts et des Sports (cours de coiffure). Modification du cahier des charges. 

8e 2e E/2002/BD/kl/11  

 

    ADOPTE à l’unanimité – 53e annexe  
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38e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de mobilier destiné aux écoles fondamentales 

– Modification du cahier spécial des charges.  8e 1e  E/2002/BD/kl5 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 54e annexe  

 

39e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de matériel didactique (tableaux) destiné aux 

écoles fondamentales. Modification du cahier spécial des charges.  8e 1e   E/2002/BD/kl6 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 55e annexe  

 

40e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de matériel didactique (matériel de 

communication) destiné à l’ICET-PS. Modification du cahier spécial des charges. 

8e 2e  E/2002/BD/kl7  

 

    ADOPTE à l’unanimité – 56e annexe  

 

41e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de matériel didactique destiné à l’ICET-PS 

(cours d’électronique). Approbation du projet et mode de passation du marché. 

8e 2e  E/2002/BD/kl12 

 

    REMIS 

 

42e objet: Budget extraordinaire. Acquisition de matériel didactique destiné à l’ICET-PS 

(cours de sérigraphie). Approbation du projet et mode de passation du marché. 

8e 2e  E/2002/BD/kl13 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 57e annexe  

 

43e objet: Budget extraordinaire Acquisition de matériel informatique destiné à l’École 

Industrielle Supérieure. Modification du cahier des charges.  8e 2e  E/2002/BD/kl/4  

 

    REMIS 

 

44e objet: ASBL "Sport, Jeunesse et Loisirs" Mons . Compte et bilan des exercices 2000 

(2e semestre) et 2001 (1er semestre). Approbation. Gestion f. C/C2000/2001.ASBL 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 58e annexe  

 

45e objet: ASBL "Infor-Jeunes" Mons. Budget du 2e semestre de l’exercice 2000. 

Approbation. Gestion f.  C/B2000 (2e sem) ASBL 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 59e annexe  

 

46e objet: ASBL "Infor-Jeunes" Mons. Compte et bilan de l’exercice 2000. (2e semestre). 

Approbation. Gestion f. C/C2000. ASBL 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 60e annexe  

 

47e objet: ASBL "Infor-Jeunes" Mons. Budget de l’exercice 2001. Approbation.  

Gestion f.  C/B2001.ASBL 
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    ADOPTE à l’unanimité – 61e annexe  

 

48e objet: ASBL "Infor-Jeunes" Mons. Compte et bilan de l’exercice 2001. Approbation. 

Gestion f.  C/C2001.ASBL 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 62e annexe  

 

49e objet: ASBL "Infor-Jeunes" Mons. Budget de l’exercice 2002. Approbation  

Gestion f.  C/B2002.ASBL 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 63e annexe  

 

50e objet: ASBL "Parc communal de Jemappes". Compte de l’exercice 2001. 

Approbation. Gestion f.  C/C2001 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 64e annexe  

 

51e objet: ASBL "Parc communal de Jemappes". Budget de l’exercice 2002. Approbation. 

Gestion f.  C/B 2002. ASBL 

 

    ADOPTE à l’unanimité – 65e annexe 

 

Monsieur DI RUPO, Bourgmestre: Huis clos! Le prochain Conseil, le 13 janvier. 

 

La séance s’ouvre à huis clos avec 43 présents 

Sont absents: M. B. BIEFNOT, Mme BLAZE 

 

52e objet: ADMINISTRATION CENTRALE 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

a) Fin prématurée de l’interruption complète de carrière accordée à un commis contractuel. 

1e  11668 

 

   ADOPTE – 66e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

b) Mise en disponibilité pour cause de maladie d’une employée d’administration.  1e 3609 

 

   ADOPTE – 67e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

c) Octroi d’une interruption de carrière à 4/5e temps accordée à une employée 

d’administration.  1e  3292 

 

   ADOPTE – 68e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

d) Prorogation de l’interruption de carrière à ½ temps accordée à une employée 

d’administration.  1e  10055 

 

   ADOPTE – 69e annexe 
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Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

e) Prorogation d’une interruption de carrière à ½ temps et octroi d’une interruption à 

temps plein à une employée d’administration.  1e 4306 

 

   ADOPTE – 70e annexe 

 

f) Prorogation d’une interruption de carrière à ½ temps accordée à une employée 

d’administration.  1e  4487 

 

   REMIS 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

g) Octroi d’une interruption de carrière à 4/5e temps à une employée d’administration.  

 1e 4418 

 

   ADOPTE – 71e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

h) Octroi d’une interruption de carrière à 4/5e temps à un employé  d’administration.  

 1e 3698 

 

   ADOPTE – 72e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

i) Mise en disponibilité pour cause de maladie d’un employé d’administration.  1e  4330 

 

   ADOPTE – 73e annexe 

 

53e objet: AGENTS CONTRACTUELS SUBVENTIONNES 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

a) Octroi d’un congé parental dans le cadre d’une interruption de carrière à mi-temps 

accordée à une graduée.  1e 10953.4 

 

   ADOPTE – 74e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

b) Prorogation d’une interruption de carrière par réduction des prestations d’1/4 temps 

accordée à un rédacteur.  1e 11211.3  

 

   ADOPTE – 75e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

c) Prorogation d’une interruption de carrière par réduction des prestations d’1/2 temps 

accordée à un commis. 1e  11642.7 

 

   ADOPTE – 76e annexe 

 

54e objet: SERVICE INCENDIE. 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 
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a) Département RINSIS. Convention de détachement d’un agent du Service Incendie de 

Tournai en qualité d’opérateur 100 – Prorogation.  1e  9/RINSIS 

 

   ADOPTE – 77e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

b) Mise en disponibilité pour cause de maladie d’un Sapeur-Pompier Professionnel 

Chauffeur.  1e  10289 

 

   ADOPTE – 78e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

c) Mise en disponibilité pour cause de maladie d’un Sapeur-Pompier Professionnel 

Chauffeur.  1e  11450 

 

   ADOPTE – 79e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

55e objet: PERSONNEL D’ENTRETIEN. Mise en disponibilité pour cause de maladie 

d’une technicienne de surface définitive. 1e  4778 

 

   ADOPTE – 80e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

56e objet: ASBL Sirius. Démission d’un administrateur représentant la Ville de Mons. 

Remplacement. Secrétariat   CAB/MPO/ASBLSIRIUS 

 

   ADOPTE – 81e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

57e objet: CALVA de Saint-Denis. Constitution du Comité de Contrôle de  Gestion.   

Cellule foncière  CF/MS 

 

   ADOPTE – 82e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

58e objet: CALVA d’Harmignies. Constitution du Comité de Contrôle de Gestion.   

Cellule foncière  CF/MS 

 

   ADOPTE – 83e annexe 

 

59e objet: ÉCOLES PRIMAIRES ET MATERNELLES COMMUNALES 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

a) Désignation à titre intérimaire d’une institutrice maternelle. 8e 1e  8161 

 

   ADOPTE – 84e annexe 

 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

b) Désignations à titre intérimaire d’instituteurs(trices) primaires. 8e/1e 

 3141/3230/3289/3292/3303/3304 
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   ADOPTE – 85e à 90e annexes 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

c) Désignations à titre intérimaire de maîtres de morale laïque. 8e/1e 3022/3159 

 

   ADOPTE – 91e et 92e annexes 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

d) Mise en disponibilité précédant la pension de retraite de type I d’une institutrice 

maternelle définitive.  8e 1e  5783 

 

   ADOPTE – 93e annexe 

 

60e objet: ACADÉMIE DES MÉTIERS, DES ARTS ET DES SPORTS 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

1) Mise en perte partielle de charge et rappel provisoire à l’activité dans un emploi non 

vacant d’un professeur de cours techniques et de cours de pratique professionnelle.  

 8e 2e 6290 

 

   ADOPTE – 94e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

2) Réaffectation d’un professeur de cours spéciaux. 8e 2e  6467 

 

   ADOPTE – 95e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

3) Réaffectation à titre définitif d’un professeur de cours spéciaux 8e 2e 7036 

 

   ADOPTE – 96e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

4) Mise en perte partielle de charge et réaffectation à titre temporaire d’un professeur de 

cours spéciaux.  8e 2e  6499b  

 

   ADOPTE – 97e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

5) Réaffectation à titre définitif d’un professeur de cours de pratique professionnelle.  

 8e 2e 5994 

 

   ADOPTE – 98e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

6) Réaffectation à titre définitif d’un professeur de cours généraux.   8e 2e  6327 

 

   ADOPTE – 99e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

7) Mise en perte partielle de charge et réaffectation d’un professeur de cours techniques.  
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 8e 2e 6490 

 

   ADOPTE – 100e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

8) Réaffectation à titre définitif d’un professeur de cours techniques  8e 2e  7013 

 

   ADOPTE – 101e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

9) Mise en perte partielle de charge et réaffectation à titre temporaire d’un professeur de 

cours techniques et de pratique profession nelle.  8e 2e  6697 

 

   ADOPTE – 102e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

10)Mise en perte partielle de charge et réaffectation à titre définitif d’un professeur de 

cours généraux.  8e 2e  8186 

 

   ADOPTE – 103e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

11)Réaffectation à titre définitif d’une chargée de cours généraux. 8e 2e  6354 

 

   ADOPTE – 104e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

12)Réaffectation à titre définitif d’un professeur de cours généraux.  8e 2e  6916 

 

   ADOPTE – 105e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

13)Réaffectation d’une chargée de cours généraux et de cours techniques.  8e 2e   7892 

 

   ADOPTE – 106e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

14)Mise en perte partielle de charge et réaffectation à titre temporaire d’un professeur de 

religion catholique.  8e 2e   6209 

 

   ADOPTE – 107e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

15)Mise en perte partielle de charge et réaffectation à titre temporaire d’un professeur de 

cours techniques et de pratique professionnelle.  8e 2e  7020 

 

   ADOPTE – 108e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

16)Mise en perte partielle de charge et réaffectation d’un professeur de cours techniques et 

de cours de pratique professionnelle.  8e 2e  6792 
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   ADOPTE – 109e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

17)Réaffectation à titre définitif d’un professeur de cours techniques et de cours généraux. 

8e 2e 7057 

 

   ADOPTE – 110e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

18)Mise en perte partielle de charge d’un professeur de cours techniques.  8e 2e 6817 

 

   ADOPTE – 111e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

19)Rappel provisoire à l’activité d’un professeur de cours techniques et de cours de 

pratique professionnelle, à titre temporaire.  8e 2e  6471 

 

   ADOPTE – 112e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

20)Réaffectation à titre définitif d’un professeur de religion protestante   8e 2e   7513 

 

   ADOPTE – 113e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

21)Mise en perte partielle de charge d’un professeur de cours spéciaux.  8e 2e   7232 

 

   ADOPTE – 114e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

22)Mise en disponibilité par défaut d’emploi et réaffectation à titre  temporaire d’un 

professeur de cours généraux, techniques, et de pratique professionnelle.  8e 2e  6933 

 

   ADOPTE – 115e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

23)Mise en disponibilité par défaut d’emploi d’un professeur de cours de pratique 

professionnelle.  8e 2e  5449 

 

   ADOPTE – 116e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

24)Réaffectation à titre définitif d’un professeur de cours généraux.  8e 2e  5930 

 

   ADOPTE – 117e annexe 

 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

25)Réaffectation d’un professeur de cours généraux.   8e 2e   8057 
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   ADOPTE – 118e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

26)Octroi de mi-temps médicaux à un professeur de cours généraux  8e 2e  6916a 

 

   ADOPTE – 119e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

27)Désignation, par détachement partiel, d’un professeur de cours spéciaux, à titre 

temporaire, dans un emploi vacant.  8e 2e  6499b-1 

 

   ADOPTE – 120e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

28)Désignation, par détachement partiel, d’un professeur de cours techniques, à titre 

temporaire, dans un emploi non vacant.  8e 2e  7013a 

 

   ADOPTE – 121e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

29)Désignation, par détachement partiel, d’un professeur de cours techniques et de cours 

de pratique professionnelle, à titre temporaire, dans un emploi vacant.  8e 2e  5719 

 

   ADOPTE – 122e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

30)Désignation, par détachement partiel, d’un professeur de cours spéciaux, à titre 

temporaire, dans un emploi vacant.  8e 2e  5826 

 

   ADOPTE – 123e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

31)Désignation, par détachement partiel, d’un professeur de cours généraux et de cours 

spéciaux, à titre temporaire, dans un emploi vacant  8e 2e  6352 

 

   ADOPTE – 124e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

32)Désignation, par détachement partiel, d’un professeur de cours généraux et de morale, à 

titre temporaire, dans un emploi vacant.  8e 2e  6411 

 

   ADOPTE – 125e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

33)Désignation, par détachement partiel, d’un professeur de religion catholique, à titre 

temporaire, dans un emploi non vacant.  8e 2e  6255  

 

   ADOPTE – 126e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 
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34)Désignation, par détachement partiel, d’un professeur de  morale, à titre temporaire, 

dans un emploi non vacant.  8e 2e   6280 

 

   ADOPTE – 127e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

35)Désignation d’une chargée de cours généraux à titre temporaire dans un emploi non 

vacant.  8e 2e  8376 

 

   ADOPTE – 128e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

36)Désignation d’une chargée de cours généraux à titre temporaire dans un emploi vacant. 

 8e 2e  8350 

 

   ADOPTE – 129e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

37)Détachement d’une chargée de cours de religion protestante à l’école Internationale 

du Shape. 8e 2e 7513 

 

   ADOPTE – 130e annexe 

 

61e objet: ÉCOLE INDUSTRIELLE SUPÉRIEURE 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

a) Désignation à titre temporaire d’un chargé de cours généraux. 8e 2e 7779 

 

   ADOPTE – 131e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

b) Prolongation d’attributions d’un chargé de cours techniques.  8e 2e  8412 

 

   ADOPTE – 132e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

c) Prolongation d’attributions d’une chargée de cours techniques.  8e 2e  8413 

 

   ADOPTE – 133e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

d) Désignation à titre temporaire d’une chargée de cours généraux.  8e 2e  8418 

 

   ADOPTE – 134e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

e) Récapitulatif de prestations d’un professeur de cours techniques  8e 2e  7821 

 

   ADOPTE – 135e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

f) Modification des attributions d’un chargé de cours techniques. 8e 2e  8037 
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   ADOPTE – 136e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

g) Augmentation d’attributions d’une chargée de cours généraux. 8e 2e  6938A 

 

   ADOPTE – 137e annexe 

 

M. l’Echevin DARVILLE ne participe pas au vote de ce point 

Par 42 suffrages sur 42 votes valables, 

h) Prolongation d’attributions d’une surveillante-éducatrice à temps plein.  8e 2e  8414 

 

   ADOPTE – 138e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

62e objet: INSTITUT COMMUNAL D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE –  

PROMOTION SOCIALE. Confirmation de prestations à titre définitif d’une chargée de 

cours généraux.  8e 2e  6938 

 

   ADOPTE – 139e annexe 

 

Par 43 suffrages sur 43 votes valables, 

63e objet: ASBL "Office du Tourisme de la Ville de Mons". Désignation d’un nouveau 

délégué de la Ville à l’Assemblée générale, en remplace ment d’un délégué 

démissionnaire. 

Tourisme OT1A/B-295/sol 

 

   ADOPTE – 140e annexe 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucun membre de l’Assemblée n’exprimant le désir de 

prendre la parole, Monsieur le Président constate qu’au voeu de l’article 12 § 5 de la loi 

du 30 novembre 1887, la séance s’est déroulée sans réclamation contre le procès-verbal 

de la réunion du 18 novembre 2002. 

 

Ce dernier est alors adopté 

 

La séance est ensuite levée 

 

Adopté et signé à Mons. 

 

PAR  LE  CONSEIL: 

Le Secrétaire communal,                            Le Bourgmestre-Président, 

 

 

 

Bernard VANCAUWENBERGHE.               Elio DI RUPO. 

======================================================= 


